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PKO CES ï-fJTO:.

DE

EUGENE POITRAS
f

ACCUSÉ DU

MEURTRE DE J. B. OUELLET.

Dans le printemps 1867, un jeune homme, du
nom de J. B. Ouellat, partit de la Rivière Quelle

où il demeurait, pour se rendre à Gaspé où l'ap-

pelaient ses affaires.

Il devait revenir l'automne suivant, au sein

de sa famille. Ses parents l'attendirent en vain :

Ouellet ne reparut pas à l'époque qu'il avait

fixée. Son père alors commença à faire des per-

quisitions, et finit par apprendre que la der-

nière fois qu'il avait été vu, son fils partait de
l'Anse à Jean avec Eugène Poitras pour se ren-

dre sur la rive nord du St. Laurent, à Moisie,

ou dans les environs.

Vers la fin de juin 1868, deux personnes pas-

sant par les Isles de Mai, trouvèrent, par un
hasard providentiel, un cadavre enterré sous

des circonstances qui éveillèrent leurs soupçons.

L'un d'eux, Germain Gagnon, en informa feu

le commandant Têtu qui se trouvait alors à
Moisie. Le commandant déjà instruit de la dis-

parition de Ouellet, se rendit aux Isles de Mai
pour y tenir une enquête.

D'aprè.'' cotte investigation, un nommé Fran-

çois Poitwe, de Métàs, fut arrêté. Il fut cepen-

dant bientôt reconnu qu'il y avait erreur de
nom. Sur la plainte de celui ci, Eugène Poitras

fut arrêté à son tour, puis il fut écroué dans la

prison du district de Saguenay, à la Malbaie.

Pour cause d'irrégularité dans la procédure

faite à Rimouski, Poitras obtint alors son élar-

gissement

Cependant le coroner du district deSugue-l
nay, M. le Dr. E. Z. Boudreau, recevait du gou

|

vernement des instructions pour aller tenir

une enquête sur les restes supposés être ceux

de J. B. Ouellet. Le coroner, accompagné de

J. A. Hamel, écuier, M. D., se rendit aux Isles

:

de Mai, et le résultat de son enquête fut l'ar-

restation de Eugène Poitras et définitivement

^

son procès devant la (Jour ÇriQuinelle.

j

Après son arrestation. Poitras, par son pro-
i cureur, M. Frenette, fit une nouvelle demande
]
d'élargissement, basée encore sur de préten-

I
dues irrégularités. Cette demande fut rejetée

i par Son Honneur le Juge Roy.

I

Au terme de décembre de la Cour Crimi-

I

nelle, M. Frenette, obtint la remise du procès
jdn Poitras, au terme de juin. Il produisit à cet

I

effet, uue déclaration sous serment de l'accusé,

; tendant à dire que Ouellet avait été vu à l'Anse
à Jean quelque temps après son voyage avec

!

Poitras, et que quatre témoins pourraient venir '

au terme de juin, témoigner de ce fait, et dé-

I

truire ainsi complètement l'accusation portée

î
contre lui. •

.

I

Durant l'mtervalle, le procureur de Poîtraa
'

I

s'adressa au gouvernement, le priant de vou-
loir bien payer les frais de la défense. Le gou-
vernement refusa cette demande, mais il fit

don à \i. défense de tous les auhpcmas dont elle

pourrait avoir besoin.

Ces faits, dont beaucoup ne sont pas men-
tionnés dans les témoignages, devaient servir

de préambule à la publication des débats. Ils

démontrent les énormes difficultés qu'ont eu à
rencontrer ceux qui avaient la conduite de
cette affaire pour se procurer la preuve d'un
crime commis soug des circonstances aussi

mystérieuses, dans un endroit inhabité et sau-

vage et avec des précautions calculées pour dé-

router les soupçons,-

La preuve de cet attentat, formée en entier

d' évidence virronshuicielle, fait grand 'honneur

à M. le coroner Boudreau ainsi qu'au Procureur â
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de l» Couronne, C. H. H. Cimon, éçuier, qui a

ftit preuve de beaucoup de talent et de gran-

des connaissances légale» dans la conduite de

cette affaire.

COUB DU BANC DE LA RBINB.

DUTRIOT DH SAOUBKAT.

Lundi matin, 14 juin 1869.

Pritidence de V Honorable David Roy.

Le prisonnier, Eugène Poitras est amené à

la barre. Il est revêtu d'un capot d'étoffe grise,

pantalons semblables-sans cravate, m col.--

Il paraît ftgé de 45 ans ; stature élevée ;
char-

pente osseuse ;
figure agitée, continuellement

Contractée par' des spasmes violents ;
pauP>ere«

•uDérieures tenues constamment élevées par la

co^raction du muscle Montai
j
yeux hagards

nesefixuntsur aucun objet; rides P^oiondes

partant des ailes du nez pour aller se perdre

Sîns les plis du menton.; bouche démesuré-

ment grande ;
mâchoire mferieure tresallon-

2ée ; front ba^, fuyant et profondement ridé
;

cheveux rare.., noirs et plats ;
barbe peu four,

nie; tels sont les principaux traits de l'accuse

dont l'ensemble frappe le spectateur à pre^

mière vue et qui donne au physionomiste un

Sirieux sujet d-étude. Au reste, l'accuse estl

pâle et paraît amaigri par une détention ae

plusieurs mois.

M. CiMON est assis au banc de la Couronne ;,

MM. Frbnettk et Nelson, au banc de la ue-

fensë.

Les Jurés suivants sont assermentés :

Etienne Besgagné, Alexis Desbiens,

Ambroise Gauthier,

Norbert Coulombe,

François Imbeau,

Prudent Duchêne,
Toussaint Bergeron,

huitcent-sbixante et-sept, sur la fleuve St. I*u-

rent, dans les environs des Isles de Mai, dans le

dit district de Saguenay, dans la dite Provmce

de Québec, a félonieusement, volontairement

et de malice préméditée, tué et assassiné le

nommé Jean-Baptiste Ouéllet, pêcheur, en son

vivant de la paroisse de la Rivière Quelle, dans

le district de Kamouraska, contre la Paix de

Notre Souveraine Dame la Beine, sa Couronne

et Dignité.

GÉDÉON OUIMBT,

Prooureur-Qénéral de la Province de Québec,

PAR

C. H. H. CiMOM,

Conseil et spécialement autorisé.

Pendant cette lecture l'accusé est calme et

indifférent. ^ ,

Les témoins oe la Couronne sont alors appe-

Alexandre Qagnon,
Joseph Dugas,

Joseph Maloney,
Antoine Rivcrin,

Majorique Côté,

J. B. Dugas,

Je.in Chrysostôme Ouellet,

Pierre Dugas,
Xavier Parent,

Arthur Poitras.

Octave Bouchard,

Onésime Dufour,

Vital Mailloux,

Jean Gauthier,

Damase Dufour.

L'acte d'r ocusaiion est alors lu ;
il contient

deux chefs ; en voici la teneur :

Province de Québec, ) Dans la CotoduBano

mstrictde Sagumay. \ dk la Kbinb.

Au Oriminel.

Le» Jurés de Notre Souveraine Dame la

Reine, déclarent sous leur serment, que Eugène

PoitrM, charpentier, de l'endroit appelé L Anse

à Jean dans le district de Gaspe, dans le

comté cle Gaspé, le vingt-sixième jour de sep-

j dans Vannée de Notre Seigneur, mil-
timbre, aans lauiicovisj j.'--"»- ~~o-, > ,,

huTt c^ntsoixante-et-sept à l'endroit appelé

les Isles de Mai, dans fe dit distnc de Sague-

nay. dans la dite Province de Québec, a felo-

nilûsement, volontairement et de mahce pre-

médit'îe, tué et assassine le nomme Jean-Bap-

tiste Ouèllet, pêcheur en son vivant de la Pa-

S£e de la Rivière Quelle,, dans le distnc de

K^iouraska, contre la Paix de Notre Souve-

SrDame la Reine, sa Couronneet Digmte
;

Et les Jurés de Notre Souveraine Dame la

Reine déclarent de plus que Eugène Poitras

Sentier, du dit endroit appelé l'Anse a

Jean, dans e dit district de Gaspe, dans le dit

lés

Germain Gagnon,
François Poitras,

Alexis Parent,

Marcel Leclère,

Wilbrod Tremblay, —^---1 ,

Théo. Lamontagne, A. A. Hamel,

Peter Maloney, Heotor^Huot,

1 Virginie Maloney,
Damase Fitzback,

François Marquis,

Mathias Bugeold,

Léocadie Poitras,

Témoins Medico :—Légaux de la Couronne.

Dr. J. A. Hamel, Dr. Ed. Z. Boudreau,
(absent.)

Il est fait application de la part de la Défense

qu'ordre soit donné de faire sortir de l'enceinte

les témoins de la Couronne ;
ce qui fut ac-

cordé. ,. . » -J,

M. Cimon demande qu'exception soit faite

en faveur du Dr. Hamel. La défense objecte.

M. Cimon invoque la coutume, fait voir la né-

cessité de la présence du médecin, et cite des

autorités. La Cour décide que le Dr. Hamel et

tous Ifs autres médecins appelés, soit par la

Couronne.soit par la Défense,ont la permission

d'assister aux débats.

Les témoins de la Défense, sur application

de M. Cimon, reçoivent de la Cour l'ordre de

s'éloigner de la salle des délibérations.

M. Cimon, avocat de la Couronne, adresse

alors la parole auxjurés. Voici le résumé de

son discours :

Messieurs les Jurés,

Vers la fin de septembre milhuit-oent-

soixanteet-sept, un homme du nom de J. B.

Quellet, revenant de faire la pêche, fut forcn

de s'arrêter à l'endroit appelé l'Anse à Jean,

sur la rive Sud du St. Laurent. Son intentionsur la rive auu uu o». uauicm. >->vu „..x.-..^-

était de s'en retourner immédiatement au sein

de sa famille, à la Rivière Quelle.

11 rapportait avec lui, à part ses instrument»

de chasse et de pêcho et ses vêtements, une

somme d'argent d'environ cinquante piastres,

fruit de ses économies et de son travail.

I

C'est alors qu'il fit la connaissance de Tac-

Jean, aansie un, """;;^" ^r n"-^'. ,^ ^„ j cuaé Eugène Poitras. Celui-ci solUcita Quellet

ïïS^retcSt'a^érieN^treSeigneuT.mL là l'accompagna^ dans un voyage qu'U»ep.-o.
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It. Utt-
dam la

rovince

irement
ssiné 1a

, en son
le, dans
Paix de
ouronne

IIET,

)aèb«c,

UOM,

autorisé.

calme et

on appe-

9 Ouell*t,

mronne.

udreau,
(absent.)

la Défense
l'enceinte

ai fut ac-

soit faite

le objecte,

voir la né-

et cite des
. Hamel et

soit par la

permission

application

l'ordre de
is.

ne, adresse

résumé de

1 huit-cent-

)m de J. B.

le, fut forcw

.nse à Jean,

n intention

lent au sein

instruments
)ments, une
tte piastres,

ivail.

Qce de l'ao-

oita Ouellet

qu'il se pro-

posait de faire bientôt i la Bivière Moisie, et

le persuada qu'il retirerait de grands avantages

90 visitant cette place. Poitras savait que Jean
Baptiste Ouellet était possesseur d'une somn^e
d'argent assez considérable. Ils devaient tous

deux n'être absents ,que pendant quelques

jours et Ouellet devait revenir prendre sa berge

qu'il laissa à l'Anse à Jean.

Poitras revint en eÔet, mais il revint seul.

Personne à l'Anse à Jean ne revit Ouellet, et

il ne fut jamais vu vivant ni en ce lieu, ni à la

Bivière Ôuelle, ai ailleurs.

Cependant un cadavre trouvé dans les Isles

de M^i, et qui fut identifip pour être celui de
Ouellet, indiqua que ce nvilheureux avait fini

es jour^: -«ur la côté Nord du St Laurent, dans

un endroit sauvage et inhabité.

IQue s était-il donc passé dans w voyage entre

le défunt et le prisonnier à la barre ?

Les témoignages qui seront produits devant
vous, Messieurs les Jurés, vous feront voir,

d'une oaanière évidente, les incidents du dra-

me tei rible qui a dû avoir lieu entre ces deux
hommes.

Poi ;ra8 et Ouellet partirent donc ensemble,

n'étant accompagnés d'aucune autre personne.

Latniversée entre L'Anse à Jean et la rive nord
du S'. Laurent, mesure plusieurs lieues et la

berg) qui était montée par Ouellet et Poitras

fut retardée par le calme et la brume, pendant
la nuit. Des personnes qui se trouvaient sur

deux autres embarcations naviguant ensemble,

entendirent tout-à-coup des cris de détresse et

un bruit qui leur donna l'idée qu'ime lutte

corps à corps se faisait non loin d'eux. Sous ces

impressions, ces personnes appelèrent à leur

tour, mais il? ne reçurent aucune réponse. Le
silence s'était rétabli.

^
Environ dix minutes

après de semblables cris, venant de la même
direction, furent entendus de nouveau, et

cette fois, d'une manière moins distincte et

moins forte, mais plus souvent répétés. Ces

cris ne. furent pas interprétés comme réponses

à leurs appels et les passagers des deux embar-

cations furent alors sous l'impression qu'ils

venaient d'entendre des gémissements et des

eris de détresse provenant d'une personne en
lutte avec une autre.

Le lendemain quelques uns de ces voyageurs

firent la rencontre de Poitras aux Cailles Rou-

ges. Il fut question de leur voyage et des cris

qui avaient été entendus. Poitras avoua alors

Suèdes cris avaient été proférés dans sa berge

urant cette nuit, et que d'après la course

qu'ils avaient suivie, il avait dû se croiser avec

les deux embarcations dont il est ici question.

Maintenant, voyons si la manière de répon-

dre aux diSerentes questions qui furent posées

à Poitras est la manière ordinaire de rendre

cqmpte de sa conduite, lofi'squ'un homme n'a

aucune intérêt à cacher la vérité.

Les nombreuses contradictions qui ont été

faites par Poitras, dans les réponses qu'il a don-

nées à diverses personnes vous démontreront,

Mçg8i(Çur9,l(e3.J^rés, que l'accusé, variait ça yer-

sion selon les personne^ qui le questionnaient.

A une personne, il prétendit avoir débarqué

Ouellet aux Grosses Roches ; à d'autres, il dit

l'avoir embarqué à bord d'une berge qui se ren-

dit à Moisie. Il raconta à une autre personne

avoiv débarqué Ouellet aux îsles de Mai pour y

faire la chasse. Rendu au Sud, Poitru parla é$
son voyage comme s'il se fut rendu à Moisie,

en compagnie de Ouellet, et que celui ci s'y

était engagé à raison de trois louis par mois.

Ni Poitras, ni Ouellet n'ont été vus à Moisie;

et des autres versions de l'accusé, une seule

contient une partie de la vérité : c'est que Ouel -

let a bien été déposé aux Isles de Mai, mais non
pour y faire la chasse. Ouellet a été laissé

mort en cet endroit, et c'est là que son cada-

vre, dépouillé de ses vêtements, a été acciden-

tellement retrouvé.

Les détails qui vous seront donnés par les té-

moins en ce qui a rapport à l'isolement des

lieux, la position du corps et la manière dont il

a étn inhumé, vous indiqueront, Messieurs les

Jurés, que le défunt, Jean Baptiste Ouellet n'a

pas dû mourir de mort naturelle ou par acci-

dent, mais que sa mort a dû être causée par la

main d'un assassin.

Les vêtements de Ouellet, son fusil et son

accoutrement de chasse, ont été trouvés en la

possession de Poitras qui s'est emparé aussi de la

dépouille du cadavre. Poitras, après la dispari-

tion de Ouellet, fit plusieurs achats qu'il paya
en argent contre son habitude. Il expliqua, de
manières contradictoires, comment il était venu
en possession de cet argent. Plus tard il s'ef-

força de propager la nouvelle que Ouellet exis-

tait encore.

Tous ces faits, joints à ceux que je vous ai

donnés en premier lieu ont amené l'arrestation

du prisonnier, et il comparaît aujourd'hui à la

barre pour répondre à l'accusation portée con-

lui d'avoir félonieusement, volontairement et

avec préméditation tué et assassiné Jean Bap-

tiste Ouellet.

En d'autres termes le prisonnier Eugène Poi-

tras est rccusé de meurtre. Ce mot par lui-

même vous donne, Messieurs les Jurés, une idée

de l'énormité du crime attribué à l'accusé, et

vous avez à décider s'il s'en est rendu coupa-

ble.

Ainsi que l'indique l'exposé de la cause que
je viens de vous faire, Messieurs les Jurés, la

preuve sur laquelle est basée l'accusation est

une preuve tout-à-fait circonstancielle et non
une preuve directe. Personne n'a vu Poitras

porter le coup fatal à Ouellet, personne n'a été

témoin oculaire de la scène horrible qui a dû
avoir lieu entre ces deux hommes au milieu des

ténèbres d'une nuit noire et brumeuse
j
mais je

crois devoir vous faire remarquer, Messieurs les

Jurés, que la preuve de circonstances en ces

sortes de matières est ndmise et qu'en certains

cas, elle est plus convaincante et plus forte que

la preuve directe. Cette dernière no repose sou-

vent que sur un seul fait établi par le témoi-

gnage d'une ou deux personnes parfois guidées

par la haine, la vengeance, ou l'intérêt de ca-

cher le crime qu'elles ont commis, en l'impu-

tant à an innocent ;
tandis que la preuve de

circonstances est basée sur plusieurs faits affir-

més chacun par une personne différente dont

le témoignage isolé paraît d'abord sans impor-

tance, mais qui lié au témoignage d'autres per

sonnes forme, la preuve la plus irrécusable et

la plus infaillible contre le criminel. ^

C'est donc sur une preuve de cette nature

que vous deves former votre verdict.
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' MflBsiéura les Jurés, le serment que vous^ vo-

nez de prêter solennellement vous a ( ngagé en-

vers Dieu et envers l'humanité. Vous êtes

Je CAs remarquer qu'on entend par Isles d«

Mai, non-seulement les Mes, mais en ore 1»

la terre ferme qui avoisine ces laies. Il en est

chargés, si la prpuvo n'est pas suffisante, de
, de même à l'Isle Verte et aux Sept Isles.

rendre l'accusé à la liberté, et si vous êtes réel
:

Qnei^Uon.—Oh avez vous place le fusil qui vous

lement convaincus de sa culpabilité, votre de
;
a été remis ?

, . „, , ,, ,

voir est de faire punir le crime. Pour rendre! m^mm-.—.'iQ l'ai d abord garde dans mon

votre décision, vous devez ne vous laisser in- i bureau, et ayant change de domicile ce prm-

fluencerquepar la preuve qai ressortira des
|
temps, .je l'ai placé dans mon grenier, lout le

témoignages, sans crainte, faveur ou affection, i monde a accè* dans mon bureau.

Votre devoir peut vous paraître pénible si! ç,,„/w)-.--N'est il pas vrai que lespersonn«8

cette preuve est contre l'accusé, mais appe-

lés, comme vous l'êtes en cette circonstance, à

représenter la société et à venger s»3 droits

outragés, vous devez, messieurs les jurés, vous

souvenir qu'un des membres de cette société

est disparu, qu'il a été assassiné et que !e sang

de Jean Baptiste Ouellet flenrmde une juste

vengeance coiLre celui qui la versé.

PREUVE DE LA OOTTRONNE.

LÀ Dr. Edouard Z. Boudrenu.—.^c connais le

de votre maison et les étrangers avaient accès à

votre grenier?

Bi'p(>nHc.—M.& servante est la personne qui a

le plus souvent affaire au grenier, les autres

personnes n'y vont que rarement. Quant aux

étrangers, il en va peu au grenier, vu que je

n'ai pas l'habitude de les recevoir en ce lieu.

Qiieniinn.—Comment rpconnaissez-vous le fu-

sil, lui avez-vous fait une marque particulière ?

Réponse.—3e n'ai pas fait de marques parti-

culières. Je reconnais le fusil pour être ce-

prisonnier. Je suis lo coroner pour le district de
i,,; „yj ^^ ^^^ remis par le Dr. Boudreau, à son

Saguenay. Le 21 juillet u;68, j'ai reçu une lettre apparence générale, par la forme du canon, par

du gouvernement (// prodiiit la lettre), qui
(5^ ^lonture.par sa baguette,par la fusée (ce fusil

m'enjoignait d'aller tenir une enquête aux Isles
, ayant été primitivement à pier;e), et parceque

de Mai. Je me rendis, on compagnie de M. le ' - - - . , , .-_

Docteur Hamel, aux Cailles Rouges où je tins

cette enquête sur les restes d'une personne

supposée être Jean Baptiste Ouellet. J'ni nsser

mente un jury de douze hommes et ai f:iit les

procédures ordiriaires. Le rapport que l'on nie

montre est bien celui de mon enquête tenue

aux Cailles Rouges. L'enquête a commencé le

premier septembre et s'est continuée le deux et

le trois du même mois. Le corps a été trouvé

aux Isles de Mai. Je n'y suis pas allé, mais c'est

par mon ordre que le Dr. Hamel l'a transporté

de cet endroit aux Cailles Rouges.

Transquestionné par M. Nelson,

Je n'ai jamais été aux Isles de Mai, et n'étais

pas présent à l'exhumation.

Le Dri Jos. Alex. Hamel.—.Te connais le pri-

sonnier. Je suis médecin. En cette qualité, j'ai

accompagné M. le Coroner Boudreau pour tenir

une enquête aux Isles de Mai. Le paquet con-

tenant les linges et celui contenant des che-

veux et de la barbe ont été scellés par moi. Ces

linges, la barbe et les cheveux, je les ai trouvés

dans la boîte contenant les restes d'une per-

la plaque fonctionne mal. Je le reconnais en-

core par un éclat enlevé près de la plaque, par

une fissure dans la monture et par un nœud sur

la crosse du fusil.

QueMion : De quel côté sont ces marques, du
côté droit ou du côté gauche ?

Réponse .Je ne connais ni la gauche ni la droit*

d'un fusil. Mais quand j'épaule ce fusil les mar-

ques se trouvent à ma droite.

J'ai toujours gardé les linges en ma posses-

sion depuis que je les ai trouvés dans la boîte.

Je les ai fait laver en ma présence ; les ai fait

sécher moi-mê'ne et les ai mis dans un petit sac

de voyage qui contenait les documents relatifs

à TMiiaii-e et mon argent. Ce sac était toujours

à la clé, et la clé sur moi. Je crois improbable

que les gens de l'équipage ou d'autres person-

nes aient ouvert mon sac de voyage. La clé de

mon sac est une très-petite clé et ne correspond

nullement aux clés des coffres des navigateurs.—

Je ne mesui.^ absenté de la goélette, pendant la

monté'», que deux fois, pour quelques instants.

Je jure positivement que les linges que je pro-

duis sont les mêmes. Il y a un grand linge en
dans la boite contenant les_restes « ime per-

^^ j^ pouces et large de deux pou-
sonne supposée être Jean Baptiste Ouellet. Ils

et deux netits linges aussi en coton.-J'au-
ont toujours été en ma possession depuis que

je les ai trouvés.

Le fusil que l'on me montre m'a été remis par

le Coroner en octobre dernier. Je l'ai gardé en

ma possession depuis ce temps et l'ai remis ce

matin enti'e les mains du Greffier de la Cou-

ronne, i

Transquest^çnné jmr M. Nelson.

Çm«s/«>m.-Etes -vous, avant ce voyage, allé aux
Isles de Mai et sinon comment savez-vous le

nom de l'endroit ?

Réponse.—Je ne suis jamais allé aux Isles de
Mai avant ce voyage. J'ai passé une fois par

eau vis-à vis cet endroit. Je sais que c'est les

ces, et deux petits linges aussi en coton.—J'au-

rai occasion quand je serai examiné, en ma qua-

lité de médecin, de donner plus de détails sur

ces linges.

Alfred-Achille Ilamcl.— Je connais le pn-

so'nnier. Je suis arpenteur. Je suis des-

cendu, en compagnie du coroner et de mon
frère, le Dr. Hamel, aux Cailles Rouges. Nous

(lavons trouvé aux Isles de Mai une boîte

contenîint un squelette. ' Germain Gagnon et

Alexandre Gagnon nous indiquèrent l'endroit

où se trouvait cette boîte. Le Dr. Hamel en prit

charge et l'emporta aux Cailles Rouges où se

trouvait le Dr Boudreau, et où l'enquête devait

se tenir. Le lei' septembre le coroner forma un

Isles de Mai, comme je sais que cette paroisse i.iury qui tint une enquête,

est laMalbaie : parceque tout le monde le dit. r.-.i fait deux pb'in des localités. Je les pro-

La nom dfi l'endroit pas plus aux Isles de Mai
i
duis. L'un représente la rive Nord du ist. Lau-

qu'à laMalbaie n'est Imarqué sur l'endroit i
rent depuis la Pointe des Monts jusqu aux Sept

^gme ' Isles inclusivement. L'autre représente les Isles

de Mai.
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P"' l'habitude de fa-re des achats au comp-
rwJf^1; ? P'*" f?" "'î^ croix noire.

î

tant, surtout cetétélà: je ne vois pas com-

Set d T"-^^
trouve sur la pointe ouest des ment il aurait pu le faire.

e mai, A la fin d'août ou au commencempnt, rlo aon

du^ilsS?"^"""'
'^"^ ""'' P'''"' fassent partie terabre 1867, javals acheté uTeberTe de PoiSsuuuosBier.; QU' so l'était réservée pour faire un vovaiTA a„

sonne^nl'n''
^'^P°«'*'°"

«^f
^^^^^ ^^^ M"*'

r'' "°'-^' P°"'' ^ f'ansporter de a mSrue ^ if n^ïsonne ne peut songer à aller y passer quelque pas fait ce voyage.
"'wue. ii n a

temps C'est un endroit non fréquenté généra- Je produis ui,o lettre. Cette lettre no «orfnîflement. L'endroit ou se trouvait le squelette i aucune date intérieurement. Elle n'AaTnâs
h!.\P-\"/ "^^rÀ^îf

voyageurs s'arrêtent plutôt ! renfermée dans une enveloppe, le papiefétdfc

S 5 T- ^1 ""n'"? ';^Pl^.' ™PP'-o<'héo des Au-dessus de mon nom, il y avait ces moteIsles de Mai est celle .le M. Kiverin, aux Cailles Moni-Lovis, 12 juin 1868 La lettre est sTané»fiouges
;
a l'ouest et à l'est il faut aller aux

;

" .1. OuKU.kr, ,t,n,;at,ur." .Je no cônn'Ssa fp«
uK ?**'^P?"''

^^T^""
""« .ra-"'"" habitée. Les

;

la disparition de (jnellet quand )«"«'?
ce^teIsles de Mai sont dans le district de .Saguenay. let're; -lans le printemps 1868. Je n'ai'^amlis

TratisquMtionné par M. iVcZso». f 'f
cî*Pf»hle de ra"a.ssurer qui m'avait apporté la

, . , ,
I

lettre. Je 1 ai trouvée, à mon magasin, sur leJe suis passe parles Isles de Mai en hiver pupitre ou sur le comptoir. Poitras est venu aupour me rendre à Natasquan, et j'y suis allé en magasin ce jour là. Il a pris, au compte de Mete lors de 1 enquête. La distance des Isles de
|

Ko.V, des effets pour trois louis.
r<„.ii„„ D ,.,_-_

^ .„ ., I En voyant 11 lettre, jo reconnus l'écriture do
Poitras. et pensai que ce ()uellet avait dû faire
écrire Poitras pour lui. La signature est do mê-me écriture que le corps de la lettre, ainsi que
l'adresse. J'ignore comment elle m'est parve
nue.

Quelque temps après, je me suis informé d'unhomme -qui venait do Mont-Louis s'il avait eu
connaissance d'un nommé Ouellet qui devait
avoir une berge à l'Anse à .Jean. Il m'a dit:
non. Je ne connais pa-<.

J'ai appris plus tard que Ouellet était parti
avec Poitras. C'était la première fois que j'en-
tendais parler de l'afFiiro.

Je produits des billets de l'écriture de l'oitras
et en confrontant ces billets avec l'écriture de
la lettre, j'ai cru reconnaître celle de Poitras et

Il avait ce
!

9"'' l'écriture av.'iit été un peu contrefiiite, mais
Ivant l'ar- !

^^ certains endroits, il n'y a pas moyen de s'y
' tromper. Sur l'adresse de la lettre je remarque
E... g pour écuyor, et j'ai reconnu, même
avant de l'ouvrir, par ces deux lettres que celle-
là venait de Poitra.s J'en ai fait immédiatement
la remarque à mon commis.
Jo n'ai jamais connu Ouellet et n'ai fait au-

cunes tr nsactions avec des personnes de co
nom pour une berge.

Mai aux Cailles Rouges estde neuf milles et des
Isles de Mai aux Sept Islrs d'environ 127 milles.
Il y a une maison inhabitée à la Rivière Ste.
Marguerite.

Peter Afalonei/.—Je suis le beau-frère de Tac-
cusé par alliance aux deux sœurs. Ouellet est
venu chez moi le 9 septembre 1867. et il en est
reparti le 1-1 du même mois. Quand Ouellet
est parti de chez moi, il se hâtait,disaitil, de se
rendre à la RivièreOuelle au sein de sa famille.
II portait A son départ un capot ciré , un cha-

P.®4IiJ£i£^ (S9.yihwest), une paire de culottes
cirééB. Je n'ai pas vu ses vêtements de dessous.
Je n'ai point vu son fusil. J'ai retrouvé l'hiver
dernier, à la demeure de Poitras, lorsque celui-

.
Cl était en prison, le sonthi^st de Ouellet. C'est
sa famille qui me l'a rhontre. Ouellet avait mal

ja un bras lorsqu'il était chez nous. ""

mal à son arrivée et à son départ. ,„.-
restation de Poitr-as, le 20 mai 1868, il est arrivé
une berge de la Rivière Ouello. Les gens de
cette barge m'ont demandé si j'avais eu con-
naissance d'un nommé Poitras qui avait tra-
versé Ouellet au Nord. Je leur dis .^ue oui. Ils
mont demandé si Poitras m'avait parlé de
Ouellet et s'il m'avait dit où il l'avait laissé. ,Je
leur répondis que non. Ils me firent compren-
dre que Ouellet avait été tué par Poitras. Je fis
alors demander Poitras ; il ne vint pas. ,Je le fis

demander par le postillon, il ne vintpasdavan-
tage expliquer la disparition de Ouellet.

Transqnentionnê par M. Nchon.

Ouellet a demeuré quatre jours oln^z moi. J'ai
reconnu le nou/hoest de Ouellet pai ime petite
pièce dans le bord. Le southwest n'était pits ab-
Bolument vieux. Ouellet n'avait p'.i.^ les doigts
enveloppés. Il se remuait le brns. Il n'a pas
pansé de blessures à t^on bras ave.> i].?-^ linges,
pendant qu'il était chiz moi. .Te !io stis pas si
Poitras a re(;u mes informations.

Théodore Lamontaijii<:. — .Te connais le pri-
Bonnier. Je demeure à Ste. Anne des Monts.
L'Anse à Jean est à quelques milles de ma de-
jneure. Je suis marchand, .le connais l'accusé
^Sepuis longtemps. Dans l'automne 1867, à peu
tores dans le mois de décembre, Poitras a ache-
té à mon magasin pour six à sept piastres de
^aarohandise» qu'il paya comptant. Poitras n'a-

Transquestionnêpar M. Nelson.

J'ai déjà vu la signature de Poitras sur des
billets. .l'ai comp iré la signature de la lettre
avec celle d'autres billets. L'écriture est un
peu déguisée. Les lettres E. . . g. . .se trouvant
sur l'adresse, j'ai reconnu l'écriluro de Poitras.
J'ai encore reconnu cette lettre par l'orthofra-
pha et la manière décrire le L'oitras. Les lettres
L.._. g. ..se trouvent sur plusieurs billets que
voici. (La défense fait ici des efforts pour faire
dire au témoin que le <j est un ?/ : le témoin main-
tien son dire et compare de nouveau 1,- lettre
avec les billets).

-Itj n'ai pas hésité à me convaincre que la let-
tre vient de Poitras. I,:i susoription: Mont-
Louis, I2juin 1868, n'est pas de l'écriture de
Poitras.

L'orthographe dans les billets est semblable
pour le mot J/"o»/.s'. Sur la lettre io tro!-,-,»^ •

Mons.
Quant à l'orthographe, les points saillants d©

.#

II
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rtMemblanoe sont : rirue à Jean, SU. Anne

det JtonU, i l'exception d'une lettre et les let-

Vééi B.'. ..«-.. pouf écu^itr. Le mot;e est aussi

dS'Té«i«nbIftnoe parfaite.

^, . tiM Ht FRKMBÏTB.

Je demeure i 3 lieues de chez Foitras. Celui-

ei peut recevoir de l'argent sans que j'en aie

oonnalsnanoe. Poitras a reçu de l'ar^^ept de

MQntr^àl, il en a eu de moi môpjp, mau pw à

oéHe époque.
, -, « •

''.J'ai juré l'affidavit qui m'est montré. Je l'^i

ctôniié, Ion» du dernier terme, en date du 16

dl$Qè^l>re 1868.

m^oomparant la lettre avec les billets, je

rîouye une petite difierenoe dans le chiflFre 5.

(ï^'tÈmoin est encore interrogé si^- la différence

entre la lettre et les billets.)

^'Jé ?»'y trouve aucune dissemblance de oonsé-

qpsnqiBf et beaucoup de points ressemblants.

toïtras est un liomme intelligent, suivant la

o^aiMumoe personnelle aue j'en ai. J'ai eu

un diiKrend avec lui en 1866, pour des affiiires,

fwttU a'^ jamais eu un mot avec lui.

Afft"^ fi Ré-examini par M. Cimon.

Les mots Mont Louis, 12 Juin 1868, repré-

sentent le timbre de la Poste. Le mot Mons a

la fin de Ste. Anne des Mons sur l'adresse de la

lettre a pu être abrégé parce que la place

niinquàit au bout de la ligne. D'après l'ensem-

ble, c'est-à-dire, le contenu général de la lettre,

j'Iï reconnu l'écriture de Poitras.
,,

DBUxiàMB Jomt.

Mardi 18 juin 1869.

Majorique Côté :—Je connais le prisonnier. Je

mis ie Grand Connétable pour le district de

Kiçoouskl C'est moi qui ai arrêté 1" accuse Poi-

tras 1a première fois.

X^fiMilqui m'est montré est celui que j ai

tMuvé en juillet dernier, à l'Anse à Jean, dans

la demeure de Poitras. Le fusil était accroche

& la poutre de la maison. C'est moi qui ai ap-

pOTtTà la Cour de la Malbaie la boîte et le

Dtauet qui me sont montrés. La boîte porte les

MObeU de feu le commandant Têtu que celui-

ci» appoeéa sur les bords de la boîte avant de

l'enmer par le Lody Head. Cette boite fut

adressé au shérif de Bimouski qui me l'a re-

mise.
Je l'ai toujours gardée en ma possession.

Une lettre accompagnait cette boîte : je la pro-

dy|l comme venant de M. Têtu. (La défense

TVansquetHomUpwr M. l^eltem.

Je sais que le* o^cbats sont du oommwdant
Têtu, parce que ce sont SU» initiale» et qu« dani

la lettre il est fait meption do la boiteW»
scellée. D'autres personnes peuvent avoirW
sceau avec les mêmes initiales. Je me aouviflfw

avoir vu le cachet de M. Têtu, il corras^wi

avec les lettres sur la pire. Je n'ù jamai» vu. j»

fusil entre les mains de Quelle*. J 'ignore M i#

fusil lui appartenait.
,

i

Je reconnais l'écriture par moi-même pour

l'avoir vu plusieurs fois et par ce que j'ai en-

tendu dire par d'autres personnes.

Germain alias Lm Gagnon :—Je connaît 1*

prisonnier. Je ne.^uis pas intéressé, ni parent

de Poitras. Dans le mois de juin 1868, aooom-

pagné de Alexandre alias Agapit Gagnon, je m»
suis trouvé aux Isles de Mai pour y passer la

nuit. Je m'éloignai pour chercher du bois. Vers

le bord du bois, je vis la terre fouillée et je pen-

sai que c'était un trou de siffleux. Il n'y av»it

aucune marque d'un cadavre enterré. Je ona»

alors à mon compagnon pour lui annoncer 1»

chose. Mon associé vint au devt^ntde moi et w
pildi sur la fosse : un bruit en sortit. Mon RS80c<é

fc^ï me dit : c'est pas un siffiewf, ni u» rat mMS-

que, mais c'est un mort. Je remuai la terreavecj»

main et m'aperçus que c'était un caiavre. Je

pouce à ? pouces le recouvraient. Je déterrai un»

partie du corps et tirai le bras droit. Je voulns

continuer à le déterrer, mon associé s'y oppo«|à.

Il n'y avait sur le cadavre qu'une chemise et

un corps de flannelle en laine du pays. La obe-

mise était en laine rouge et noire; je n!ai p*a

remarqué si elle étai* de flapelle du pays.

La chemise était relevée sous les joras, amai

que le corps de flanelle.

Le cadavre était placé sur le côté : mi partie

sur le dos et mi-partie sur le côté. La tête vers

le bois -, les pi,eds vors la mer. Le cadavr^, n'A-

vait pas l'air d'avoir été enterré avec soin : oç|»

avait l'air d'être le fait d'une personne pressée.

J'ai trouvé bien des morts . il y avait tou-

jours quelque marque qui indiquait la sépul-

ture d'un chrétien. Celui-là n'avait pas de mar-

dé
1^

i
de

rense). Cette signature et l'écriture sont cel-

'¥eiTêtn.
La paquet dont j'examine le contenu : c^pot

irsT'southwest, razoir, straee à razoir et livre

è prières, m'a étéremis'aSsless premiers jours

de décembre 1868, par Peter Maloney. J'ai ap

porté ce paquet moi-même, au dernier terme de

la Cour Criminelle. . ,

Quand j'ai arrêté Poitras, il ne m'a rien dit,

BIMS il m'a dit quelque chose lorsqu'il a ete

soiis ma garde. (La défense objecte à cette.par-

tie du témoignagp vu que le pri^onmer était

M^Uipirde d'un oonsUble; la Couronne ne

ocAteitepM rolbjeouon).

uic^^. ^ - ipw'
.

que du tout. D'après la position du cadavre, je

suis resté sous l'impression qu'il avait été ipisU

après un mauvais fait. (Objecté par la défeiM»

parce que le témoin donne son impressjpnj Ob-

jection renversée), et qu'il avait été commis un
orime.
Je retournai aux Isles de Mai, 22 jours aprèa,

avec le commandant Têtu. C'était en août

1868, pour y assister à une enquête. (La défena*

demande la production de cette enquête ; !•

greffier dit qu'elle est entre les mains du Solh-

citeur Général qui l'a fait demander l'été der-

nier et qui ne Ta pas renvoyée. M. Frenette

trouve la conduite du gouvernement singulière,

et blâme le Solliciteur-Général. (La Cour dé-

cide que cette enquête n'a nullement rapport

au procès qui est basé sur l'enquête du Coroner.)

Nous avons trouvé le cadavre au même en-

droit où je l'avais vu d'abord. Il était tout dé-

composé. J'ai remarqué un linge de coton au

bras droit, avec de la goçame et dçiix lingea^de

coton qu'il avait aux ^oigts delà naam droiU.

îïpws avons trouvé dès cheveux et de la barbé.

La barbe était rousse, les cheveux bruns, joli-

ment blonds; un corps de flanelle de lam«;

nne cr^Vftts de îains osas 1« eOH= L» oomnun-
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I^-lteljle autour du bpiîs'était'Klaho maîé sale.
LAotkvate, trlcbtéé et d^une couleur blanche.
L* Chemise rooge et nbire; elle était raccom
moWée an coude avec une pièce tùaké et noire
mifls d'un patron différent. Les effetà ont été
mil dans une boîte comme celle que l'on me
motitre. Celle ci y ressemble beaucoup, mais il

peîJt y en avoir de pareilles.
(La boite est alors ouverte par l'ordre de la

Cour.)

PAR H. OIMOir. -

Je reconnais k ohemisâ et le b<ïat de la ora-
vate pour ceux qui ont été trouvés sur le cada-
vre et qui ont été mis dans la bolteén ma pré-
sence. Après son enfquête, le commandant a
fait faire uue boîte et amis le cadavre dedans.
Il r» enterré à la mdtuè place. Il a fait poser
une iorcix noire sur la fosse. Lorsque je le vis
alors, il y avait beaucoup devers, les ossements
étaient presque dénudés. Quant je le vis la
première fois, il était vermeil ; la deuxième foie,
il était grouillant de vers.

Les linges qui me sont montrés, je les recon-
nais pour ceux trouvés sur le cadavre. Les che-
veux qui me sont montrés sont semblables à
ceux trouvés sur le cadavre

; la barbe aussi.
Après mon deuxième voyage je suis revenu

aux, Isles de Mai aveo le Dooteui Hamel et le
Docteur Boùdreau, leur montrer le corps sup-
pose être celui de Ouellet. On l'a prouvé à la
même place, et dans la même boîte déposée par
le commandant Têtu. Nous l'avons transporté
aux Cailles Rouges pour tenir l'enquête. J'étais
présent & l'enquête, les ossements, la barbe, les
cheveux, et les linges étaient dans la boîte.
J ai .reconnu la boîte contenant les ossements.
C était la même qui avait été déposée dans la
fosse par le commandant Têtu.
Je réside à Moisie depuis six ans et Je suis le

conducteur des malles suir la côte nord depuis
deux ans. Je conduis Ifis malles deux fois par
mois entre Moisie et les Beis:inis. Les Isles de
Mai se trouvent entre ces deux endroits. Les
sept-Isles se trouvent entre les Isles de Mai et
Moisie. Partant des Liles de Mai, à l'Est, la
première place habitée est les Sept Isles. Il y a
une maison à la Rivière Ste. Marguerite, mais

ao fO :'oq x-1.-.; tit ti—Âàii »L

và:fwi sui^Vôtë^rM' a^^^iai^^
serait sur le* bles dfe Mai serait obligée d'aHÏ;
soit aux CadlesBougeSjSoitaux Septlûles. «wf
avoir des provisions.

—i*- tu,

L>ndroit où a été trouvé le cadavre' n'est PM
fréquenté et c'est seulement un havre vomm
berges et l^s petits vaisseaux. Ceujf qui obn^

'

naissent, mettegUà, mais gén^ralemeniîls met- V
tent du côte d'en ps». f;endroit où le cadavre
a été Jouvé est plus retiré et plu» caché qp»le c^té d'en bas des Isles de Mai,

'v^..

<^Hon: Avejî-vouseu connaissance qu^ilT'
ait eu des personnes enterrées aux Isles deMm
et avez-vous entendu dire que des cadavres ont
été enterrés là? (Objectée par la défense, L«
Cour renvoie l'objecUon) Réponie: Aucun
cadavre n'a été en^rré là.

Il n'était p' s possible qu'un noyé eût étéjeti
par la mer à l'eiidroif où nous avons troqvi le
cadavre. Lorsque d^s cadavres «ont troàvéï.
ceux (jui les trouvefa'è les font enterrer dans £^
cimetières et 1r nmivelle derient publique.
Dans l'automne ÎSè7j ni Poitrâs, m Ouellet,
n'ont été yu^à Mpisié.

, Je m'absente pour me-
ner la malle, oomtae je l'ai déjà dit. Dan« Wmême automne, ni Blanchard, ni Potvin n'Ont
été vus à Mpisie. Ces deux personnes sont
noyées depuis deux azis et demi.

TranaquesHcntUpar Mi W«liaà;<>(^.>iôo t

Je Mils dllê aux Islës rî Màî I(('tn>étÂ{li« foîé
àlaSt; PierW; La' ûeîge était ftudtlë depuis
trois ou qùtitre jours; J^ai vU leW Isles de Mai
dix huit jours avant ce temps, il y avait beatf'
cout>deneigd. II firisâit dei journées chaudes.
Dans les quinzô jours suivants jeneme ratipell^
pas si le temps a été-bien chaud " '*'

Le bras que j'ai remué était raide, et la pe.«éi
du cadavre était vermeille. Ije cadavre n'étHit
pas en décomposition, ni semblait oommeno^
à se décomposer. La chemise et le crt'ps de &«:>

nelle étaient relevés jusque sous les bnu'dtt'
cadavre. Je n'ai pas assez déterré Is cadavM
pour voir des blessures. Il n'y avait aucune
trace de sang sur la partie du cadavre que j'at
vue ni sur la chemise.
Le soleil donnait sur le cadavre une partie de

lajournée. Le soleil chauffe beaucoup sur les
sables et plus qu'à l'intérieur du bob, la seule
chose qui m'a fait penser qu'il y avait eu là eom»
mission d'un crime était l'absence d'une croix;
Un protestant ne met pas de croix, mais il met
autre chose. S'il y avait eu longtemps que le
cadavre eût été enterré, la croix aurait pu dis.
paraître.—Le corps était vermeil et dégelé.—
Les sauvages passent par là, mais je ne puis
dire s'il serait possible qu'ils eussent enlevé le
croix

Lors de mon premier voyage, aux Isles de
elle n'estp habitée: Parunrd;rïïîe7d^^^^

W ^*'*' ^^ P{:*'"t™^^*. ^'^'^'^ ««* l^" Cail- cette place parce qurCest la sede où Ules Rouges, chez M. Riverin. Pour aller à la ait une anse de sXle et du S U
S
remière habitation à l'Est, en partant des Isles
e Mai, il faut aller aux Sept-Isles, et à l'ouest

aux CaiUes Rouges. Il n'y a pas d'autre issue à
moins de faire cent quatre-vingt lieues dans le
bois pour se rendre a la Baie d'Hudson. Tout
ce tr^et se trouve sans habitation.
Je reconnais les Isles de Mai sur le plan. Je

n aijamais vu J. B. Ouellet sur la côte Nord, ni^ a Si «ûteadu difê par personne qu'il ait été

du monde vers cet endroit dans touteTles sai.
sons. Mais là où le cadavre a été trouvé, ce
n'est pas le havre ordinaire, même pouf les ca-
note et les berges.—Dans le bois le terrain n'est
pas propre à enterrer. Il y avait plus de facilita
dans le sable. '/

Le corps s'est compiètementdécompoeé dans
les vingt-deux jours qui se sont écoulés «ntr*
mou premier et mon second voyage aux Iiies

J
fi
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de Mai.—Je ne crois pas qu'un homme toiôa- 1 Le cadavre avait une vieille paire do ohaïu-

\J
bant sur uii qran aurait percé sa chemise de la ' sons, une chemise, une cravate et un corps do
manière dont l'èfait celle que j'ai vue sur le flanelle. J'ai juré devant le coroner que leca-
cadavre. Les deux coupures dont l'une 'sur lajdavre portait tout cela. Mon témoignage m'a

été lu par le coroner. (Témoignage devant le co-chemise et l'autre sur le corps de flanelle n'cnt
pas été apposées et je les ai vues séparément.

—

Les linges ont été lavés depuis que je les ai vus.

Je ne les ai pas mesurés,niajjourd"hui,ni auparn

roner étant lu, il ne mentionne que la chemise et
le corps de flanelle.) Quand j'ai dînné mon ti-

moisrage devant le coroner je voulais parler de
vant. Je pense que ce sont les tiièmes. Il pourrait

I

mon premier voyage aux lies do Mai lorsque
se faire que ce seraient d'autres linges.—Je crois ! j'ai vu le cadavre pour la première fois,

qu'il s'est écoule comme un mois et demi «ntre i La cadavre était enterré dans du sable mou-
mon deuxième et troisième voyage. J'arrête' vaut. Il avait une écorce sut* la figuré qUe je n'ai
souvent aux Isles de Mai. D'autres personnes

j

pas remarquée la première fois,mais quej'ai vue
ont I 11 y arrêter.—Tl est ceitain que les Sept

j

la seconde fo's. (Témoignage devant le coroner
Isles sont l'endroit habité le plus rapproché

, lu) Je n'ai pas juré devant la coroner qu'il y
des Isles de Mai, du côté Esi, depuis deux ans. i avait une écorce sur hi figure la premier'? fois—Quand je ne suis pas à Moisie, il peut y pas-

1
(ce fait est mentionné dans l'enquête du coro-

ser quelqu'un sans que j'en aie connaissance,
j
ner.) La seconde fois il y avait de la peau sur le

Le corps était à vingt ou vingt-cinq pieds au-
1
ventre, sur le bras droit et à difl:ëronts endroits

dessus de !a plus haute marée,
vu la plus haute mar
dans l'automne et
dessus de là.

j

dos. Je me rappelle maintenant que c'est le
Il y a des cimetières aux Cailles Rouges, à la

|
br.is gauche que j'ai retiré.

Trinité et aux Sept Isles. M. Têtu ne Ta pas
I La barbe, les cheveux, la chemise, la cravate

transporté nu cimct'èro parce qu'il était pressé,
j
ont été mio devant moi par lO commandant Têtu

Moi je ne l'ai pas transporté parce qu'il était
I

à bord la "Canadienne".—La coupure do la
enterré. J'ai vu qu ii y avait une fosse parce que ! chemise était du côté droit. Je pense que cette
les herbes étaient enlevé'>.s.-(Jest la coutume de i coupure avait un pouce et demi à deux pouces,
porteries cadavres au cimetière le plus près sur

1

II y avait beaucoup de tious de ver»» dans la
chemise. (L'enquête du coroner constite qu'il afa côte'toord. (J'est la coutume de les transpor-

ter ."•• ;oui, quand Ja distance à tUire n'excède
pas. ..lieues. Je n'ai jamais vu do cadavre au
nom parce qu ils sont ramassés.—.le demeure à

dit di'ns le temps, qu'il y avait du côté gauche
un trou fait avec un instrument tranchant.)

La seconde fois, lorsque j'y suis retourné avec

beaucoup pendant l'été. .
j

rion à pr5pos de"la cravnte.—Le trou dans îa
Je sais que Blanchard et Potv'n se sont noyés i chemisô îtait fendu et cette fente là n'avait rien

parce qn'il3 sont partis de chez moi en chaloupe,
i

de particulier. Les herbes dans la lisière pous-
qu'il n'a jamais été question d'eux depuis et !

sent sur le sable en différuntes places.—Je ne
que leur chaloupe a été retrouvée au nord, puis dire si le bois se continue bien loin, car je
Blanchard résidait au nord et était marié.—C'a :

ne l'ai pas visité du tout. Sij'avais quelque chose
Vdéjà arritfé qu'une chaloui)e cas^e sa hanse.—Je

i

à cacher là. Hisserait plus sûr de le cacher dans
'ne me rappelle pas si j'ai étr- entendu comme le bois.

témoin par le commandant Têtu.
]

L'usage sur la côte du nord est d'enterrer les
La première fois que j'ai vu le carlavre, il était i

cadavres quand on les trouve.

tTrZ ''n"''
P''^'^'

^°r? ^f'^ "^
;
"°''- "^^ "^ Eéexaminé par M. Cimon.me rappelle pas avoir dit a l'enquête 0'^ coro- ^

ner que c'était à vhigt pieds de' . lisi"'T de l'iî L'endroit où j'ai trouvé le cadavre est une
forêt. (L'enquête du coroner qui a été lue men- j

P^'^if^e de chasse. On y voit du vison, des re
tionre vingt pieds.) :

nards et du gib; -:. C'est une des bonne.s places
Je ; uis positif à dire qi"> le bras retiré lors de

i

'^^ chasse de la côte nord. 11 n'est pas commode
mon premier voyage est . bras droit. Je n'ai

|

^"0 l'i hi<^i' monte là où étiùt le cadavre. Par le
pas une grande mémoire et Je puis avoir oublié j

'''"Ppoi't de la mer j'ai vu qu'elle ne pouvait
t>. c'est le bras droit ou le bias gaucbe que j'ai

]

monter ju.sou'à cet endroit. J'ai passé tout l'été

;

do 1 867 à iisie. Je commence à transporter
la malle au

rétiré. J'ai pu mentionner le bras gauche au i

coroner. J'ai juré alors ce que je croyais être la
i

'" ™''dle au commencement de décembre, et
vérité. J'ai déterré le côté gauche et jo suis '

c'c«t lo l*^' de décembr.' 1867 que j'ai fait mon
premier voyage avec la poste.— 11 n'y avait puspositif à le dire.

Le bois, aux Islos do Mai, par rapport à la mer, assez de terre dans le bois pour enterrer un
se trouve au nord ouest. La tête du cadavre cadavre à moins d'amasser la terre des endi'oits
était du côté du boi.-i, et la figure vers le bois.

!

environnants.

et le dos envers l'eau. l'ai pu jurer devant loi (Le témoin sort de la iMÎte, ap-'ès plus de
coroner que la tête était au snd-ouost ot que la !

^^''^^^ heures d'examen. Peu ."ccoutumè à ron-
figure était vers le sud. Le cadavre avait la face

;

<'''« témoignage, il parait fatigué, ahuri et hors
en l'air.—J'ai découvert le cadavre le soir avec de lui même. Chacun remarqua que durant la
la main et je l'ai détoné le matin avec un avi- dernière heure do son témoignage, Gagnou n'a-
ron. vàit plus la téta à lui.)

Mon compagnon croyait que c;a pouvait être Fmuçuis Poitras .—Je connais l'accusé. J'i-
un homoe mort de maladie contagieuse. gnore si je suis parent du prisonnier. En sep-
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I

tembre 1867, je partais du Mont-Louîa en com-
pagnie de ma femme et de François Gagné, etje
suis monté jusqu'à l'AnseA-Jean. Je me suis re-

tiré chez l'accusé Poitras. II était Tptét à partir

pour le nord avec J. B. Ouellet qui était alors

ches lui. J'ai demandé à J. B. Ouellet pour
monter ensemble, vu qu'il me disait qu'il devait
se rendre au sein de sa famille à la Biviàre-

Quelle. Ouellet me dit qu'il devait faire un
voyage au nord avec Poitras et que les vents
étant changeants, il pourrait me rattraper.

Cette conversation avait lieu en présence do
l'accusé Poitras.—Ouellet devait retourner à la

^'vière Ouello avec sa propre borge qu'il lais-

sait à l'Anse à Jean.
J. B. Ouellet, à son départ pour le Nord por-

tait un chapeau de laino noire, des pantalons
noirb de drap de pilote qui m'ont semblé cor-

Y^éh 6^ ^^0 paire de oottes anglaises ou dej/^i-

t\ iera ; une chemise de laine carreautée noir aveo
du rouge viné dedans. J'ai vu deux coffres dans
la berge, mais je ne sais à qui ils appartenaient.
J'ai vu un fusil que Ouellet m'a dit être le sien.

Le fusil que l'qn me montre est le même. Il j
avait quelques provisions à bord de la berge
dans laquelle Poitras ot Ouellet sont traversés.

La chemise que l'on me montre est changée, si

o'est celle que j'ai vue. Ça pourrait être la mê-
me chemise qui aurait changé parce qu'elle était

enterrée.

J. B. Ouellet avaH les doigts de la main
droite enveloppés avso des linges de coton.
Les V> .08 qui me sont ;înontré8 sont ceux que
j'ai laves au sortir do la boîte. Ils n'étaient pas
aussi brisés lorsque Ouellet est parti pour le

Nord, mais ils ressemblent à part ces lésions à
ceux qu'il avait alors.

J. B. Ouellet avait environ, sans l'avoir me-
suré, cinq pieds et cinq à six pouces ; sa barbe
était frisée et plus roussâtre que ses cheveux
qui étaient plus châtains. La barbe et les che-
veux qui me sont exhibés ressemblent beau-
coup à ceux de J. B. Ouellet. C'est leur propre
ressemblance. La mâchoire inférieure de J. B.
Ouellet était plus courte que la supérieure assea
pour s'en apercevoir en parlant. Il avait loâ

membres grêles.—J, B. Ouellet m'a dit quo
Poitras l'emmenait au noi-d pour aller au nau-
frage, (au tprgcfe) en bas do îioisie. J. B. Ouel-
let pouvait avoir 25 i 26 ans.

A Ste Anne des Monts, Poitras m'a dit quo
\] " s'il se clairait d« cette affaire-là, il leur sacre-

V rait une patarafe qui leur collerait aux doigts.

A (j|u' ils allaient rire sur le cadavre là." Je n'ai

/ jamais revu J. B. Ouellet et je n'ai jamais eu de
ses nouvelles depuis.

Je suis ijarti de l'Anse-i-Jean, après le dé-
part de Poitr{^s et de Ouellet. Je les ai vus par-
tir. 11 ventait sud sud-ouest. Je n'ai pas eu de
conversation aveo Ouellet, avant son départ, au-
tre que celle que j'ai rapjjortées. Je domeure
à Mctis. Je no connaissais pas Ouellet avant
ce temps.

Fratuquesiioimé par M. Nelson,

La chemise qui m'est montrée est tellement
changée par son contact aveo un cadavre que je
ne puis la reconnaître au juste. Je n'ai jair.-Is vu
d» nhnrttise qui p.jt ^t^ snr «n Ctvlr.vre ou enterré.
Lorsque j'ai vu le fusil^ il était dans la maison
de Poitras dans les mains de Ouellet. Il y avait

d'autres fusils. Ouellet m'a montré celui que
je vois ici comme le sien. H y avait chez Poitras
un autre fusil sur une poutre — Ouellet me
parla de chasse. J'ai examiné le fusil. Le canon
était rond, la monture craquée, et un morceau
de fer blanc (douille) liait le canon à la mon-
ture. Le chien était rapporté. Je n'ai pas mar-
chandé le fusil, mais je l'ai bien examiné. Je
n'ai pas essayé le chien. J'ai revu le fusil chez
M. Lamontagne à St. Anne des Monts, mais je
ne l'ai pas^xaminé cette fois. J'ai pris le fusil
là pour le transporter à bord de la goélette. J'ai
été accusé et emprisonné pour le meurtre de
Ouellet. C'est ~?i qui ai dénoncé Eugène Poi-
tras et o'est ma dénonciation qui m'aclay-é. Je
n'étais pas content d'avoir été empfisohné. M.
Lamontagne et M. Leclerc ont donné des affi-

davits prouvant l'erreur.

La craque du fusil est du côté de la plaque.
La plaque se trouve du côté droit. Plusieurs fusils

ont le canon rond et celui de Ouellet a le canon
rond. Beaucoup de fusils à pierre ont été arran-
gés pour les mettre à t^rain . Je ne suis pas ca-
pable de jurer que le douille est de ferblanc,

mais ça y ressemble beaucoup. Le ferblanc
noircit en vieillissant. Beaucoup de fusils com-
muns sont arrangés avec des douilles. La
craque a trois à quatre pouces. La craque n'est
pas beaucoup ouverte. Les fusils craquent sou-
vent, mais pas toujours à la même place. Si on
me montrait un fusil parfaitement pareil à
celui-ci, avec les mêmes signes, jo trouverais
cela extraordinaire.

Je ne devais pas attendre J. B. Ouellet à
l'AnseàJoan, mais il s'attendait à me rattra
{)er. J'étais parti pour le Cap St. Ignace. Ouel-
et devait revenir de suite. 11 disait quo Poitras
l'avait sollicité en lui disant qu'il trouverait des
chances au nord.

Beaucoup de personnes sont de la grandeur
et de la corpulence de Ouellet. D'autres que lui

peuvent avoir les cheveux et la barbe de même
couleur que lui. Les dents d'en bas rentraient
d'un demi pouce environ. La longueur entre
la lèvre inférieure et le menton était ordinaire.

J'ai rencontré Ouellet par hasard à l'Anso-à
Jean. Je suis un voyageur, et il m'est arrivé sou-
vent de rencontrer une personne que je n'ai
pas revue.

Je n'ai pas vu le fusil dans la berge, au moins
je ne m'en rappelle pas. Je n'ai pas vu mon té-

moignage rendu devant le coroner, ni je l'ai en-
tendu lire. En parlant do la patiirafe, j'ai com-
pris que Poitras voulait me dire qu'il voulait
leur lever une action.

Je ne me rappelle pas avoir entendu Poitras
dire autres choses que celles que j'ai rapportées.
Jo ne sais à qui appartenaient les provisions.

Réexaminé par M. Qimon.

Je porto lo même nom que lo prisonnier, et
c'est par une erreur de nom que l'on m'a em-
prisonné. C'est la mémo douille que j'ai remar-
quée sur le fusil chez Poitras. D'après l'ensem-
ble, o'est le mémo fusil.

ÏKOisiÈME Journée.

Mercredi, 10 juin 1869.

IIccîoT Iliiot :—Je coniiais le prisonnier. J'é-

tais présent à l'onquêto tenue au.\ Cailles Rou-
ges par le Dr. Boudreau, coroner du district de
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Saguenay. Le cadavre a été trouvé en septem

bre 1868, aux Isles de Mai.

Les linges que l'on me montre sont ceux qui

ont été trouvés dans la boîte qui renfermait les

ossements sur lesquels l'enquête s'est tenue.

Transqaestimmè par M. Nelson.

J'ai été à l'enquête comme huissier. J'ai été

payé pour les services que j'y ai rendus. J'ai

reçu un peu au dessus de $50. Je n'ai jainais

été aux Isles de Mai avant ce voyage, mais les

gens de l'endroit m'ont dit que c'était là.

—

François Poitras a lavé les linges : ils étaient

alors plus sales. Je les ai mesurés avec mes

doigts à l'enquête de ce matin. Je n'ai pas fait

d'attention s'ils étaient de coton ou de w)ile,

Il est presqu' impossible qu'il existe des Imges

semblables. Ils n'ont pas la même couleur a

présent. Je n'ai pas paru lors de l'enquête de-

vant le Grand Jury. Je n'ai fait aucune marque

sur les linges, mais les ai bien remarqués parce

que je connaissais l'importance de cela. Dans

mon opinion une étofiFe de même dimension

enterrée et lavée ensuite ne saurait être con-

fondue par moi, vu l'attention que j'ai portée à

leur examen. Je n'ai pas vu les linges depuis

que je les ai vus en bas. Je suis, comme les

autres, j'oublie quelquefois aussi. Une chose à

laquelle je fais attention je puis la reconnaître.

.Tfl pnia d'une yrande mémoire.
'Lorsquej'étaisenbas, je ne me doutais pas

que je serais appelé ici comme témoin. J'aime

à remarquer tout ce qui se passé dans un

voyage, mais je n'ai pas pris de notes. J'ai vu

les linges aux Cailles Rouges et les ai remis au

Dr. Ilamel. J'étais porteur d'autres linges et

d'un corps do flanello trouvés dans la boîte.^ Je

les ai remis au Dr. Hamel après notre arrivée à

la Malbaie.

Je n'ai jamais montré les linges qui sont de-

vant la Cour, à Hildebert Girard, parce que je

ne les avais pas on ma possession. J'ai pu lui

montrer d'autres linges.

Marcel Lcclh-c :—Je connais l'accusé. Je suis

cultivateur. Je demeure à Ste. Anne des Monts.

Je ne suis pas parent avec l'aecusé.

En septembre 1867, j'ai eu une conversation

avec Poitras, à sa maison. Poitras faisait alors

une grande berge dans laquelle il voulait aller

à Moisie pours'y fixer, mais point là, mais à 3

lieues plus bas. Dans le môme entretien, je lui

montrai que moi aussi je voulais y aller dans le

dessoin de voir si je pourrais me fixer là. Poi-

tras me dit : Je Vamènerai bien, si tu veux.

J'ai fait un voyage aux Capucins et je suis

re/enu. Je suis allé chez Poitras sur le dire de

Carrier que Poitras m'amènerait avec lui. Quund

j'ai été cette fois chez Poitras, Ouellet y était.

Je demandai à Poitras s'il voulait m'amener au

Nord. 11 me dit qu'il ne partait que pour deux

ou trois jours. Je lui dis : Gà fait pas mon af-

faire, il mefiwdrait être plus longtemps. Poitras

me répondit : Si tu viens pas, j'ai un homme

pour traverser. Je traverse avec M. Ouellet. Alors

le lui dis : puis que je n'y vas pas, rapportez-

moi des nouvelles de Moisie. Poitras promit de

le faire.
, ,. ,

Qisnlnues jours plus tard, dix à onze jours

environ' j'appris que Poitras était arrivé du

Noi-d chez lui. Je vins pour savoir des nouvel-

les de Moisie. Poitras rao dit chez luiou'il avait

été à Moisie. Il m'en donna des dôtafla ;
il m©

dit qu'il y avait un chemin de fer, qu'il jr avait

vu de gros marteaux qui pesaient immensément
et plusieurs raisons. Je lui demandai : Notre

homme ? Il me dit : Mon h,omme, ^'e Fai engagé

là à trois louis par mois. (0. parlait de Ouellet.)

Par toute la conversation, j'ai compris que c'était

Ouellet.

Je me suis trouvé chez M. Lamontagne l'hi-

ver suivant, et Poitras a employé de l'argent,

en ma présence, mais pas en grande quantité.

J'étais présent lorsque M. Lamontagne a

trouvé la lettre de Poitras, dans le courant do
l'été 1868. Poitras est venu au magasin de M.
Lamontagne, et a acheté des eflèts avec un bon
''lO M. Koy.

Ouellet était en chemise, lorsque je le vis chez

Poitras. La chemise était rouge et noire par

carreaux. Je n'ai pas eu de conversation avec

Ouellet. Je n'ai pas eu connaissance du départ

de Poitras pour le Nord avec Ouellet. Je n'ai

pas eu connaissance que Ouellet soit revenu au

Sud. J'ai eu connaissance que Ouellet avait une
berge à Ste. Anne, mais Ouellet ne m'a pat dit

que c'était à lui, Poitras non plus. J'ai compris

par Poitras que Ouellet devait revenir avec lui.

Poitras m'a dit : On s'en reoient tout â!suite, et

à son retour du Nord, il m'a dit qu'il avait en-

gagé son homme à trois louis par mois et qu'il

n'avait pas ramené Ouellet.

Transquestionné par MM. Frenette et Nelson.

Je n'ai vu Ouellet qu'une fois. Je reste à une

Ueue de chez Poitras, mais je passe souvent par

chez lui. Je n'ai pas eu connaissance de Tturi-

vée et du départ de Poitras, mais il m'a di^t y
avou" été. Je ne pense pas que Poitras eut pu

aller au Nord sans que je m'en fusse aperçu,

parce qu'alors sa berge aurait disparu. (Ici M.
Nelson cherche à intimider le témoin.) J'ai vu

Poitras plusieurs fois après son retour du Nord.

Poitras aurait pu traverser sans que je m'en

serais aperçu. (M. Nelson prend un ton cour-

roucé et apostrophe violemment le témoin.)

Poitras a été absent dix à onze jours. J'ai alors

passé par chez lui. Poitras avait deux berges,

U y en avait une de manque : c'était la berge

de M. Lamontagne. (Ici M. Nelson rit,)

Dans le mois de septembre 1867, je demeu-

rais à une lieue de chez Poitras, depuis deux

ans. T,. .1

L'Anse à Jean est à 3 lieues de la Rivière

Ste. Anne des Monts, et à trois-quarts de Ueue

de la paroisse. De ma demeure à la Rivière Ste.

Anne, il y a quatre lieues. J'ai été entendu lora

de l'enquête du coroner. (Son témoignage lors

de l'enquête du coroner est alors lu ;
il men-

tionne quatre lieues et demie de la demeure du

témom à la Rivière Ste. Anne.) J'ai pu dire

devant le coroner qu'il y avait 4^ lieues de la

Rivière Sto. Anne à ma demeure, parce que jo

n'ai pas chaîné cette distance.

J'ai été chez PoitroB dans les environs du 20

au 25 septembre, avant son départ pour lo

Nord.
Je ne me rappelle pas lui avoir parlé d un

naufrage fnitauNovd. (Son témoignage devant

le coroner lui est lu : il mentionne an naufrage. )

Pour aller à Moisie, onze jours c'est un

voyage loompt ; avec luiw ferle briso on y va

dans une journée, et on revient dans le môme
temps si on a bon vent. Quand on parle d'un

voyage court, c'est paree^uo les venta ont tou-

pense,
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jours été bons. (M. Nelson violente !a témoin.)
Vous n'avez pas besoin de me bâdrer, je ne puis
dire au juste le temps qui se met à faire le

voyage de Moisie. On m'a dit hier que vous
étiez farouche pour les témoins, mais vous ne
m'empêcherez pas de dire la vérité malgré que
vous me maltraitez. (Le témoin répondant
encore à M. Nelson :)

J'ai vu Germain Gragnon, émoin entendu
hier, il m'a dit qu'il était démonté de vous.
" Cà nous effarmiche, nous autres, de paraître
devant des avocats comme vous."

Poitras m'a donné à son retour des détails

complets de Moisie.

Quand Poitras a acheté dans l'hiver au maga-
sin de M. Lamontagne il travaillait chez M.
Sasseville. M. Sasseville est un rentier et il

pouvait se faire que Poitras achetait pour lui

avec de l'argent.—Poitras est un bon ouvrier,
mais il est comme moi, il ne touche pas d'ar-

gent souveat. Quand j'ai de l'argent, j'en dé-
pense, Poitras doit en faire autant. M. Sasse-
ville a de l'argent, mais il la ménage sacrement.
(Rires.) (M. Nelson se fâche.)

Poitras m'a dit qu'il traverserait avec Ouellet
aussitôt que le vent serait favorable, mais il a
pu partir avec un autre.

Je n'ai pas remarqué Ouellet assez pour le dé-
crire, n m'a paru avoir la barbe rousse ; les

cheveux plus châtains.

Bé-examiné par M. Cfimon.

Quanil Poitras m'a donné des détails sur Moi-
sie, c'est au retour du voyage où il devait m'a-
mener avec lui.

Joseph Dugas: Je connais l'accusé. Le 26
septembre 1867, je suis parti pour le Nord pour
aller aux Cailles Rouges, chez M.. Antoine Rive-
rin. Le temps est devenu brumeux vers deux
ou trois heures de l'après-midi. Ija brume a
continué jusque vers onze heures du soir. Nous
étions avec une autre berge faisant la même
route. Vers les onze heures du soir, nous avons
entendu des cris à quelques arpents. Le cri que
j'ai entendu était Ualloo. Je suis un peu sourd.
Mes compagnons dirent alors qu'ils entendaient
des cris plus baa que je n'entendais pas. En-
suite, il s'est fait un bruit que nous n'avons pu
comprendre. On a pensé que c'était le bœuf de
la mère Maclure. On se croyait près des fslets

à Caribou où demeure cette dame. Vers trois

ou quatre heures du matin, la brume s'est éle-

vée et nous avons vu que nous étions entre les

Islots à Caribou et l'Isle aux OBufs, à quatre
lieues do terre. Nous avons ensuite gagné la

terre.

Le bruit ressemblait à une lutte d'animaux.
Quand nous avons entendu les bruits,nous avons
cru être vis-à-vis les Islets à Caribou. Quand la

brume a disparu, nous avons reconnu que ça ne
pouvait être le bœuf, parce que l'on se trouvait
trop loin de la terre. Le bruit que nous avons en-
tendu se faisait à une vingtaine d'arpents de
nous. A chaque fois que les cris sa sont fait en-
tendre, on a répondu et alors les cris cessaient.

C'est après les cris que nous avons entendu le

bruit.

Je connais un peu le Nord. Il y a des ani-

maux aux Islots à Caribou, aux Cailles Rouges
et à la Trinité. I)ii cos trois places, les Islets à
Caribou se tfoiivaier.< i tmdroit lo plus rappro-
ché de nous, (iuand n» !* vu la ten'e,on en était

éloigné de quatre & cinq lieues. On ne marcJiait
qu'à la rame. Après avoir entendu les cris, on
n'a pas ramé et on est resté encalmé.

^

Rendus au Nord, on a été chez M. Riverin. Je
n'ai pas rencontré Poitras ce même jour aux
Cailles Rouges. J'y suis arrivé à dix heures du
matin, et suis allé au bois, le même jour, dans
l'après-midi. Deux jours après, je suis revenu
chez M. Riverin. J'ai alors rencontré Poitras, je
lui ai demandé ce qu'il était venu faire au
Nord

; il m'a répondu qu'U avait entrepris de
mener un homme à Moisie et qu'il ne s'y était
pas rendu

;
qu'il avait rencontré une occasion

et qu'il avait mis son homme à bord de cette
occasion, à peu près aux Isles de Mai, pour
l'envoyer à Moisie. Poitras m'a dit : J'aurais
bien désiré me rendre à Moisie pour y voir mon
frère queje n'ai pas vu depuis tongttmps. Il me
dit qu'il était parti du Sud, le 26 septembre,
avec les vents de S. S. 0. ; c'est-à-dire le même
jour que nous et avec les mêmes vents

;
qu'il

avait fait la course N. 0. Moi je lui dis que je
l'avais faite au Nord : j'avais un petit cadran.
Poitras me dit s'être réglé sm' la houle. Il me
fit observer qu'on avait dû se croiser, et il me
dit : on e'est trouvé ensemble dans la nuit du 26
au 27 septenéi-e. Je lui dis : Nest-cepas vous
qui avez ciié ? D me dit que oui. Je lui dis :

" on vouj a répondu."—Il m'a dit : oji nevms a
pas entendu. Je lui ai demandé pourquoi il
criait, il m'a répondu: c'était pour voir si quel-
qu'un me r^ondrait.
Pendant cette conversation, j'ai trouvé que

Poitras avait une figure plus étrange et plus oc-
cupée qu'à l'ordinaire. J'ai été surpris de voir
sa figure. Je suis cousin-germain avec la femme
de Poitras. Je n'ai vu aucun effet de Ouellet
entre les mains de Poitras.

Quand Poitras a été arrêté pour l'enquête du
coroner, je l'ai rencontré sur la goélette et lui
ai pai'lé. (La défense arrête le témoin pour lui
demander si Poitras était sou la garde de
l'huissier lors de la conversation.) Je ne sais si
rhuissier était avec Poitras, mais je sais que
Poitras était arrêté. L'accusé se recommanda à
moi, me disant : il ne dépend que de toi et des
autres téimins de me clairer. Parle donc aux
autres témoins pour qu'ils me clairent. Je lui
répondis :• Poitras, neme parlez pas comme ça

;rendu à l'enquête, je serai sous serment et je
me réglerai sur ma conscience. Poitras ajouta :

Si je me rencontre avec François Poitras, je lui
brasserai le corps.

Quand on a été le prendre, le jour qu'il a été
apjjréhendé par Hector Ituot, Poitras m'a dit
qu'il ne connaiscait pas les Isles do Mai.

Il est à ma connaissance qu'à ce voyage
Poitras a acheté de M. Riverin, aux Cailles
Rouges, un coupon d'mdienno et mio paire de
bottines.

Quand Poitras m'a dit qu'il avait laissé Ouel-
let dans les Mes de Mai, il a dit cola on liési-
tant. Poitras est reparti des Cailles Rouges on
môme tomps que moi. Il s'en letouruiilt au
Sud avec un jeune homme, Wilbrod Tremblay.

J'ai acheté un pain do Poitras qui me dit être
fort de provisions. II a pris co pam dans lo til-
lac de la berflo. Tl fiiigait noir.

11 m'a dit que son passager qu'il avait amené
au Nord était un jeune lionimo venant de Gas-
pé et qu'il s'était engagé pour lo mener à Moi
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aie. Quand nous sommes repartis pour le Sud,

Foitras était seul avec le jeune Tremblay.

Transquestionné par M. Nelson.

Je sais que c'est le 26 septembre 1867 parce-

que je m'en rappelle. Ce voyage là, j'ai remar-

qué la date
;
j'ai aussi remarqué d'autres dates.

J'ai remarqué cela par le temps de la récolte

qui me pressait. Je pensais revenir aux premiers

jours et j'ai fait mes calculs sur ce jour. Je n'ai

pas remarqué quel jour de la semaine était le

26. Je n'ai pas remarqué non plus si le 26 était

au commencement ou à la fin de la semaine.

Quand j'ai été au bois, je suis revenu la troi-

sième journée, et avec les jours d'arrivée et de

départ j'ai été trois jours. (M. Nelson trouve là

une contradiction avec ce que le témoin a dit

dans l'examen en chef, ssivoir qu'il avait été ab-

sent deux jours.)—Quand je pars pour voyage

je fais quelquefois des remarques. (M. Nelson

prend un ton courroucé et cherche à intimider

lo témoin.) .

Quelle est la date d'aujourd'hm ?

(Il compte sur ses doigts.) C'est
M. Nelson:

Le témoin :

le 16 juin.

M. Nelson lui demande encore différentes

dates ; le témoin répond avec un bon sens re-

marquable.
J'ai entendu les cris vers onze heures du soir.

Les navigateurs se font comprendre par le cri

"Halloo. " On peut s'en servir. J'ai déjà en-

tendu ce cri, et j'ai entendu d'autres cris. Le

cri que j'ai pu entendre a été suivi par ceux

que mes compagnons ont dit entendre.

Quand une personne est en berge, dans la

brume, elle peut crier d'intervalle en intervalle

pour voir si quelqu'un l'entend, et cela est ar-

rivé à ma connaissance.

Mon associé m'a dit : Ça m'a de l'air d'un cri

d'un homme en peine ; moi j'ai cru que c'était

un cri ordinaire.

D'après mon estimé, nous pensions être près

des Islets à Caribou. Je n'ai point pris garde si

la mer montait ou baissait. Il n'y a pas de point

de marée où le courant se tire au large. Je ne

me suis jamais trouvé enoalmé à part cette fois

là. Dans ma conviction on a resté à la même
place tant qu'on n'a pas ramé. Je no dis pas

que c'est impossible que nous ayons dérivé au

large. Il y a des courants qui montent et des

courants qui baissent, et les berges qui ne sont

pas manœuvrées suivent le courant. Je ne con-

nais pas la force du courant. Au nord, les cou-

rants montent ordinairement. Près des pointes,

les courants poussent au large.

La distance entre les Mes de Mai et les

Islets à Caribou est do neuf lieues. • Des

Cailles Rouges aux Isles de Mai, il y a trois

lieues. Un homme qui en aurait tué un autre,

dans sa berge, là où nous étions encalmés aurait

eu plus court à aller à la terre ferme de l'endroit

où il se trouvait que d'aller aux Isles de Mai
pour cacher son cwme.—Je n"ai pas vu, durant

ma traversée du Sud au Nord, d'autres berges

que colle dans laquelle j'étais et celle qui voya-

geait avec nous.—Les cris paraissaient venir do

1 S il 2(1 arpenta d'après l'ôchO: Lo temps était

bien calme. Je no puis diro si à cotte distance,

ou pouvait ontondi'o le bruit des rames. Lo ma-

tin, on voyait tout autour do nous, ù plus do

viDgt arpouts.

La physionomie de Poitras m'a paru tout

autre qu'à l'ordinaire et plus changée que n«
l'est ordinairement un homme i la suite d'un

voyage ou après des nuits de veille. J'ai été

frappé de sa vue égarée, de son air préoccupé,

à un tel point que j'en ai parlé en arrivant au

Sud.
Je pense que cela vaut quatre louis pour tra-

verser de l'Anse à Jean à Moisie. J'ai eu douze

louis ce printemps pour traverser un homme
des Cailles Rouges au Petit Métis.

Je suis arrivé à la Malbaie depuis lundi soir

de la semaine dernière, et ne m« rappelle pas

que personne m'ait parlé du témoignage que
j'aurais à rendre pendant le terme, ni avant

mon arrivée à la Malbaie, ni depuis.

La brume a commencé à peu près vers deux
heures de l'après-midi. (Son témoignage devant

le coroner est lu : il est dit midi au lieu de devx

Aewres.)—Quand la brume a pris, il ventait légè-

rement sud-ouest. On a crie *' Halloo " pour
répondre aux cris que l'on a entendus. Le bruit

quej'ai entendu ne m'a pas paru être produit

par la maneuvre des voiles. Je n'ai pu m'expli-

quer ni me rendre comptede la nature du bruit

que j'ai entendu. Je n'ai pas entendu de cris

pendant le bruit ni après. Je suis arrivé verslea

neuf ou dix heures le lendemain aux Cailles

Rouges. Je puis avoir dit devant le coroner vers

midi&MlienàQneiifàlOhcures. Je pense au-

jourd'hui avoir dit'devant le coroner être parti

le lendemain pour la Rivière Pentecôte. Quand
je parle de la Rivière Pentecôte, j'entends par-

ler du bois où je me suis rendu à mon arrivée

aux Cailles Rouges.
Poitras m'a dit aux Cailles Rouges qu'il s'é-

tait obligé de tnener un homme à la Rivière

Moisie ; il m'a dit qu'il ne s'y était pas rendu à

cause des vents contraires et parcequ'il avait

rencontré une occasion qui s'y rendait.

Poitras m'a dit aussi : on s^est donc trouvé en-

semble stir lefleuve ; et il a ajouté que c'était lui

qui avait crié.

Je me rappelais mieux les faits lors de l'en-

quête du Coroner qu'aujourrd'hui. M. Riverin a

livré à Poitras de l'indienne et des bottines.

(Témoignage devant le Coroner lu : il n'est pas

parlé de bottines.) Si l'enquête du Coroner ne
mentionne pas les bottines, c'est qu'ils ont ou-

blié de l'entrer.

Réexaminé par M. Oimon.
'

Les cultivateurs remarquent ordinairement

mieux les dates dans les redites que dans les

autres temps.
La nuit du 26 au 27 septembre 1867 était une

nuit calme, pas de vent. Je connais passable-

ment les Isles de Mai
;
j'y ai été deux fois. Les

Isles de Mai sont plusieurs isles entre lesquelles

se trouvent des baies où les goélettes trouvent

un abri. Pour se rendre à la terre ferme, il faut

serpenter à travers les différentes îles qui com-
posent les îles de Mai. L'endroit où le cadavre

a été trouvé est un endroit renfoncé et plus

propre à cacher un crime que l'endroit via-à-via

lequel on s'est trouvé lo matin.

.Fo n'ai pas ou connaissance de l'arrivée de
Poitras aux Cailles Rouges. J'ai resté environ

trois heures avant de partir pour lo bois et Poi-

tras n'était pas arrivé.

La distance entre l'endroit où nous nous eom-
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mes trouvés encalmés jusqu'au Mes de Mai est

d'environ huit lieues, depuis ce premier point

jusqu'aux Cailles Bouges environ quatre lieues

et demie. Il y a trois lieues et demie entre les

Cailles Bouges et les Isles de Mai. Le matin

on s'est rendu à la voile avec une bonne brise.

Je n'ai pas remarqué comment était le courant

ce matin là. On n'a pas envoyé le grapin pour

voir la direction du courant. Au Nord les cou-

rants montent. Une berge entraînée par les

courants et qui serait aux Isles de Mai, monte-

rait vers les Cailles Bouges. De Ste Anne des

Monts à Moisie, il peut y avoir environ 30

lieues. La distance entre les Cailles Bouges et

le Petit iKfétis est d'environ quarante et quel-

ques lieues.

Poitras m'a dit avoir mis son homme à peu
près aux Isles de Mai.

M. Nelson demande à poser une nouvelle

question au témoin.

M. Cimon s'y oppose. La cour après avoir en-

tendu les explications de M. Nelson, lui accorde

cette permission, mais seulement quant au fait

que l'avocat de la défense a mentionné.

Par M. Nelson.

Il est plus facile de cacher un cadavre aux Is-

les de Mai qu'aux Islets à Caribou [M. Nelson,

avec force : Bon, bon, bon, on le sait. L'avocat

s'anime, le témoin en fait autant, mais ne perd

pas contenance et répond avec aplomb.] La
Pointe des Anglais n'est pas un havre. On peut

y entrer à mer haute. On pourrait y cacher un
cadavre.

Damase Fitzback. Je connais le prisonnier.

Je demeure à Matane et y demeurais en sep-

tembre 1867. J'ai vu Poitras chez M. Boy. Il

était sous la garde du grand connétable, M.
Côté, qui m'en a confié le soin. Je ne suis pas

huissier. Je n'étais pas assermenté. Poitras m'a
dit alors. . .[La défense fait objection à l'audi

tion de ce témoin, parcequ'il avait les mêmes
pouvoirs que le Grand Connétable dont il était

le représentant. La cour s'ajourne à 5è heures

sur cette objection.]

Quatrième Journée.

Jeudi, 17 juin 1869.

(La Cour décide que le seul fait d'être sous la

garde d'un constable n'est pas sufiBsanfc pour
faire récuser ce témoin. Il faut qu'il y ait eu
dos menaces ou des promesses par le constable

au prisonnier.)

Dmnase Fitzback est rappelé : [La Cour lui de-

mande si Poitras savait qu'ilétai^ous sa garde.]

Poitras ne savait pas cela. Je nWlui ai pas fait

do promesses ni de menaces.

Par M. Cimon.

Poitras m'a dit (ju'il avait un fusil, une hache,

un couteau et une pa i\ àr bottes qui venaient

de Ouellet. Il m'a par'... t son voyage au Nord
avec Ouellet et m'a dit 1 avoir mis à l'Isle aux
Basques à bord d'une berge montée 'mr Blan-

chard et deux autres hommes. Poitras m'a dit

avoir entendu nommer Blanchard à bord do
celte berge, mais qu'il iio le ooiiuaissail pas,

non plus qiie les deux autres.

J'ai fait la pêcho aux Islets des Méchins au
Sud

;
j'ai vu la borgo d« Blanchard, oUo avait

dans ses jowa comme manière d'un zéro blanc.

Le derrière de la berge était bas. II y avait

comme une petite chambre k l'avant. Elle
avait trois voiles de coton blanc. Dans sa

Sande voile il y avait " No. 9 " et le " No. 2 "

ns sa misaine.

Poitras m'a dépeint la berge de Blanchard
comme celle là. J'ai pensé que c'était la ber^e
de Blanchard. Il y a trois ans le 12 août, Blan-

chard et Potvin sont partis des Méchins ou
j'étaif, pour aller à la rivière du Grand Matane.
Us devaient prendre leur traverse là pour aller

au Nord. Je ne connaissais Blanchard et Potvin

aue de vue. Je n'ai jamais revu la berge. Je
emeure à Ste. Félicité, en bas de Matane. Je

n'ai pas l'habitude de voyager au Nord.
Poitras m'a dit pvoii débarqué de sa berge en

revenant de son voyage au Nord un cofifre de 2
pieds de long sur 1^ pied de large.—Il m'a dit

que la berge de Blanchard s'en allait à Moisie.

Transquestionné par M. Nelson.

Poitras m'a dit tout cela sans que je l'aie

questionné. Je lui ai parlé de la goélette de M.
Boy. [Sur demande de M. Nelson, le témoin
décrit de nouveau la berge de Blanchard.] Poi-

tras m'a dit comment était la berge, mais il ne
m'a pas parlé des numéros dans les voiles. Il

m'a dit qu'il avait vu la berge de Blanchard à
l'Isle aux Basques. Poitras a connu que Blan-

chard était la, parce qu'un homme a crié:

Blanchard, apporte donc le chaudron. Poitras ne
m'a pas dit s'il connaissait Blanchard ou s'il ne
le connaissait pas. *

Je ne connaissais Blanchard que pour l'avoir

vu en passant.—La berge de Blanchard est

resté a la grave des MécUins pendant un mois.

Je suis même embarqué dedans pour aller faire

un tour.

Poitras m'a dit que Ouellet lui avait donné
les effets dont j'ai déjà parlé. Il m'a dit aussi

qu'il était en marché de construire une berge
pour Ouellet et que ce dernier lui avait avancé
huit piastres pour le clou de la berge et les

autres articles nécessaires. Poitras m'a encore
dit qu'il avait écrit trois lettres à Ouellet et

qu'il n'avait reçu aucune réponse et que c'était

pour cela qu'il n'avait pas commencé la berge.

J'ai vu partir Blanchard et Potvin des Mé-
chins. Ils m'ont dit qu'ils se rendaient à Ma-
tane pour ensuite traverser au Nord. Je ne les

ai pas vu partir. Blanchard m'a dit être de la

Baie des Chaleurs et qu'il résidait à la Point©'

des Monts, au Nord, depuis deux ans. Il ne m'a
pas dit qu'il demeurait là d'une manière per-

manente.
Je n'ai pas fait de questions à Poitras. Je lui

ai demandé pour le numéro.—Je ne puis dire

au juste combien notre conversation a duré.

Elle a pu duré environ trois quarts d'heure.

—

Poitras a été sous ma garde pondant deux
jours. Il parlait rarement.—La conversation

entre lui ec moi a eu lieu après souper qui a
eu lieu entre sept à huit heures. [M. NeKson

prend un ton courroucé.] M. Boy n'était pas

présent A la conversation. Je ne puis dire à
quelle heure ce dernier est parti. C'est avant

l'enquête du coroner qu'a eu lieu la conversa-

tion.— Ijo coroiiHi' «'«n allait au Nord. — Jo
n'ai jamais eu do chicane avec Poitras.—>)e

n'ai pas été instruit avant mon témoignage.

—

Je n'ai parlé à porsoaue du témoignage qud
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j'ai à rendre à la Cour.—Je n'M pas été appelé
commo témoin devant le Grand Jury.—J'ai été

surpris d'être assigné comme témoin. Je pen-
sais que je serais interrogé sur ce que Poitras

m'avait dit. Je ne pouvais penser autre chose...

J'ai parlé de mon témoignage au coroner et pas
à d'autre qu'à lui. C'était avant l'enquête de-

vant le coroner et cependant je n'ai pas paru
comme témoin. Ce n'est pas moi qui en ai parlé

au coroner, mais celui-ci a été informé par M.
Grant que j'avais gardé le prisonnier et que je

devais savoir quoique chose. Quand j'ai ait ce

que je savais au coroner, il m'a dit si on a
besoin de vous, on vous enverra chercher
comme témoin. Je pensais que ce que je disais

au coriner valait la peine d'être dit à la Cour
et je pensais être assigné comme témoin.

Josqph Maloney : Je demeure à la Rivière à la

Marte. Je connais le prisonnier Eugène Poi-

tras. Je s'-ns son parent par alliance. Il est

marié avec une sœur de ma mère.—En septem-
bre 1867, J. B. Ouellet est venu chez mon père,

où je demeure. Il est arrivé, je pense, le 14 et

est reparfi le 18 septembre 1867, J. B. Ouellet

devait retourner à la lîivière-Quelle, rejoindre

sa famille qui demeure là. Ouellet mesurait

cinq pieds et cinq à six pouces. Il avait la barbe
rousse et les cheveux blonds. Il avait un bras

roide et un peu croche. C'était un homme
fluet. Je connais très bien Ouellet et il n'était

pas de force à lutter avec Poitras. [Objection

faite par la défense quant à l'opinion du té-

moin. Après discus8ion,la Cour renvoie l'objec-

tion.]

J. B. Ouellet avait lors de son séjour chezmon
père, une poire do demi-bottes, simples semel-

les une paire de culottes de drap de pilote,

bleu, un peu usée, une chemise carreautée noire

et rouge, en flanelle, un chapeau ciré et une
blouse d'étofle noire à taille '-"'te en surtout,

un habillement ciré, une paire de culottes et

un capot ciré. 11 avait aussi un fusil. Celui qui

m'est montré est le même que j'ai vu à Ouellet

chez nous. Ouellet portait sur lui la chemise, le

surtout et les culottes de drap de pilote dont
je viens de parler. C'étaient ses habits ordinai-

res.

J. B. Ouellet m'a dit avoir dixihuit à vingt

louis, mais je lui ai pas vu cet argent. Il est

parti do chez nous et est arrêté chez Poitras.

J'ai vu Poitras à son anùvée du nord. Il m'a
dit avoir été au nord avec J. B. Ouellet. Poi-

tras portait alors sur lui les mêmes habits que
Ouellet portait lorsqu'il demeurait chez nous
à l'exception du cajjot que je ne suis pas cer-

tain d'avoir vu à^Oifellet. J'ai reconnu sur la per-

sonne de Poitras la chemise, les culottes et les

bottes que OuoUet avait lorsqu'il était chez nous.

.Te suis positif à dire que je les ai reconnues.

C'étaient les mêmes vêtements que Ouellet por-

tait tout le temps qu'il a demeuré chez nous.

Je fus moi-même chez Poitras et je reconnus
la blouse de Ouellet sur le dos du garçon de
l'accusé qui m'a dit que ça venait de Ouellet.

.J'ai alors i-etrouvé lo i^ovthwesl et le fusil de
Ouellet, et j'ai reconnu ces effets commo lui

appartenant. .J'examine le southwest et le re-

coniiiiis par une marque. C'est celui de Ouel-

let. La marque dont je veux parler est une piè-

ce. L'oitra.s n'était pas chez lui lorsque j'y suis

allé cooto fois. Je l'ai rencontré qui venait de

Ste. Anne des Monts. Poitras m'a dit qu'il

avait eu cea effiats pour oonstruire une berge et

qu'il avait traversé Ouellet avcH) lui et qu'il lui

avait donné ces efiCets pour avances sur la ber-

ge. La première fois que j'ai tu Poitras U n'a

pas été question de la manière dont il s'était

procuré les bardes de Ouellet. Poitras m'a dit

avoir gagné dans ce même voyage avec Ouellet,

au nord, huit piastres à travailler aux Cailles

Bouges, chez M. A. Biverin. 11 m'a dit que ce
dernier l'avait payé comptant.

J. B. Ouellet avait un coffre, recouvert d'une
toile. Je ne puis dire si cette toile était clouée.

Le coffre avait à peu près deux pieds et demi
de long et quinze pouces de large et autant de
haut. La couleur de ce coffre était foncée soit

bleue ou noire. Je n'ai jamais revu Ouellet, mais
sa berge est restée à l'Anse à Jean. Elle s'est

brisée là, personne en ayant pris soin. J'ai re-

connu la voilure entre les mains de Poitras.

J'ai déjà été au Nord et la traversée du Sud
au Nord est de vingt à vingt-cinq lieues. Je ne
connaissais pas les Mes de Mai avant l'enquête
du coroner. Poitras m'a dit: " Les huit piastres

que j'ai eues de M. Riverin, je les ai employées
pour acheter des effets. " Poitras n'était pas ri-

che alors et il n'avait pas fait une grosse pêche,

n n'a pas l'habitude d'avoir de l'argent. J'ai

vu Poitras prendre à crédit dans les magasins.
Le bras que Ouellet avait roide est le bras

droit au meilleur de ma connaissance. Il n'é-

tait pas enveloppé.
Les che^'O'Ux et la barbe que l'on me montre

sont bien h iblable à ceux de Ouellet et il n'y
a rien de plus ressemblant.—Je ne trouve pas
de remarque sur le capot ciré. Celui que l'on

me montre pourrait être celui de Ouellet. Le
capot ciré de Ouellet avait un collet en étoffe

de pays. Le collet de celui qui m'est montré
est enlevé.—Je n'ai pas vu le livre, la strape,

le razoir que Ouellet avait. Poitras m'a dit

qu'il amenait Ouellet au nord pour voir l'éta-

blissement de Moisie et que Ouellet avait le

dessein de s'y engager.

Transquesiionné par M. Nelson,

Je ne sais pas lire. [M. Nelson fait constater
par le greflBer qu'il n'y a pas d'autre nom que
celui de Poitras dans le livre produit et fait an-

noter chaque page du livre.] Je n'ai jamais vu
lire Ouellet.—-Te fais serment que les poils qui
me sont montrés sont des poils de la barbe. II

pourrait se faire que ces poils seraient d'une
autre partie du corps. Il y a bien des hommes qui
ont des cheveux et la barbe de la même cou-
leur que ceux-là. Cependant je suis certain
qu'au meilleur de ma connaissance ce sont les

cheveux et la MIrbe de Ouellet. Ils n'ont au-

cune remarque pour les distinguer que la cou-
leur. Si l'on me montrait des cheveux et de la

barbe semblables, je dirais que ce sont des che-
veux et de la barbe de Ouellet. J'ai vu quelque
fois des cheveux et do la barbo semblables.
Ouellet portait toute sa barbe.

Ouellet a été quatre jours chez nous. Il peut
se faire que j'aie dit devant lo coroner sept à
huit jours. Alors je no me rappellais pas bien,

mais je m'en suis rappelé plus tard.

Coiiiraont savoz-vous que c'était lo quatorze 7

Après que j'.ai été de retour de l'onquête dans
le mois d'août 1868, j'ai fait des calculs avec

I

i
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ma mère. Il s'était fait un mariage chez nous
dans la première semaine de septembre 1868.

—

C'était le six, un mai-di : je n'étais pas pré-

sent à l'église, mais les mariés sont partis de
chez nous. Je ne me 'appelle pas quel joiir de
la semaine Ouellet est arrivé chez nous, ni si

c'était au commencement de la semaine. (M.
Nelson continue dans le même sens pour em-
barrasser le témoin.) Jeme suis assuré par d'au-
tres que le mariage avait eu lieu le six septem-
bre 1867. Il y a un calendrier chez mon père.

Je me rappelais mieux à l'enquête du coroner
Îu'àprésent. Dans deux ans on oublie un peu.

—

e n'ai pas pris dans mes mains les habits de
Ouellet. C'étaient des étoffes ordinaires, et
d'autres personnes peuvent en avoir de sem-
blables. Ils étaient faits de même forme. Ouellet
était un peu plus petit do grandeur et moins gros

que Foitras. Ce dernier peut avoir cinq pieds et

oix pouces, n y avait trois pouces de diâerence
entre la grandeur de Foitras et Ouellet. Foi-

tras est un petit peu plus gros que Ouellet. Je

ne connais pas la capacité de Ouellet. Il y a dee
hommes comme lui qui soi^t forts. Je ne l'ai ja-

mais vu forcer. J'ai vu forcer Foitras. Il est

bien fort. Il y a des petits hommes forts. Il n'y
avait pas une grande difiërance entre la gran-

deur et la grosseur de Foitras et de Ouellet.

Le fusil, je l'ai examiné environ cinq minutes
entre les mains de Ouellet. Je l'examinais pour
voir quelle espèce de fusil c'était. Je n'ai fait

que le regarder partout. Je l'ai vu ensuite dans
la maison de Foitras en son absence. C'est son
garçon qui me l'a montré. Je l'ai examiné de
nouveau, je l'ai bandé et j'ai fiùt partir le chien,

il fonctionnait mal. Il était rouillé. J'ai revu le

le fusil et je l'ai encore examiné chez M. La-
montagne, et je l'ai reconnu parmi trois ou qua-

tre autres fusils sans regarder beaucoup. Les
autres étaient, un fusil neuf et deux à trois au-

tres qui avaient servi. Les autres fusils n'avaient

pas la batterie pareille. Je ne l'ai pas revu depuis
oe temps là à venir jusqu'aujourd'hui. Je l'ai

reconnu par toutes sortes de marques qu'il avait :

Le tambour est rapporté, il a été mis à cap
étant à pierre auparavant, il a une douille de
ferblano ou de cuivre, il avait une craque dans
la monture. Depuis que je suis ici personne ne
m'a rien dit de la description du fusil ni des
effets. Seulement un témoin m'a dit qu'il avait

été embrouillé par le fusil et qu'il était à la cour.

Ce n'est qu'en passant que j'ai entendu parlé

du fusil par le témoin.

Je n'ai pas examiné les bottes que Ouellet
avait dans les pieds. Je n'ai remarqué ses bottes
que parcequ'elles avaient les jambes courte? et
que c'étaient des demi-bottdb ordinaires qui
li'avaient cependant rien de remarquable. Foi-

tras ne m'a jamais dit qu'il avait lès bottes de
Ouellet, mais je les ai reconnues parceque Foi-

tras n'en portait jamais de pareilles, et en les

voyantje les ai reconnues parcequ'elles étaient à
moitié usées. Foitras aurait pu acheter ces bot-

tes d'une autre pei^onue. Quandje vois Foitras

avec ses habits ordinaires je n'en fais pas de
cas ni quand ce sont des bardes neuves, car je

sais qu'elles viennent de chez les marchands.
Il n'y a que cette fois-là que l'habillement de
Foitras rà'a frappé.

Je ne puis dire où Ouellet a laissé les voiles

de sa berge quand il est parti, mais au retour

de Foitras du Nord, je les ai vues chez lui.

[Témoignage devant le coroner est lu au té-

moin.] Je puis avoir juré devant le coroner co
âue vous venez de me lire et J'avoir oublié
epuis. Je n'étais pas présent quand Ouellet

est parti avec Foitras pour lo Nord. La diffé-

rence entre mon témoignage actuel et celui
devant le coroner peut venir de ce que le
coroner prenait ce qu'on avait entendu dire
par les autres aussi bien que ce que l'on con-
naissait.

J. B. Ouellet m'a dit qu'il avait dix-huit à
vingt louis qu'il avait gagnes en différents lieux.
C'était la première fois que je voyais Ouellet
lorsqu'il est venu chez nous.—C'est parce que
les culottes étaient trop courtes pour Foitras et
qu'elles ressemblaient- à colles de Ouellot que
je les ai reconnues.—J'ai vu le fusil de Ouellot
chez Foitras accroché à une poutre et Foitras
était chez lui cette fois là. Quand Foitras m'a
dit qu'il avait gagné de l'argent chez M. Rivo-
rin, il y avait un de mes frères qui n'a pas été
assigné comme témoin.

Bé-examiné par M. Oimon.

^
J'ai jugé par les mUscles de Foitras qu'il était

bien plus fort que Ouellet. Co dernier n'an-
nonçait pas autant de force. Il paraissait faible

parce qu'il était mince et grêle. Il avait les

épaules larges pour son épaisseur.

Alexis Parent : Je connais l'accusé. Je suis

parent avec lui par alUance. Ma femme est

cousine de la femme de Foitras. Le 26 septem-
bre 1867, je suis parti pour aller au Nord vers
cinq heures et demie du matin par un vent Sud
Sud-Ouest. Je partais de Cap Chatte pour aller

aux Cailles Bouges. Une autre berge partait en
même temps que moi. Cette berge était mon-
tée par Joseph et Fierre Dugas. Jusqu'à midi
le vent avait été Sud Sud-Ouest, mais alors il

cessa. On prit la rame jusqu'à onze heures du
soir. Il y avait une brume très épaisse. ' Alors
nous avons entendu crier environ à dix-huit à
vingt arpents de nous. Nous avons entendu
quatre à cinq cris. Sur les cris j'ai répondu et
Euors les cris ont cessé. Ces cris avaient l'air dos
cris de personne en peine, comme des gens
écartés. Les cris allaient s'affaiblissant. Après
les cris il s'est fait un bruit comme celui d'uno
rame qui serait tombée sur le bord d'une berge.

On a pensé alors que ce bruit pouvait être
causé par le bœuf de Madame McLure. On se
pensait près de terre. Vers trois ou quatre heu-
res du matin, la brume s'est éclaircie et on a vu
que le bruit que nous avions entendu ne pou-
vait venir de terre d'où l'on était éloigné de
quatre à cinq lieues. Ces cris paraissaient être

des cris d'une personne en peine qui aurait

voulu se faire entendre. Les cris étaient iné-

gaux, comme venant d'une personne saisie et

qui voulait se faire entendre. On a pris ensuite
la terre au Nord, aux Cailles Rouges, un peu
avant midi. Les bruits avaient l'air d'une lutte

entre deux personnes. [Objection de la part de
la défense, vu que le témoin donne son impres-
sion. Objection renvoyée après discussion.] Ça
avait l'air comme si c'était une chicano entro
deux personnes.
On est arrivé aux Cailles Rouges, lo 27 sep-

tembre, vers midi. Le 28, nous avons vu arriver

une berge. C'est peut-être le 29 de septembre,

mais je pense que c' est le 28 vers deux heures
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illi

et demie ou trois heures de l'après midi. Cette

berge arrivait avec une grande brise de vent

Ouest. Elle venait d'en bas, du côté des Isles

de Mai. Elle a dépassé les Cailles Rouges et est

revenue à l'établissement de M. Riverin.

La berge a mouillé. Il n'y avait qu'unhommo
dedans. M. Eiverin a envoyé chercher cet hom-

me, et c'était l'accusé Eugène Poitras qui s'est

rendu à la maison de M. Riverin. Je lui ai de-

mandé d'où il venait. 11 me répondit qu'il

venait d'en bas et qu'il était parti du Sud pour

Tenir mener un homme au Nord pour faire la

chasse. Il me dit l'avoir débarqué en haut do

la Pointe au Jambon, en haut d'une petite anse

et en bas d'une grosse roche et «lu'il l'avait

laissé là pour faire la chasse. Je suis passé par

eau vis-à-vis les Isles de Mai «jt la Pointe au

Jambon. Il n'y a, en ces endroits, aucune habi-

tation. La distance partant de la Grosse Roche

pour aller aux Cailles Rouges est de trois lieues

et demie. C'est la même distance pour se ren-

dre à la Rivière Sté, Marguerite de la Grosse

Roche.
Poitras à son arrivée aux Cailles Rouges

avait l'air changé. Je lui demandai ce qu'il avait

en lui disant :
" Vous m'avez l'air avoir eu ter-

riblement de la misère." Il me répondit : "Oui,

j'ai eu froid terriblement." Il avait mouillé une

partie de la nuit et il mouillait lorsque Poitras

est arrivé. Il ne faisait pas froid. Les contritions

de son visage étaient plus fortes que de coutume.

J'ai vu Poitras quelquefois aupaiavau' et n'a-

vais pas remarqué des contridons aussi fortes.

Il avait l'air occupé, pensif et pas trop parlant,

ne repondant que lorsqu'on lui parlait. Je lui

demandai le nom de la personne qu'il avait

amenée au Nord. Il me dit que c'était un jeune

homme étranger. Je lui demandai son nom
par trois à quatre fois. H m'a répondu qu'il

n'avait pas besoin de me le nommer parce qu'il

savait que je ne le connaissais pas. Je lui ai

demandé si c'était Peter Maloney. H me ré

pondit que non, que c'était un homme étran-

ger. Poitras m'a paru mécontent des demandes

que je lui faisais. Je lui dis :
" C'est curieux

un jeune homme, comme vous me dites, qui ne

connaît aucun asile pour se retirer et aucune

jeune homme qui n'a pas grande intelligence

et il va s'en aller à Moisie."

J'ai été porter des coques pour la boitte à la

morue dans la berge de Poitras. En arrivant

j'ai vu un quart qui était sur le côté et je l'ai

rempli de coques. Je me suis embarqué dans la

berge et j'en ai examiné le contenu. J'ai vu

un coffre de couleur foncée noire d'environ deux

pieds bt demi de long et quinze à dix-huit pou-

ces de large. Il était plus étroit du haut que du
bas. Il avait environ quinze pouces de haut.

Sur le banc en arrière de la berge, j'ai vu un

casque de mouton ou d'imitation de mouton.

J'ai ouvert l'armoire delà berge et j'ai vu un

fusÛ. Suivant mon opinion, si le fusil qu'on me
montre n'est pas le môme c'est un absolument

pareÛ. Je ne vois aucune différence, et je pense

que c'est le même fusil.

J'ai dit à Poitras le jour que j'étais parti le

26 septembre, et il m'a répondu :
" Moi aussi

je suis parti le même jour et le même matin."

Il m'a dit qu'ils étaient partis deux, lui et

l'homme qu'il avait amené faire la chasse au

Nord. Il m'a dit qu'il s'était trouvé embrumé.
Je lui ai parlé des cris, lui disant que cette nuit

là, on avait entendu crier. Il me dit que c'était

lui qui avait crié. Je lui ai demandé : " Pour
quel sujet avezvous crié ? " Il m'a répondu :

" C'était pour voir si quelqu'un allait me répon-

dre." Je lui dis: " J'ai répondu." lime dit:
" Je n'ai pas entendu." Je lui ai dit: " C'est

curieux, on vous a entendu comme il faut."

On a entendu les cris comme à quatre à cinq

lieues de terre. La traversée est de quinze à
dix-huit lieues. Le matin qui a suivi la brume,
le vent était faiblement Sud-Ouest, mais il est

venu au Nord et calme. Le vent adonnait pour

aller en descendant vers la côte. Si la berf 3

avait été montée par deux hommes, elle aurait

pu s'éloigner. Un homme seul aurait pu s'éloi-

gner assez pour qu'on l'eut perdu de vue, d'a-

près la distance qu'on avait entendu les cris, et

cela avant la disparition de la brume. On no
faisait pas la même course. Poitras m'a dit qu'il

avait fait sa course plus bas que nous et qu'il

avait pris les Cawçes, à environ une lieue des

Cailles Rouges.

D'après le temps qui s'est écoulé avant son

arrivée aux Cailles Rouges, Poitras a eu lo

temps d'aller, je pense bien, aux Isles de Mai
et revenir aux Cailles Rouges. Dans la brume,
nous étions environ entre les Islets à Caribou

et l'Isle aux OEufs. Poitras m'a dit :
" Une

telle nuit on a dû se rencontrer " [parlant delà

nuit du 26 septembre]. On a ensuite parlé de
nos courses respectives et en général de notre

voyage. En comparant, Poitras m'a dit qu'on

avait dû se rencontrer. Poitras m'a dit avoir

mis Ouellet près des Isles de Mai.

Transquestionné par M. Nelson.

Je sais que c'est le 26 septembre que je suis

parti parce que j'étais engagé à M. Riverin. Je
suis parti de chez M. Riverin pour aller au Sud
vers le six et j'ai été absent quinze jours. A ce

voyage-ci, je suis parti pour venir à la Malbaio

vers le trois ou quatre de juin, c'était un mer-

credi, je pense. Je suis arrivé le 27 chez M.
Riverin et ai pris mon temps le 28. Je n'ai pas

marqué ces dates. (M. Nelson cherche à em-
brouiller le témoin sur différentes dates, sur

tout sur celle de son engagement.) Jo ne sais

pas lire. Je ne puis connaître les dates sur lo

calondrier. J'ai été entendu comme témoin do

vaut le coroner en septembre, le huit ou le

neuf, ou au commencement, à peu près. Pour

venir au Nord, j'étais parti du Cap Chatte qui se

trouve à six lieues de l'Anse à Jean. Poitras

m'a dit qu'il atait traversé pour aller à Moisie

mener son homme et voir son frère. J'ai dit n

Poitras que nous partions du Cap Chatte, que

nous avions fait la course Nord, et il me dit

qu'il avait été au Nord-Ouest.—Les cris étaient

à des intervalles de cinq à dix minutes à peu

près. C'était à peu prèsle cri " Halloo." J'ai ré

f)ondu à peu près ce même cri. Dans la brume,

es cris ne sont pas aussi clairs. Los cris s'affai

blissaient et on n'a pas compris que la faiblesse

fut en raison de l'éloignement, mais ça aurait

pu arriver. Plus les cris viennent de loin, plus

ils paraissent faibles. A la fin des cris nous

avons entendu U bruit. Il était plus sourd. On

m
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les Rouges, n'était pour donner de la misère
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Lorsque j ai vu Poitras, il avait les muscles

de la face en mouvement. Mais aux Cailles

Rouges, ses mouvements étaient plus forts.

Je voulais connaître le nom du jeune homme
que Poitras avait traversé, parce que je devais

passer l'hiver au Nord, j'aurais aimé avoir un
compagnon de ma connaissance. Poitras n'a

pas voulu me le nommer.
J'ai trouvé que le fusil n'était pas mis à cap

comme ils le sont ordinairement quand on les

achète àQur-bec. Je n'ai pas fait de grosses re-

marques dessus. On arrange d'anciens fusils à
pierre de cette manière là. Je n'ai pas examiné
assez d'autres fusils pour dire si j'en ai vu de
pareils. .

Dans la berge de Poitras il n'y avait rien

d'extraordinaire. Rien ne m'a surpris. Il n'y
avait aucune tache de sang. >Je n'ai rien vu de
brisé.—Dans la nuit de la traversée, Joseph Du-
gas, à bord de l'autre berge, était à deux à trois

perches de nous. Nous étions dans la brume.
Il criait aussi "Halloo"' en réponse aux cris

que nous entendions.
Les Isles de Mai se trouvent en haut do la

Pointe à Jambon. Je ne sais où est la grosse ro-

che. Je n'aijamais été à la Pointe à Jambon par
terre, mais je connais la place par eau. Je ne
me suis jamais arrêté aux Isles de Mai.—J'ai en-

tendu les cris vers onze heures du soir. La
brume s'est dissipée vers trois heures et demie à
quatre heures du matin. Dans cet intervalle de
temps, un homme aurait pu faire une lieuô et

demie à deux lieues. Lorsque la brume s'est

éclaircie, nous voyions la terre à quatre à cinq
lieues. En regardant au large, on aurait peut-
être pu voir la berge. Il est plus facile de voir

la terre à cinq lieues qu'une berge à deux lieues.

On voit les berges de terre chez M. Riverin
lorsqu'elles pèchent. On peut les voir à une
lieue.

Poitras venait du coté des Isles de Mai et
m'a dit venir de cet endroit. Les Isles de Mai
contiennent presque des Cawees jusqu'aux Jam-
bons, mais je ne puis dire s'il y a des Isles qui
remplissent presque tout cet espace.—Je ne me
remets pas si Poitras m'wdit qu'il avait mis Ouel-
let aux Isles de Mai, maisje jure qu'il m'a dit l'a-

voir mis au haut des Jambons, au commence-
ment des Isles de Mai.
Je n'ai vu qu'un fusil dans la berge. Beau-

coup de personnes se pourvoient d'un fusil

pour traverser au Nord.
Poitras n'a fait aucune objection de me lais-

ser aller dans sa berge. Je ne puis dire s'il m'a
regardé y aller. Il savait que je devais aller à sa
berge. Je n'ai pas remarqué que ça lui déplai-
sait.—Les harde» que Poitras avait sur lui ne
m'ont semblé ni déchirées, ni tachées de sang.
Je sais qu'il portait un capot d'étoffe noire. Il

n'y avait qu'un coffre à bord de la berge.
Quand un homme part pour longtemps il prend
un coffre, et c'est mon habitude quand je pars
pour une quinzaine de jours.

Je n'ai jamais vu deux personnes aux prises.

Je ne sais à quel intervalle je crierais si j'étais

en lutte
;
ça dépendrait de ma position. On n'a

pas pu comprendre si c'étaient des cris étouffés,

mais c'étaient des cris en pei"*

Réexaminé par M. Clmon.

La voix était plus faible à mesure que les cris

se faisaient entendre parce que la personne sem-
blait affaiblir. Du coté de^i Isles de Mai, il y
avait de la brume. L'éclaircissement se faisait

par en haut avec une petite brise de Sud Ouest.
Cette brise chassait la brume par en bas du côté
des Isles de Mai. Ça pris une heure et demie à
peu près pour chasser la brume tout à fait après
qu'on a vu la terre.

Mathias Bugeold.—Je connais l'accusé Eugè-
ne Poitras. Je ne suis pas parent avec lui. Dans
l'automne 1867, Poitras m'a offert comme trois

f)iastres pour lui acheter des pois. C'était vers
e six ou le sept d'Octobre. Il m'a dit qu'il

avait traversé au nord, à Moisie, pour avoir de
l'ouvrage et qu'il avait reviré de bord à la Ri-

vière Ste. Marguerite et s'était rendu aux Cail-

les Rouges. Je pense qu'il m'a dit que le jeune
homme qu'il avait traversé allait travailler à
Moisie. Je n'ai pas rencontré Poitras depuis
sur la côte nord. J'ai connu Poitras au sud en
1867. Je ne sais pas s'il est dans l'habitude de
traverser le monde au nord. Il m'a dit de passer
chez lui qu'il me donnerait de l'argent, un peu
de morue et de l'huile pour payer ses pois. [La
défense déclare n'avoir aucune transquestion à
poser au témoin.]

Antoine Riveriii.—Je connais l'accusé Eugène
Poitras. Je lie lui suis aucunement parent. A
la fin de septembre ou au commencement d'Oc
tobre 1867, Eugène Poitras est arrivé .seul d.ans

sa berge chez moi.
Le vent était nord. Quand j'ai vu cette berge,

j'ai pensé que cet homme devait être fatigué et

j'ai envoyé mon petit garçon à bord avec un
,

autre homme pour l'aider à débarquer. A son
arrivée j'ai demandé à Poitras d'où il venait. Il

m'a dit qu'il avait traversé un homme au nord.
Je lui ai dit :

" Il faut que cela vous paye beau-
coup pour traverser un homme au nord dans
cette saison. " Il me répondit :

" Non, cela ne
me paye pas beaucoup, mais j'ai traversé dans
l'intention d'aller voir mon frère à la rivière

Ste. Marguerite
; le vent contraire m'en a em

péché et je me suis rendu ici. " Je ne me rap-

pelle pas où il m'a dit avoir mis son homme.
Poitras a travaillé à peu près unejournée à ma

goélette. Je lui ai offert paiement, mais il n'a
voulu en accepter aucun.

Poitras a acheté des effets à mon établisse-

ment. Je ne puis dire au juste pour quel mon-
tant, mais il en a acheté pour plusieurs pias-

tres. Il avait de l'argent de papier et de l'ar-

gent dur. Je ne puis dire si c'est une piastre
ou deux piastres qu'il ^'a données en papier.
Poitra» m'a demandé à acheter plusieurs effets

que je n'avais pas. Il m'a demandé à acheter
un assortiment d'hiver complet. Il m'a de-
mandé ces effets là comptant. Il ne paraissait

aucunement gêné pour faire ses affaires en ar-

gent comptant. J'avais vu Poitras auparavant
à Québec et à la Malbaie. Je le connaissais
ainsi que son frère François. Je n'ai jamais en-
tendu parler de J. B. Ouellet, et n'ai jamais
connu aucune personne de ce nom à mon éta-

blissement. Mon établissement est le premier
des Isles de Mai en venant du côté d'en bas
vers la Malbaie. Si un ' homme passe par nos
endroits, il est très diilioiie du ne pas le voir pas-

ser. Il est presqu'impossible de partir des Isles

8
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dedans. Ouellet a

ir monter et que sa

e. Mon père a dit:

ienne. , ^
,t partis tous deux

1 un peu des eflfete

partir pour le Nord,

paire de culottes de

d'étofle noire; une

5 veste, une cravate

tier. Il avait une çhe

juge et noire. J'ai vu

bleu, d'environ deux

uts étaient plus étroits

bas du coflre étaient

n père est revenu du

avec lui. Monpe-re

aëllet avait sur lui e

naissance que Ouelet

s. Papa a emporte if

sien au Nord et l'a rapporté du Nord. II est ar-
rivé chez noua avec Wilbrod Tremblay ; il a at-

tendu qu'il fut parti ; il a aveindu du butin de de-
dans son ooflfre [le coffre de papa]. Ouellet avait
emporté son coffre au Nord, mon père ne l'a

paa rapporté. Papa a envoyé chercher une cuve
par mon frère et a mis tremper les effets qu'il
avait tirés du coffre. Il a mis la cuve dans le
tambour de la maison. Papa a dit en mettant le
butin dans le coffre que c'était pour le laver.
Papa a dit chez nous que ce butin là venait de
Ouellet. Il l'a laissé tremper deux jours, il l'a

ensuite changé d'eau ; il l'a laissé tremper en-
core une journée. La troisième journée qui était
le dimanche, il l'a lavé. Avant de le laver, iJ n'a
rien dit, mais il dit à mon frère : si quelqu'un
vous demande de qui vient ce butin-là, tu diras
que ça vient des américains.

Il a dit à ma sœur, er» ma présence, lorsqu'il
lavait le butin, de =a mettre au châssis du Nord-
Est et de l'avertir si elle voyait venir quelqu'un.
Mon petit frère a été pour regarder dans la
cuve

;
papa lui a dit : ne regarde pas dana la

cuve, on ne touche pas à ça.

Mon père a remporté des effets de Ouellet :

une voile et nn jib, cinq capots, deux paires de
culottes

;
trois paires de bottes

; trois casques,
savoir : une calotte, un southwest et un casque
de mouton

; une corne pour mettre de la pou-
dre

; 4 cols de papier
; trois cravates dont deux

de satii et une de laine
; le razoir de Ouellet

;une hache
; deux vestes de drap ; une brosse à

toilette pour les cheveux ; une paire de cale-
çons

; deux cheiçises
; une paire de bas ; une

paire de grandes bottes ; une paire de bottes
fines; une boîte de noii- à souliers; un cou-
teau à gaîne; un bout de haussière avec un
grapin

; un peigne fin et un peigne à démêler.
Papa nous a dit avoir reçu huit piastres en

argent, que Ouellet lui avait données pour lui
faire une bercre • nn'il faÏRaif. ima y>ayaa à n<iAi_

Nord

. faire une berge
;
qu'il faisait une berge à Ouel-

let
;
que Ouellet lui avait donné ces effets en

paiement sur la berge qu'il devait faire
;
que

Ouellet devait lui écrire, et que si mon père ne
faisait pas la berge, mon père lui donnerait trois
quarts de morue en automne.
Quand Ouellet est arrivé chez nous, il n'a dé-

barqué que son coffre.—Mon père a demanda a
Ouellet : Avezvous fait un bon été ? Ouellet a
lépondu : Non, je n'ai rien gagtié. Ouellet a dit
au'il avait amené des hommes faire la pêche en
las et qu'il avait eu une piastre par tête. Ouel-
let n'a pas parlé devant moi du montant d'ar-
||Bnt qu'il avait. Quand mon père est revenu, il

*Vait de l'argent dans son portefeuille. Mon
Éire a dit que Ouellet lui avait prêté son porte-

uille.

Ma sœur a enveloppé les doigts de Ouellet
•Tec du coton et a amarré les linges avec du fil

joir. Plus tard, Ouellet s'est coupé le poignet,
» la maison, avec son couteau, et ma sœur lui a
•nveloppé le poignet avec une lisière de niou-
OSoir blaiio. Mon père a dit devant moi, à ma
•ij^ur : il,-! vont Venooyer un subpœna de la Reine
tmr marcher, tu vas faire lafolle ,- s'ils trouvent
#e tu n'e.K pas folle, ils teferontfaire serment.
Mis serment. Quand c'est pour son père, quand
n^me on fait un faux serment, ce n'est pas un
Mohé. [Poitras grimace un rire.]

[On montre à l'enfant un livre de prières.] J'ai
f» ce livre chez nous. Papa l'a remporté du

il a dit que c'était le livre de Ouellet.

Transqmstionné par M. Nelson.

Je sais que mon père a maintenant son pro-
cès, qu'il est accusé d'avoir tué Ouellet. S'ilest
trouvé coupable, il sera pendu ou exilé. .le sais
que mon témoignage est contre lui. Mon té-
moignage peut aider A, le faire pendre. J'aime
bien mon père, .^e suis monté avec mon oncle
Peter Maloney, ma amur Léocadie Poitras,
Joseph Maloney, Virginie Maloney, femme de
Dosithée Gagnon, Marcel Leclère et d'autres
témoins, Joseph Dugas, Alexis Parent. Je pense
qu^on était onze à bord de la berge. Ça me
coûtait de venir rendre témoignage contre mon
père. Il fallait bien venir, parce qu'on était ap-
pelé. J'ai reçu un snhpœna avant de partir. Je
ne savais pas si je serais questionné comme je
l'ai été ce matin. Je n'ai pas fait d'objection
pour venir.

M. Nelson : Avezvous eu de la visite hier
soir, à votre maison de pension ?

Le témoin : Oui, Monsieur, le Dr. Hamel est
venu à ma maison de pension hier soir.

M. Nelson : Le Dr. Hamel fa-til parlé ?

Le témoin : Oui, monsieur.
M. Nel.ian : Qu'est-ce qu'il t'a dit ?

Le témoin: Il m'a demandé si j'étais le petit
garçon de Poitras.

M.Nelson: [avec curiosité]. Et ensuite?
Le témoin : Le Docteur Hamel ne m'a pftâdit

autre chose. [M. Nelson a l'air déconcerté.]
M. Nelson .- M. Hamel a-t-il été longtemps

chez vous ?

Le témoin : Environ un quart d'heure.
M. Nelson : A t-il parlé à ta sœur ?

Le témoin : Non monsieur, pas à ma connais-
sance.

Mon oncle Peter Maloney demeure avec moi.
11 m'a dit de ne dire que la vérité. Tous ceux qui
m'ont parlé de cela, m'ont dit de dire la vérité.
Mon oncle Peter ne m'a pas fait de menaces
pour m'engager à venir témoigner contre mon
père, mais il m'a dit de toujours dire la vérité.
Après que j'ai reçu mon subpœna chez M. La-
montagne, m'a mère m'a dit : mon petit, il faut
dire la vérité; quand on ne dit pas Li vérité on est
damné. Débaucher un homme, c'est essayer à
amener un homme dans une {)lace.

La chemise que Ouellet portait à son départ
était rouge avec des petits picots noirs. Quand
papa et Wilbrod Tremblay sont arrivés, c'était
deux heures avant le jour. Ils se sont couchés,
ils ont déjeuné, Wilbrod Tremblay est parti et
n'est pas revenu.
Le coffre qUo mon père a rapporté du Nord

est noir : il appartenait à mon père. Le coffre
était ban-é [fermé ;. aie]. Je sais qu'il éta.it bar-
ré parce que mon père l'a débarré devant moi.
Quand mon père est parti pour le Nord, il a

misses provisions- dans son coffre. J'ai vu mon
père sortir tout le butin du coffre, à son retour
du Nord; je ne me remets pas s'il avait alors
des provisions dans son coffre. Quand mon père
a ouvert son coffre, on était près de lui; j'ai vu
les effets dans le coffre et par terre. Il n'y a
qu'une soûle chambre à la maison : le coffre
était au milieu.

Mon père a mis la cuve dans le tambour, c'est

par là que tout le monde entre dans la maison.
Il n'a rien mis sur la cuve.

Les cols de papier n'avaient pas servi. -Te ne
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I

m« remete pw» si Ouellet sa faisait la barbe, ou

?5îîSt toute sa barbe: toujours eatil qu'i

îvaûîn ra«>ir. Je ne me remets pas sx Ouellet

B'it fait la barbe chez nous. Je n'ai pas vu

Ouellèrs-habiller chez nous; il se levait en

même temps que nous autres.

iTarient que j'ai vu dans le portefeuille était

ce ûrque mon père disait avoir reçu de Oue et

pouiîaire sa bfrge. Mon P^re sait ^n^ et l a

U^a iivi.o« dft oricres. Mon père n a pas ae uvro

drprièrestffible àceJ^ H a un Evangile

Snn Paroissien. Celui que l'on me montre est

^n l^re dTmesse. L'Evangile de papa est noir

«^son paroissien est rouge. Je sais que c est un

EvlngSe et un naroissien parce que lorsque

Spafacheté cesTivres à Québec,
f^<Vi%J;*

â son retour. J'étais jeune alors, et ne me jap

Lllfi «M combien il y a de temps de cela. H

fes a îche^^avant qJe Ouellet vint chez nous

«Ant être un an auparavant, peut-être plus. Je

Tête ^ppelîe pa?s'il avait d'-fs hvres au^

paravant Jesaisque ce livre est un livre de

messe, parce que mon père me la dit.

Ouellet a dit que sa berge était vieille, qu il

n'osaft pas affronter le gros .te™P«
^J^j ""^s

«ère lui a dit : Je te donnerai la mienne. D après

Se qu'U disait, Ouellet ne paraissait pas avoir

beaïcïup d'argent. Ouellet a dit que c'est en

SenSnt qA a gagné de l'argent en menant

•^^îlïw des américains avant ou après le

vovage II y en avait plus de trois
.

-«« ^^ei i-

Sffintrlsté chez nous , ils ont la^«« J««^a;
^«. Te ne puis dire si c'est dans cet automne

fà Je n'" tafs pas chez nous lorsqu'ils sont par-

tie Je îe me rappelle pas s'il y a deux ans. [M.

Nelson fai^Sn a^pel à^la sympathie du temom^

L'avocat de la Couronne, M. Cimon, demande

la JSection du témoin. La Co«r décide contre

^
AprSviir bien réfléchi, je ne puis me rap-

«eler^i c'est dans cet automne-la que les

Eicalns sont venus chez nous Au meilk^-

de ma connaissance je ne sais s'il y avait cinq

américains. Je ne saurais dire s il y en avait

nuatre mais je sais qu'il y en avait plus de trois.

Tné m^emets pa2 combien il «n est arme le

arriver, .eu t-

amérioiins ont couche

S par les américains était sale ou net.

le ne sais si les américains ont mange chez

To r,« nuis dire si c'éta t des matelots ou

t'-.r' tlmvés, nous étions à la poche sur

^: h m.^s- Po"r ceux du soir, je ne me souv.en. i

P'o? a^Je ne P-s donner aucune raison

^ourquiiiene ^-^^^^^^ï^d
S^S:a^^J:^?^vaitvSiran.ivor
les américains et on les voyait.

.

Je ne puis dire si mon père a porté des bardes

des atSéricains. Je ne sais qm les a portées

c'était des habillements d'homme. Je ne puis

dir^si les habillements ont été rappetisses ;
je

n'en ai pas eu connaissance.
• „ «„

Avant aue mon-p^re ait eto mis en prison, on

ne s^rîait'^Se pouï^aller à la pêche On restait

tous les jours de beau temps pour la pêche. On

restait parfois toute la journée sur les bancs ;

'

d'autres fois on n'était pas longtemps.

C'est maman qui fait les habillements chez

nous Je l'ai vu travailler n la confection des

ïabillements. Je ne sais si elle travaille le soir.

Je ne sais ce que fait ma mère le soir après le

'°ïf^a plusieurs jours que je suis arrivé
;
je ne

puis dire si c'est la semaine dernière ou cette

semaine que je suis arrivé. J'ai toujours resté,

depSs mTn arrivée à la Malbaie, chez Léandre

Sointe, d'où je ne suis sorti que pour v-mr ce

3i à la cour. C'est mon oncle Pete. 'Mo

ney qui m'a amené à la cour Je ne me remets

'

pas si Peter Maloney m'a défendu de parler .

Kuio autre personne qu'aux témoms et ceux

qui restaient avec lui. J'ai reç.i .
,ou subpœna

Sèznous. Je ne puis dire si j'ui ete chez M.

"^Te'n'S^as vu Ouellet ouvrir son coffre chez

nous. Je ne sais quels effets il contenait. Je ne

sais si Ouellet mettait ses provisions dans son

coffre. Oulïïet mangeait à notre table J'ignore

si Ouellet avait des provisions quand il est parti

pour le nord.

Je ne sais pas combien de tenaps Ouellet a .

resté chez nous. 11 a resté plus d une journée.

Je ne pourrais pas dire s'il a reste une semaine

ou plus. Je ne me remets pas si Ouellet a passe

un dimanche chez nous; mais je mo rappelle

que c'est un dimanche que mon père a lave les

effets. Ma sœur et mon petit frère étaient a la

maison alors ; ma mère n'y était pas. Tous les

autres y étaient.

Mon petit frère est mort l'été dernier. Je ne

sais Quel âge il avait. Il ava.t comme 6 ans

quand papa est revenu du nord Je ne sais s'il

avait 5 ans quand il est mort. Je ne connais pas

^
Oudîét n'avait pour mettre ses effets que le

coffre que j'ai mentionné. Je ne lui ai vu au^

cune autre chose pour mettre ses effets. Quand

il était r^hez nous, je n'ai pas vu d autres effets

muai '<'>• V Oinllet que ceux qu'il avait sur

lui: Je ne me renets pas s'il était toujours en

chen;^. >. rn ; 's dire si rn.Aot avait son

capot .ui mi, u part le jour qu il est parti.

Quand il est parti, je ne me remets pas s il avait

son capot sur le dos. [L'enfant a l'air fatigue

sur application de M. Cimon, a cour permet

qu'on lui donne un siège.] Je. l'ai vu en che_

mise ; je ne sais combien de fois. J'ai remarque

la coiilour do sa chemise. .Te n'ai vu que la

paire do c.ulottes que Ouellet avait sur lui ors

ou-il 6tait chez nous. .lui vu le capot de Oucr

I iVt plusu-,u-s fois
;
y, ne sais combien de fois et

c\''tait toujours le môme.
,

J(> ne me rappelle pas quelle espèce de culot-

tas de capots et do chemises lés américains

portnient lorsqu'ils étaient chez nous. Je h<^

sais s-il parlaient anglais. Ils ne m'ont pas parle,

et ie no puis dire s'ils ont parlé à aucune per

sonne de la maison. Je ne me remets pas si

ceux qu
maison,

lia pr
Je ne sa
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g des bardes
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• la pêche. On
iT les bancs ;

mps.
llements cbez i

onfection des '

availle le soir.

s Boir après le

3 arrivé
;
je ne

lière ou cette
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at a l'air fat>gué
;

i, la cour permet
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ois. J'ai remarqué

Fe n'ai vu que la

avait sur lui, lors

le capot de Oucl

•ombien de fois et

lie espèce de culot-

ies lés américains

chez nous. Je i'"'

ue m'ont pas piuK',

rlô à aucime pei

me remets pas si

ceux qui sont arrivés la soir ont couché à la

maison.
lia première maison est loin de chez nous.

Je ne sais si elle est h plus d'un arpent de chez
nous. Il n'y a pas de voisins près de chez nous,
on ne voit pas les maiRons. Le voisin le plus
proche est au Sud Ouest. Il y a des voisins des
deux bords. On voit la mer do chez nous. Jo ne
puis dire la distance entre la mer et notre mai-
son.

Je ne puis diro combien le coffre de Ouellet
était large, mais je sais qu'il avait deux pieds
de long. Je ne sais pas combien il y a de pouces
dans un pied. [11 désigne sur les bords de la

boîte des témoins la longueur de deux pieds.]
Le coffre était long comme ça. Il montre envi
ron 15 pouces de long et 15 pouces de haut, de
la même manière sur les bords de la boîte.

M. Nelson : Y avait-il une écpdpette au coffre ?

Le témoin : Je ne le sais pas.

Je ne sais pas si le coffre de Ouellet était
recouvert d'une toile cirée. J'ignore s'il fermait
à la clé. Je ne sais pjis s'il avait un trou de ser-

rure. Ouellet avait mis son coffre dans le

chaiiffau [hangard], près de la maison. Le
chauffau n'avait pas de porte.

Il arrêtait à notre demeure autant de Toya
geurs qu'il en passait sans arrêter.

J'ai vu le Dr. Hamel hier soir. .Je ne me rap-
pelle pas comment il était vêtu. Je ne puis dire
la couleur de ses pantalons ni de son habit. Il

avait un chapeau presque blanc. A part de
Ouellet, je ne saurais dire comment les voya-
geurs étaient habillés lorsqu'ils venaient chez
nous. Je ne puis dire non plus la couleur des
vêtements de mon père. Pour Ouellet, je l'ai

bien remarqué, je m'en rappelle bien. Quand
Ouellet est venu chez nous, il venait pour la
première fois. Quand papa est parti pour aller
au nord, je ne me rappelle pas comment il était
nabillé.

J'ai été à la messe dimanche dernier—c'était
à la Grand'Messe de la Malbaie.

.Te ne me souviens pas des dimensions du
coffre de mon père. Mon père avait ce même
coffre avant que Ouellet soit venu chez nous.
Le coffi e de mon père était à la maison

;
jo l'ai

vu souvent.—.Je ne sais pas si papa et i)uellet

sont partis lo matin, le midi ou lo soir.—le ne
rae remets p.as combien de temps los améiicains
sont restés chez noua. Jo ne sais pas s'ils ont
resté une heure. J'ignore ce que c'est (ju'une
heure. Il y a vingt-quatre heures dans une
journée. Je ne suis pas si h'.; vingt-quatre heu-
res forment le jour sans la nuit.

-Je ne sais pas si les américains ont resté trois

joui's chez nous.- -l'apa a emporté son cott're au
Nord, je l'ai vu embarquer ; c'est })iipa (jui l'a

embarqué. Je ne puis diro au sûr, mais je pense
qu'ils l'ont embarqué à deux. Papa a mis ses
provisions dans son coffre. Je ne me rappelle
pa.'î s'il y avait autre chose dans le coffre. Je
no puis pas dire quelle ospèco de provisions il

.ivait dans son coffre. Je ne puis pas dire une
seule sorte de provisions qu'il avait dans son
coffre. Je n'ai pas vu mettre les provisions,
mais mon père a dit à ( )uollet : J'ai mis lespro-
visions dans mon r.njj'yi:.

(La cour permet au témoin, sur application
de M. Cimon, de manger quelques biscuits.

L'enfant parait exténué.)

Je ne puis dire au juste combien mon père a
été de temps au Nord. Il a été plus de deux
jours. Je ne puis dire lejour de son retour, et
s'il faisait beau ou mauvais ce jour-là. Jo n'ai
pas pris garde où mon père met ses bardes à U
maison etje ne m'en remets pas.—Je ne sais pas
combien mon père avait de capots quand il a
été arrêté. Je ne puis dire combien il avait de
chapeaux à, lui. Je ne puis diro quelles cu-
lottes mon père portait habituellement avant
son arrestation. Mon père était parfois en che-
mise.—Je ne sais s'il était plus souvent en che-
mise qu'en capot. Je ne me remets pas quelle
espèce de capot papa mettait d'ordinaire.—.Je
ne puis pas dire si les américains étaient
jeunes ou vieux. Ouellet n'était pas beaucoup
âgé,—il avait l'ai.- d'un jeune homme. J'ai vu
M. Lamontagne joliment souvent, il n'a pas l'air
d'être bien âgé.

Ouellet a laissé sa berge chez nous avec une
voile. Il avait mis sur la berge de papa unt
voile et un jib, et papa les a remportés chei
nous. La berge de papa avait ses voiles, mais
ils ont ajouté celles de Ouellet afin de mettre
plus de voiles. Mon père a une corne pour
mettre la poudre, il l'a emportée au Nord, et il

l'a rapportée chez nous avec celle de Ouellet.
Mon père m'a dit que c'était la corne de Ouel-
let etqu'il l'avait prise dans le coffrede Ouellet.

Se examiné par M. Cimon.

Ties effets que les américains ont laissé chez
nous et ceux que mon père a dit appartenir à
Ouellet ne sont pas les mêmes.

(Le témoin, après son témoignage, sort de la
boîte, faible et haletant. En quittant li». boîte,
il dit à Son Honneur le Juge : Je vous prie bien
de m' excuser, monsieur

; Tai pu me tromper,
mais c'est pas de mafaute.)

Alexandre alias Agapit Gagnon.—Je connais
Poitras. Je ne suis pas parent avec lui. Dans
le mois de juin 1867, j'ai été avec Germain Ga-
gnon aux Isles de Mai. Je revenais de la chas-
se avec lui, et devers le soir, nous avons mouil-
lé. On a pris \mjlat (esquif) pour camper. On
s'était servi de ce flat pour aller de notre berge
jusqu'à terre. Mon compagnon, en arrivant à
terre, me dit: " Tu vas faire du bois et moi je
casserai du sapin. Il a avancé au bord des bran-
ches et en avançant il a Tp\\é{,marché) sur une per-
sonne. Des gaz sont sortis du corps et ça fait
comme manière d'un cri. Mon compagnon me
dit :

" Tiens voilà un sifiSeux, j'ai pilé dessus.
J'ai alors été le trouver. J'ai regardé cela, et
j'ai dit à Germain :

" Ce n'est pas un siffleux, il

y a ici un corps d'enterré. " ." Non, me dit- il,

il n'y en a pas eu d'enterré ici. " Ensuite, je lui
dis : Par la longueur du fouillement de la terre,
tu vois bien que c'est une personne. Germain
se baissa alors et fouilla la terre. Il tira une
main. 11 y avait des linges autour des doigts et
autour du poignet. Ces linges sont semblables
à ceux qui me sont montrés. Il voulut déterrer
le corps, je ne voulus pas, craignant qu'il pou-
vait être mort do quelque peste, ce que j'obser-
vai à Germain.

Il remit la terre dessus et le lendemain, nous
ioviiiuiea lu voir. (îcrraain prit un aviion et en-
leva le subie. Il lui déterra un bras, et mo dit :

" Viens voir. " Je vis le brasd'ua hommo : oe
que je pus voir par la grosseur. Germain voulut
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„,eiU«. Je veux dire rouge, ce n'était pas ver-

dâtre.

Eêexaminépar M. Vimon.
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"«f

"

^,
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Tramqxiestiomê par M. Nelson.
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pas vu arriver.—
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vers le 4 ou le 5
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ue Ouellet avait
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Bhemise.—Les eu-

j; elles n'étaient

îUos étaient d'un

Jo n'ai pas vu à

colles-là.—Jo n'ai

se faire qu'il y au

-

amises pareilles a

reconnu celle que

( Hiollet- Elle était

i était plus grand

Igb munohes et la

étai«^nt trop cour

tes pour Poitras. Je pense que les poigneta
étaient boutonnés, parce que c'est la façon. Je
crois que la flanelle foule. Ça pourrait arriver
qu'une chemise de flanelle rappétisserait en la-

• vaut. Je ne me rappelle pas avoir d'autres re-
marques que celles dont j'ai parlé tantôt, à la
chemise de Ouellet.—Les chemises de mon
ina,ri/vule7it au lavage.

J'ai vu aussi à Ouellet un capot ciré, un South-
west; à part ces effets là et ceux dont j'ai déjà
parlé, je ne me rappelle oas avoir vu d'autres
effets à Ouellet. iSon butin était dans sa berge et
il ne le débarquait pas.

J'ai remarqué lad^ s du 10 septembre par le
mariage d'une de nua voisinas, Zoé Lavoie. Elle
s'est mariée le 10 septembre avec Loub St.Onge.
Je ne me rappelle pas le jour: c'est le seul ma-
riage qui s'est fait dans ce temps là par chez
nous. On remarque quelquefois chez nous la
date des mariaffes qui se font. Je ne remarque
pas le mariage de tous, mais j'ai remarqué celui-

^~T ^^^ P*"'® aucune note écrite de la date.—
Ouellet n'est pas de mes parents.—Le mariage
avant celui de St. Onge, dans nos endroits, a;été
le mien, deux ans auparavant. C'était le 10
novembre. Il n'y a pas eu d'autre mariage entre
mon mariage et celui de St. Onge.

Poitras à son arrivée aval t quelque chose dans
la vue, que je n'avais pas coutume de voir. Je
n ai rien vu dans sa vue, si ce n'est qu'il avait
le meurtre dans la figure. Je no puia dire quel
changement il avait dans la vue. e ne puis
vous en donner une idée. Quand une personne
a le meurtre dans la figure,ça faitquelque chose
de remarquable. Je ne puis dire ce qu'il avait
dans les yeux qui m'a tant frappé. A part cela,
Poitra'^^ ivait sa mine ordinaire.

SIXIÈME JOURNÉE.

Samedi, 19 juin 1869.
(Il y a encore plus de spectateurs que la

veille. La même émotion se peint srr la figure
de chacun à l'entrée de Léocadie l'uitras. fille
de 1 accusé. Pendant son témoignage l'audi-
toire prête la plus grande attention à ce qu'elle
dit, et manifeste la plus vive sympathie pour
elle. Chacun comprend les tortures que doit
endurer cette jeune fille en venant rendre
témoignage contre son père.)
Léocadie Poitras.—{La, cour l'examine sur le

voire-dire.) J'ai quinze ans
; j'ai fait ma pre-

miere communion. Je sais ce que c'est au'un
serment. ^

Par M. Cimon.

Je suis la fille de l'accusé. Il y a deux ansque je demeure à l'Anse à Jean. Ouellet a étéchez nous dans le mois de septembre, ie ne
puis du-e combien il y a d'années. i>a ademande à OueJlet pour aller au Ruisseau au
Castor pour voir une mine. Ouellet lui a ditqu 11 ne voulait pas parceque deux hommes nepeuvent faire une mine. Ill parlaient d'unemine d or. Quand papa a été refusé par Ouellet
il lui a aemande d'aller au Nord avec lui pour
lever un coffre-fort. Ça coûtait à Ouellet d'-
aller, mais à force de le tourmenter, mon père
est venu a bout de le résoudre. Mon père a dit
à Ouellet que le coffre était aisé à avoir, qu'il
avait déjà embarqué dessus et que le coffre-fort

remuait. Ouellet s observé à mon père : " K«
berge n'est pas bien bonne

;
ça va me retarder

de faire ce voyage." Mon père lui a dit qu'il
lui donnerait sa berge. Papa a promis à Ouellet
de lui donner la moitié du coffre-fort.

Mon père et Ouellet sont partis pour aller au
nord

;
lis ont fait quatre lieues dans la berge et

Us ont reviré. Ils ont été encore trois jours chei
nous et sont repartis pour le nord, le matin
avant le jour. lia ont fait leur voyage cette fois
Va»

Je n'ai pas remarqué tous les effets que
Ouellet avait avant son départ avec mon père •

je n'y ai pas pris bien garde, mais je sais que
Ouellet avait son grément de berge. Il avait un
fusil qu'il avait laissé à la maison. Il avait cinq
capots

;
trois coiffures

; deux paires de culot
tes

;
une paire de caleçons

; trois paires de bot-
tes. (Ouellet en a laissé une paire à la maison •)
deux paires de bas

; 4 cols de papier
; un mou-

choir de poche de toile fine ; une couverte. J'ai
vu tous ces effets avant le départ de Ouellet
pour le nord avec mon père. Quand Ouellet est
parti il avait sur lui un capot d'étoffe grise : une
chemise de flanelle carreautée rouge et noire

;des culottes de drap cordé quasiment roussâtre
;gi paraissait rouge et noir, çà faisait deux faces.

Parmi les capots, il y en avait deux noirs, un
autre d'étoffe grise

; les deux autres étaient des
capots cirés.

Quand mon père est revenu du nord, Ouellet
n était pas avec lui. Il est revenu avec un >eune
homme. Il n'a pas montré ses effets avant que
le jeune homme fut parti. Après son .départ,
mon père a aiieindu (sorti) un peu de butin de
dedans son coffre. Il a été cherché une cuve et
a mis dedans l'habillement que Ouellet portait
quand il est parti. Il a pris la couverte de
Ouellet et l'a étendu sur le butin de la cuve. Il
a été chercher de l'eau, il l'a mise dans la cuve.
Il a mis la cuve dans le tambour de notre mai-
son. Un de mes petits frères a été près de la
cuve

;
mon père lui a dit : laisse çà là, mon

petit, ne regarde pas çi. Il ne m'a rien dit dans
ce temps-là.

Mon père a laissé tremper le butin pendant
deux jours

; après cela, il a changé l'eau. Il l'a
encore laissé tremper une journée et il a lavé
ensuite le butin. C'était un dimanche matin.
J ai voulu laver le butin, mais mon père n'a pas
voulu. J'étais près de lui, au châssis du nord, ilm a envoyé au châssis du nord-est et il m'a
dit :

'• tu m'avertiras, si tu vois venir quelqu'un."
Paca m'a dit que c'était trop fatiguant pour
moi de laver ce butin là. Il m'a dit encore : Si
quelqu'un te demande d'où vient ce butin, tu diras
que ça vient des américains.—Mon père a rap-
porté du nord les effets que Ouellet avait chez
nous et qu il avait emportés avec lui au nord.
Mon père a rapporté du nord six verges d'in-

diennes et une paire de bottines pour moi. Il a
rapporté aussi une assiette.—J'ai oublié parler
du livre. Ouellet l'avait avant de partir et mon
père l'a rapporté du nord. Mon père avait un
couteau i trancher

; Ouellet avait un couteau à
gaîne

: mon père a rapporté les deux couteaux.
Jo pt5!s oublier quelques efTotî. Je me rappelle
encore que papa a rapporté du nord un razoir,
une strape à razoir, une corne pour la poudre,
(c'était la corne de Ouellet), une boîte d'amor-
ces pour les fusils ; une boîte de noir à souliers.
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n peut avoir rapporté d^autrea effets, mais je ne
m'en rappelle pas.

Papa a dit que tous ces effets venaient de
Ouellet. Il avait quatre piastres d'argent de
f)apier, c'est à dire quatre billets de dix che-
ins. Il avait cet argent dans le porte- feuille de
Ouellet. Mon père a dit que cet argent
Tenait de Ouellet, et que Ouellet le lui avait
donné pour faire une berge. Quand mon père
et Cuellet sont partis pour le nord, Ouellet a
prie son coffre ; mon père ne l'a pas rapporté
au nord.
Mon père n'a pas dit en ma présence com-

bien il avait d'argent.
Ouellet avait mal au poignet : il s'était coupé

avec son couteau. Il avait aussi mal aux doigts.
Le linge du poignet, je le reconnais ; les linges
des doigts ressemblent beaucoup à ceux que
Ouellet avait aux doigts. C'est moi-même qui
ai enveloppé les doigts de Ouellet.
La dernière fois que mon père est venu chez

nous, il m'a dit que io recevrais un subpœna
pour monter

;
que je serais bien. Il m'a recom-

mandé de ne pas jaser. Il m'a dit :
" 67 tu mon-

tes, fais la/elle, et s'ils ne te trouvent pas folle,
faisunfaux serment. Ce n' est paspêcher de faire
unfaux serment pour son père.

[Ori lui montre le livre de prières.) Je recon-
nais ce livre pour être celui de Ouellet ; mon
{)ère l'a apporté du nord. Je le reconnais par
'écriture en crayon qu'il y a dedans

;
je le

reconnais Russi par l'image et par lo dessus.
Ce que j'ai dit, je m'en rappelle bien. J'ai pu

oublier quelque chose. J'étais jeune, je n'ai pas
beaucoup remarqué.

Transquestionné par M. Nelson,

^f. Nelson, [brusquement] : Regardez votre

i orc. L'enfant fond en^ larmes, en regardant
son père. L'accusé sourit. Plusieurs personnes
dans l'auditoire et parmi les jurés sont très-
affectées.

Je savais que mon père était ici ; mon petit
frère me l'avait dit. Je sais que mon père est
aceusé d'avoir tué Jean Bte. Ouellet. Je sais
que le témoignage que j'ai rendu est contre lui.
S'il est trouvé coupable, il sera exilé ou pendu.
L'enfant continue à répondre en pleurant.
Tous mes parents m'ont dit de dire la vérité et
ne m'ont pas dit autre chose.
M. Nelson : Avez-vous eu de la visite l'autre

soir chez M. Léandre Lapointe où vous demeu-
rez?
Le témoin : M. Hamel est venu chez M. La-

pointe.

M. Nelson: Qu'est-ce qu'il vous a dit?
Le témoin : Il ne m'a pas parlé.
Mon oncle Maloney m'a souvent dit de dire

la vérité. J'aime bien mon père.—Je ne puis
dire depuis combien de jours je suis ici.—Je
n'ai pas demandé à voir mon père, parce que je
savais que je n'aurais pas la permission. C'est
ma mère qui m'a dit cela et tous mes parents
Personne de la Malbaie ne me l'a dit. Ici, je
n'ai demandé à personne si je pourrais le voir.—J'ai seulement parlé quelques mots de cette
affaire avec ma mère : c'est comme cela que
c'est venu à se savoir que j'avais un témoignage
à rendre contre mon père.—Mon père et ma
mère ont été trois ans et demi sans rester en-
semble, parce qu'iln ns K'.«cnnrd.".icnt pas. Je
n'ai paa dit à mon onclo Peter Maloney ce que

j'avais à dire.—Ça me coûtait bien do monter,
mais je n'ai pas fait de diflScultés. J'ai pleuré à
Ste. Anne des Monts. J'ai pleuvi' ce matin avant
de partir de chez nous. Je n'ai pas remarqué à
quelle heure j'ai pleuré.
Je me rappelle que Ouellet est venu dans lo

mois de septembre parce que c'est le nois des
récoltes. Je ne sais si c'est au commencement
ou à la fin du mois. Je ne me remets pas com-
bien Ouellet a resté de jours avant son premier
départ. Entre ces deux départs, il a resté trois
jours^ Us sont partis le lundi matin

; ils ont
reviré et sont repartis le samedi. Je ne sais pas
à quelle heure ils sont revenus ; ils sont venus
un peu de temps avant la nuit, vers le milieu
de l'après-midi. Ils sont repartis pour le Nord
la deuxième fois, un peu avant le jour. C'est le
samedi que j'ai remarqué l'habillement de Ouel-
let, le même matin qu'il est parti. J'étais de-
bout.—Quand Ouellet est revenu le jeudi, il

avait le même habillement qu'à son départ le
matin.

Ouellet avait laissé son coffre dans le chauf
fau. Son butin était humide, il l'a sorti et il l'a
étendu pour le faire sécher. Il a mis sécher son
butin de corps. Le livre et le razoir étaient dans
l'équipette : ils n'étaient pas mouillés.

Je ne sais lire qu'un peu. Je n'ai pas Iule
nom du livre pour voir quel nom c'était. Je ne
savais pas lire alors. J'ai vu à la maison le livre
de Ouellet : il l'a apporté chez nous. Je ne sais
pas le nom de l'image, mais ça représente la
Ste. Vierge. Il y a deux personnes sur l'image.
Je n'ai pas remarqué si ces personnes sont assi-
ses ou debout dans l'image. Quand mon père a,

rapporté le livre, je l'ai reconnu parce qu'il était
pareil à celui de Ouellet.

Il a passé des américains par chez nous.
C'était deux mois avant l'arrivée de Ouellet.
C'était dans le mois de juillet. Us étaient cinq
américains. C'était environ deux mois aupara
varit. Ils ont laissé une veille chemise, une'
vieille paire de culottes et une vieille froque.—
Lo coffre de rnon père était noir.—La couverte
de Ouellet était à demi-neuve. Les américains
se sont changés à la maison

; ils n'ont pas laissé
d'autre butin que celui que je viens de dire.
Ils se sont changés dans le grenier.- C'est les
américains qui ont donné les effets dont j'ai
parlé. Ils parlaient anglais

; il y en avait un qui
parlait français. Je ne comprends pas l'anglais.
—Je n'ai pas vu tous les effets des américains :

•ils avaient des effets dans des sacs et je n'ai pu
voir ce qu'il y avait dedans. Ils auraient pu dire
à mon père sans que je l'aurais compris d'aller
chercher d'an des effets quand ils sont partis.

Les effets ..(ue mon pèio a fait tremper, il les
a pris dans son coffre qui était au milieu do la
maisori. (M. Nelson grossit sa voix et cherche à
intimider lo témoin.) Mon père a ouvert son
coffre

;
il a sorti une paire de bottines neuves

6 verges d'indienne neuve
; 2 capots d'étoffe

noire; une chemise nette que Ouellet avait
dans son coffre

;
le livre, la corne

; une vieille
paire de culottas noires

; La couleur de la clie
mise était semblable à celle que Ouellet avait
sur lui à son départ

; cotte chemise avait deux
pièces au coude.—Mon père a sorti du coffre le
livre, un plat et l'assiette, des bas de laine : ces
bas étaient liola et roulés

; leur «juuieur était
blanche. J'ai vu ces bas à Ouellet et les ai re
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Sr^:rLX°^aêtr: i<es.f-r-r.s''»"» p- .-" >»-' p"»boite d amorces, une boîte do noir, le couteau
de Ouellet. Il peut avoir sorti autre chose, mais
je me rappelle pas.—La boîte d'amorces appar
tenait a J. B. Ouellet. C'était une boîto domm
ordinaire. La boîto était à moitié. Elle aviiit
une imago dessus qui était déchirée : c'est par
la que je l'ai reconnue comme étant cello do
Ouellet. Mon père m'a dit l'avoir achetée do -1

C. Ouellet.

Je suis certaine que c'était lo couteau ,lo
Ouellet. Ce couteau avait doux petits rivol.-iau
bout et un gros rivot au miliou.- La chomiso I

avait des pièces chanf/cmeiil
fdo couleur dilll-

'

route] au coude, et il pouriiiity avoir eu d'au
très maniues. Ouellet l'avait fuit sécher avant
de partir et je l'ai romarqu.^ dans ce temps
tous les couteaux à gaîncont dos rivets -sonibla-
blos au manche. Un capot avait une doublure
grise qui était déchirée. 11 y avait uu capot
noir qm n avait pas de doublure

; un autre arait
la doublure déchirée à la manche. Ces lioublu
res étaient des doublures oïdinairos. Le pro-
inier capot dontj'ai parlé avait la doublure dé-
chireo a 1 (maulo

; celui dont la doublure était
déchirée a la manche, c'était à la manche droite
Les eu ottos étaient déchirées au côté droit'
IM. A elson observe que le cô/é droit revient .wm-
vent

,
la pelUe hallmiic quclquoi mots avec un peudhummr. M. Nelson s'éaie : Tais loi! Tais-foi

i

Ah I tu pleurais tantôt et à présent, tu le fa-
ciles! . .] Le poignet droit était blessé

; il étaït
enveloppe avec un linge et de la gomme
Les linges étaient blancs [on lui montre les
Imges trouvés par le Dr.llamel .lux llcs-de
Mai]. Los linges que j'ai mis étaient plus blancsque ceux-ci qui sont sales. La couleur n'est pas
1.- -lemo, mais c'est les mêmes linges. Ces lin-

dTmrer/
"°" *^° Particulier, il peut y ou avoir

Il peut y avoir dos capots semblables à ceux
<^uoJJot, et j on ai vu des pareils. Je n'ai pasvu quel et se faiio la barbe clîe. nous : mon pSose taisait la barbe. *

,^
^Jo n'avais jamais vu Ouellet avant 1867 Je

:;
u ai pas remarqué les habits des américains à

;
leur .mv^eot à leur départ. Je ne me .o "ienî

P; t de Ouellet. Je ne me rappelle pas quel ha-biUement mou père portait ce jour il Monpère avait l'.a,r;jo«.a,«M- avec OuoUeL Ouollen a pas parlé devant moi s'il avait fait unebonne ou une mauvaise été. Je n'avais pas l'in

lemï:
''" '"'''"'^"°^" ^^° '"^ ^^i'^o" poSiloiS.

irn nnS'*'T°r''V.''°"^*
'^° voyagcuis chez nous.Un nomme Valloe a couché chez nous avec de

1 argent qu'il a donné on .soin à mon père Mon
,père lui a remis tout .son argent le lindJumin

Vallée en a ete satisfait. - Tous les voyagé "^
eUuent bien rc.;us par mon père. IN avaStous l'air content de la manière dont ils eUicn
• ççus. Je 11 ai jamais remar.jué les habillements
aaucunodecesporsoimos.-(Juollot

avait leschevt ux rouges et la barbe presque do la nêmecou eur que les cheveux, .l'ai som-.nt entendu

Sï;;:^;::iri;j;;:;'':i^'ir^-,;!i;'-l^ a y avait personne près do mon'
piisenteiHlu parler des hal)inoiiion(« ,l„",

."
'i" I V,'"'*^

'^"'"'',- '^, " ""^' '" ''""" *^'"'^ ^^ cuve.—
'- Viiginie MalonS o Xn , l ,"?'" "^'^^

*'l'
"^^'^ "^"' '^"^ ^'"^""^ 1'" '^^ait

• ' ^ '" '^'^ •' i"'; P'^'l'"- pionne 00 Lui lu-là. en avance sur uno bcrgo quo
" ' '" ' "

l"»l':'' "'«vuil. lui Inuir. Jo n'ai pu) vu sortir lo

des habits de Ouellet.
Il n'était pas oncoro jour (juand mon père est

arrive du Nord avec Wilbrod 'IVomblay. Ils sesont eouclies en .aiTivant. Tremblay s'est levé,H a déjeune, puis ilestparti.--Le colfredemon
père ot.'ut barre, j ai regardé s'il l'était. Je faiscela souvent a son arrivée de voyage, mais je ne

fais pas a cha.jue l'ois. Lecoflron'^stpastou-
jour bîirre, quand il arrive.-C'est mon père nui
. eu'cboivhcruiiecuvo pour faire tromperie
Inge. Quand le linge a été dedans, il a mis lacuve rlemero la porte ànlambour. C'est parla
|quo tout le monde entre dans la maison. J'aiae dans le châssis tant que le lavage a duré -Mon père a mis sécher 1,> butin dans une bâtisse
pre^a de la maison. La i.orte de cotte bâtisse
ttait ouverte. ,Si mon père avait voulu cacher
c os cllet;., ea aurait été mieux de les meUre
aan:; le grenier; les étrangers n'avaient pasd a lairo a regaraor derrière la porte.—Mon pe-
tit Irero avait cuiq ans dans ce temps là: il estmort 1 année dernière. ,Te n'ai pas de sœur. Jeno me leuiots pas d'autres effets qu'il y avait
Uaiis le c'ofiro, à part ceux que j'ai mentionnés
--.Je ne me r.appclle pas combien de temps mon
peie a ek; absent pondant son voyage au Nord
Je ne me rappelle pas s'il a été une semaine où
plus ou moins que ce tomps.-^-Mon père avait
emportiï sa corne ù poudre; au nord.

-_( Uiollot a passé un dimanche chez nous.
M. Nelson:- îi [nelle heure ton père et Ouel-

let sont ils parti.i pour aller au nord ?

Le témoin: [un peu vivement]. Jo ne .sais pas
JO n ai pas fait Je remanjues sur l'heure.

'

M. Nelson : Tais toi ! tu es uno insolente.
[L avocat de II couronne, M. Cimon, inter-

vient pour domandor piNHeotion pour le témoin.
i^a cour dit que I(>s tonnes dont s'est servi lé
temoni ne contiennent pas d'insolence.]
M.Nbon : Elle n'a pas froid aux yeux, aUez !

Il faisait brun.—La berge était comme à un
arpent do la maison.- -Jo no me romois pas si
on in a diL que jo serais maltraitée par la cféfeu-
so. Il a été parlé devant moi que vous cherchiez
a faire tromper lo monde. Il est venu du monde
elle/. Le uulio l.;ipointo. ,lo ne les connais pas.
Ils 110 parlaient pas do cotte affilrc-ci. Je neme SUIS promenée ((u'une fois, depuis que je
•SUIS arrivée à la Mall.aio, et cola avec Virginie
Maloney. - Je n'ai fait (^u'un petit tour de pro-
menade cotte fois-là. Jo ne suis pas venu à la
cour avant aujourd'hui. Ils ne m'ont pas fait
dire de venir iei (luo ce matin. 11 m'a dit que
I avocat de la couronne me faisait demander.

Il n'a pas été dit devant moi par l'etor Malo
ney, ni par ma mère, ni par d'autres de mes
paroiita, (ju'il vaudrait mieux que l'accusé no
revint pas chez nous. ,fe n'ai pas oatoudu dire
par roter :\Liloiiey devant un petit homme ha-
billé en gris, David Dûsbicn.s, qu'il fallait que
mon père tut pendu. Los autres témoins n'ont
pas (liÈ en ma présenv'.e qno mon pèro serait
co;Kluniié et qu'il ne reviendrait plus.
Mou père n'a pas rapporté la chemise que

Ouellet avait sur lui.—C'était deux chemises

PhisDurs temoms veatont avec moi ohe/, La'
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butin du coffre, mais je l'ai examiné quand papa
1 amis sécher. Les effets

. qui étaient dans le
cottre, une fois sortis, le coffre s'est trouvé vide—Mon père n'avait pas d'effets dans son coffre
pour aller au Nord. Il n'avait pris que des pro-
visions : quand il est revenu, il n y avait plus
de provisions. Je n'ai pas regardé dans le coffre
avant le départ, mais j'ai vu mon père y mettre
des provisions.—J'ai accompagné Ouellet etmon père jusqu'à la berge

; il faisait brun. Je
connaissais le butin qu'U y avaif à la maison et
qui appartenait à mon père. Il est impossible
qne mon pèro ait mis des hardes dans le coffre,
hors de ma connaissance. Je n'étais pas bien
loin du coffre, mais je ne me suis pas toujours

a deux ans il y avait une maison habitée à la
rivière Ste. Mavguorite. Elle no l'est plus depuis
ce temps. La première place habitée des Isles
de Mai, du côté d'en bas, est les Sopt-Isles. Je
demeure on cet endroit depuis cinq ans. Je
SUIS le commis de l'établissement depuis le
mois de mai 1866—à venir au mois de mai 1868
Moisio est à dix-neufmilles au-dessous des Sept-
Isles. ,)o vais souvent à Moisie et connais pres-
que tous les gens do cet endroit. Je n'ai jamais
entendu parlé do personne, ni à Moisie. ni aux
hept [sIgs, ni ailleurs sur la côte Nord du nom
de J. li. (Juollet. En aucun temps je n'ai eu
connaissance qu'il soit venu de J. B. Uuollet
aux Sept-lsles. Du côté d'en bîis'des Isles deion.. n„»^„ T^ "Il "'"!«" """JWUlOiVUX OepD-lSleS. J.

maison. Mon pèro a pour rechange (M. IVel
son cherche à intimider le téinuin.) J'ai lavé une
chemise, une paiio de culottes et une paire de
bas. Mon père avait deux paires de bas sur lui •

des culottes; un capot
; un casque et des bot

tes.

lies cols de papier de Ouollot, quand celui-ci
les a tirés de son coffre n'étaient pas mouillés.
(M. Nelson prend un ton courroucé.) J'ai ro
gardé les eflets et les ai pris dans mes mains.
Mes petits frères en ont pris dans leurs mains
etje les ai regaixiés.—Les cols se trouvaient dan»
I équipeiie, c'est pour cette raison qu'ils n'ont
pas été mouillés. (M. Nckou prend un Ion de
ooix très élevépmr intimider le fénioin. M. Oimon
demande protection pour le témoin.) , J 'ai compté
les cols avant et après le voyage ilo mon pèro
avec Ouellet. Je comptiùs pour voir combien
II y en avait. Je ne compte pas toujours

; des
lois je compte, d'autres fois, je ne compte pas.
—Los cols de papier étaient semblables aux
autres.—J'ai compté les capots, les chemises,
les culottes, les chaussures, les coiffures de
Ouellet pendant qu'il était à la maison. Je n'en
ai pas i)ris de notes, personne n'en a pris pour
moi, par écrit. Je ne sais combien j'avais do
diUerentos espèces de vêtements qui m'appar-
tenaient.

Je n'avais aucune raison ni aucun intérêt à
compter le butin de Ouellet et d'en prendre
«oin.

Je ne sais combien mes petits frères avaient
de chaussures.
Mes petits frères avaient chacun une coif

lure.

Je no mo rappelle p.is d'avoir comptt! les ha
bits des imiericains dont j"ai parlé.

JV. Nelson : Quand le Dr. Ilamel.

Traiisqucstionnépar M. Ncluon.

Le district do Sagucnay est des Bersimis àNatasquan Je no puis dire les limites de laProvince de Québec. Il y a beaucoup de moiidea Moisio que je ne connais pas. fl y vient beaucoup d'étrangers pendant l'été, mais 11 en vLnt
très rarement après la clôture de la navigationQuelqu un qui partirait des Isles do M^i avecles sauvages no passerait pas par Moisie mais
I viendrai uulposto au printemps.-Il Sscèndes sauvages et des chasseurs aux BeS"^après avoir p.vssé l'hiver dans le bois. Le™
(juapis descendent très rarement

Les Isles de Mai sont un havre où s'arrêtent
les voyageurs. Il y a du bois sur la pomte oues
et partout en dedans des lies. ^

'

Ré-examiné par M. Oimon.
Il n'y a pas do place habitée dans l'intérieurdu bois. I n'y a qu'un seul endroit sur la côïNord (ju. s appelle les Islcs de Mai.
WMrod 'IVcmblaj,

: Jo connais l'accusé Eugèneioitros. Je no lui suis pas parent. Au œmmcnccmontd octobre 1867, vers le piîmieTS.e doux, je suis parti des Cailles llouges pourlier au sud avec l'oitras. Nous partions d.lotabhssemont de M. Riverin et do M. BugeoldPendant la traversée, Poitras m'aditavoKi

Par M. Frenette.

J'étais couchéA quand mon père et Wilbrod
Tremblay sont arrivés du Nord. La porter était
barrée, jo me suis levée pour leur ouvrir la porte.
(A la sortie do ce témoin qui a été plus do

montré du butin que l'homme "qu'If avait traverso ui avait donné. Il m'a montré ine paS,do bottes anglaises, une couverte, une pairedc

abord de la berge un coffre plein de IjutinPoitras a ouvert le cotlie devaAt moi Dans léde sus du coffre, il y avait une corne l po S cet un sac a plomb. J'ai aussi vu un fusil m lisPoitras ne m'en a pas parlé. Il m'r lit oue

borgo a l'Anse a Jean chez lui
. • ,

- -»— " -- i..L.nviu ifi iiT. (In II ha^.-."^
""•" '""^^ ""' f'"ï'îi' «lit que

trois heures» sous examen, il est facile do s'ai)or- „,, •! .o i^ '"'
'A°""

te>vorsait apparte
cevoirque l'opinion publique est do i.lus en dennndé à ZhT' ^^"^ trayoïs.int je lui ai
plus contre l'accusé.

*

u Ô • „ * acheter les mitâmes. Il m'a dit •

Celui-ci consorvo totyours la môme ligure, ot to l'os vombn -'T
^'"^''^''^ 1"","' '"O" ff"'';on, je

no parait nullement iinprossionné.) ' m™, .^Z '^'''"'i^
''" ^»''. '1 les a gardées.

Français Mar,ix,i>^: Je connais le prisonnior. oummr"uH,E''''l;''r/:"''"';
iiougo» à trois

Je ne SUIS pas parent avec lui. ,lodon,ou,v,u,x nrriiôs ,,„ ,s
,„'.,,;'" îi

"""'" '""""'^'
.Sept Isles. Cet endroit est à. cuviioa dix liou.v.' ion, !.-ui „ i 'V •'li^'»''^-* vivant lo

des Isles de Mai qui se trouvoutdans 1,, distiicl 'mn-
'

l'..'V,'.7. '.li .

'''•', ^"'''' '(JUras après dôjou
do Saguenay dans' la Province de Québe.- l v

'

î v i otn.'iv^
?'-''' -" ;"'"."'"'^- ^^ "»- ' »''

. •'
^" '"'-'•

• ' ""j(Minc oi SU18 parti.
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3 maibon habitée ù, la

îlle no l'est plus depuis
place habitée des Islea

, est les So^t-Isles. Je
t depuis cmq ans. Je
xblissement depuis le
ir au mois de mai 1868.
es au-dessous des Sept-
l'Ioisio et connais pres-
îiidroit. Je n'ai jamais
le, ni à Moisie, ni aux
la côte Nord du nom
cun temps jo n'ai eu
enu de J. B. Uuollot
d'en biis des Isles de
lier aux Sept Isles et
illes Rouges.

ar M. Nelson.

' est des Bersijnis à
dire les limites de la
a beaucoup de monde
ipas. Ily vient beau
l'été, mais il en vient
turo de la navigation.
es Isles de Mai avec
>as par Moisie, mais
mtemps.—Il descend
«seurs aux Borsimis
*ns le bois. Les Nas
ement.

} hâvro où s'arrôlonl
is sur la pomte ouest
les.

'

M. Cimon.

itée dans l'intérieur
il endroit sur la côte
de Mai.
mais l'accusé Eugène
s parent. Au com
,
vers le premier ou

'ailles llouges pour
• Nous partions d<-
in et do M. Bugeold
l'as m'a ditavoir tra
nord et qu'il l'avait
un peu plus haut

erito. Toitrius m';i
ime qu'il avait tra
'a montré une paire
ivcrto, une paire de
it homme. ,)'ai vu
Vo plein île butin,
ovant moi. Dans le
me corne à poiulrc
à vu un fusil, mais
lé. Il m'a dit que
l'sé avait laissé sa
lui. 11 m'a <lit que
traversait ajjparto
avorsant je lui ai

âmes. Il m'a dit :

lour _mougar(;oii, jo
ud, il les a gardées,
'les liougcs à trois

1 et nous sommes
d'houri!:! iiv.inl, lo

uilras après déjcu
Tivant. Je musui;
mis parti.

IVamquesiionné par M. Nelson.

Je n'ai vu dans le coffre et ailleurs qu'une
corne à poudre et un sac à plomb. Il n'y avait
lien dans la berge d'extraordinaire. C'était une

* berge neuve. Je n'ai vu aucune tache do sang.
iJe n'ai remarqué rien do brisé dans la berge.
iJ'ai pris un petit coup de boisson dans la berge
|en traversant. Jo n'ai ^iris qu'un coup. J'étais
sobre comme à présont. L'oitras m'a dit ce (jur>

^'o viens de rapporter sans quo jo l'aie question-
Blé. Je ne connaissais pas assez Poitras pour lui
trouver <iuolquo changement dans la figure. Je
ne le connais pas assez pour dire s'il est intol-
Itolligent. Il ne passe pas pour un fou et n'a

'»pas l'air fou.

Jean Bte. Jhif/as.— Jo connais l'accusé Eu
gène Poitras. ,Io suis cousin germain avec sa
Ifemme. Poitras revenait l'automne dernier do
îa Malbaie. Arrrivé chez moi, au commenctî-
ticnt de la Paroisse de Ste. Anne des Monts, il

ne pria do le conduire à la liiviôro yto Anne,
^e lui demandai comment il so faisait que (Duel
Jet fut disparu sans quo les sauvages ou autres
ipersonnos n'eussent pu lo voir. Il me djt : "mon
Jnrai, ça se fait exprès, j'ai mis Ouollet à bord
Id'une borgo qui s'en allait à Moisie." Jo lui ai
|dit: " Tu poux toujours trouver ces gens là,

'

|parlant des gens do la berge. Il m'a répondu :

I" fissent noyés et probablement Ouollet avec
;,eux." Il m'a nommé les g<nis de la borgo
'comme étant Blanchaid et Potvin. Je lui ai dit :

"Les gens deSto. Anne me disent quo tuas rap-
iporté tout le butin de ( )uollct du nord." 11 m"a
;|répondu que non, qu'il n'avait rapporté quo
|Bon fusil qu'il lui avait donné. Jo lui ai doman
|dé si Ouollet avait bien de l'argent. Il ra';i ré-
Vjpondu

:_ "Ouellet avait comme trente à qua
tanto piastres et il' m'en a donné huit ijour lo
voy.agô. Il no lui restait (ju'unc trontamo do
Eiastres et jo n'ai jamais songé à tuor un

.
oramo pour trente piastres." Jo lui dis : "M.

|Lamontagno dit avoir trouvé une lettre sur son
*:Comptoir et il certifiera que c'est ton écriture."
;ll mo répondit : " Baptiste, j'ai une âme à sau
iver comme toi, sur la part quo jo prétends au
paradis je n'ai pas mis de lettre sur le comptoir
do M. Lamontagne." Jo demandai à Poitras:
" Qu'est-ce qu'ils ont dit do toi a la Malbaio."
Il n\e répondit : " L'avocat Prenotto ni'.i dit
que je ne serais pas pondu ni exilé." Jo lui de-
mandai : " Es tu clair pour tout." 11 m'.i ré-
pondu

;
'• Non, je ponso bien no p.is Tètio en-

core : " si ce procès lil paraît il y aura une (juan
tité do témoins." Jo n'ai pas revu Poitras (le
puis ce temps.

Transquestionné i)ar M. Nelson.

Je corniais Poitrius depuis longtemps. Poitras
est un pou instruit, il sait lire et écrire. FI est
bon ouviior et est intelligent. Jo no puis dire si
Poitras est bien instruit, n'étant pas instruit
moi-même. Poitras s'attendait à être arrêté uno
seconde fois. 11 s'en allait chez lui et jo l'ai me-
né jusqu'il, la Rivière St. Anne. Do net endroit
à sa demeure il y a environ doux liouesol do
mie. Les paroles que j'ai entendues et <jue jo
rapporte, jo les rapporte telles qu'elles ont
été prononcées. Jo ne sais ni lire, ni écrire. J'ai
pris ces paroles en note tlaiiH ma mônioiro ot je
suis eertfiin (juo co sont les mêmes paroles.

.fcan 0/in/tios/ome Ouclht.—Je suis lo père cK»

Jean Baptiste Ouellet que Poitras est accusé
d'avoir assassiné. Mon fils est parti il y a deux,
ans, au printemps, et on ne l'a pas revu. On a
fait des recherches pour avoir de ses nouvelles
dans l'hiver suivant de son départ, et j'ai appris
qu'il était parti avec un nommé Poitras pour
aller au nord. Je ne conn.ais pas l'accusé. Mon
fils avait la barbe roussâtre et les cheveux plus
châtains, {on lui montre les cheveux et la barbe).
Les cheveux sont bien semblables aux siens. I^a
barbe ressemble beaucoup à la barbe de mon
fils. Mon fils était un homme blond. Il avait les
yeux bleus. 11 avait la mâchoire d'en bas un peu
plus courte quo celle d'en haut.
Quand il est parti do chez nous, il avait une

paire de culottes de drap cordé et une autre de
drap noir

;
uno paire de culottes d'étotfe grise

;

des culottes cirées; cinq capots; deux d'étoffe
noue piesséo, un autre d'étoflë grise ; un capot
CUV, noir et vieux

; un autre .jaune. Il avait trois
coiflures

; un casiiue de mouton, une casquette
lie drap avec palette et des boutons tle cuivre,
un so(^</Mcc.s-i! ordinaire. On lui mmtrele south-
wesl. Je ne puis dire .si celui-ci est le sien : tous
les souUiwest se res.somblont. Il avait (juatre
chemises do laine <lo chez les marchands : deux
carroautées rouge et noire, les autres étaient ca-
reautéos, mnis je no puis en dire la couleur. Il
avait deux vestes de drap noir, trois paires de
bottes : une paire de bottes fines, uno paire de
bottes à doubles semelles et une autre paire
do grandes bottes, un chaudron

; uno hache, un
fusil

; des bas, une paire de mitaines. 11 avait
un corps do llfinclle rouge et un autre tle Ha-
nolle bl.'uicho du pays.
Mon fils lors de son départ avait vingt-six ans;

il avait cinci piods et six ou sept pouces. C'était
un homme de moyen corps. Il avait lo fiont un
peu haut.

Transqucslionne par M. Nelson.

Mon fils n'avait pas d'autres effets lors do son
départ que ceux quo j'ai mentionnés à part la
borgo (jui lui appartenait aussi. 11 avait les dents
«l'en bas plus renfoncées que celles d'en haut
parce que la mâchoire d'en b.as était plus exjurte.
(H est quatre lioures. Sur motion de l'avocat

do la (!ouronno, M. Cimon, qui ne peut procé
der davantfige avec son enquête aiyourd'hui, ia
Cour s'ajourne à lundi, à lU heures.)

SEPTIÈME .lOURNÉB.

Lundi, 21 juin 1869.

Enquête Médico-Légale de la Couronne.

Joseph- Alexandre Ilamel, M. D : Je suis mé
decin. Dans lo mois d'.aoùt 1868, j'accompagnai
le Dr. Boudreau, coroner du District do Sague
n.ay, pour l'assister, en ma (lualité do médecin
dans uno enquête; laquelle enquête était pour
so fane sur le corps d'une personne supposée
être Jean-Baptiste Ouellet. D'après les informa
tions qu'avait lo coroner, le o^adavre devait se
trouver dans les lies de Mai. Ces Isles se trou
vent dans lo District du .Siiguonay dans la Provin-
ce de Ciuéijoo, sur 1 1 rive nord du St. Laurent à
onvuon soixante lieues de la Malbaio. litmdu
aux (Vailles Rouges, le coroner s'y .^rrêta, et me
do!Mi!!nn ordre par éciit (que jo produis), pour
I exhumation du corps qui se trouvait aux He.i
.1<! Mai

;
ot son tninsport jusqu'aux Cailles
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Rouges, où devait se tenir l'onquôto. Jo mo
rendis, on effet, auxislosde Mai, le 31 août, en
compagnie do Germain (fagnon, Alexandre
alias Agapit Gaguon, .Tosoi>h Dngas, Joseph
Maloney, Marcel Leclevn, Frannois Poitras et
mon frère M. Alfred llamel, tous témoins en-
tendus dans cette cause.
Je remarquai, avant de prendre torre quo

• I eau, autour des Isles do Mai, (Hait transpa-
ronto de manière (ju'ou pouvait distinguer les
cailloux et les coquillages A une profondeur do
dix-huit <à vingt pieds.
En débarquant, jo' demandai à Gornnin Ga-

gnon et à Agapit Gagnon donio conduire à l'on-
Uroit où devait se trouver lo cadavre. Ils mo
conduisirent [nous étions sur lu pointe ouest
des Islos de Mai], à un endroit où nous trouvâ-
mes une croix do bois peinte eu noir, que Ger-
main Gagnon me dh avoir été mise là par le
commandant 'l'ôtu, lors do son ompiôto. Je re-
marquai alors quo l'endroit où devait se trouver
et ou se trouvait le cad.avre était sur la lisière du
bois a trente six pieds au dessus du l'.-ipport
de kl plus haute marée. Je (i^; rtreuscr jusqu'à
la profondeur d'un pied et demi et nous trouvâ-
mes une boîte oblongue dans un sol sablon-
neux. Je fis des perquisitions environ vin<'t
pieds autour do l'endroit où se trouvait la boîte
et je remarquai que le sol était très dur pier-
reux, et contenant très peu do terre. J'avais
alors un bâton, ,j'o.ssayai de fouiller le sol, et ie
pus me convaincre que pour creuser une fosse
au delà de la lisière du bois, il eût fallu un
temps considérable avec un pio ou une pioche
Je ne suis pas même certain qu'avec ces instru"
ments, on eût pu y parvenir.

'
Je fis ensuite déposer la boîto .lans une bergea bord de laquelle je montai inoi-méine, i''iccom.

pagnai le cadavre contenu .laus la boite ius-
qu'aux Galles Rouges, et le remi.. entre lesmains du Goroner, qui le lit déposer dans unhangard appartenant à M. Antoine Rivorin Jone sais pas par moi-même si lo hangnid fut mis
alacletlesoir, mais au moment de l'ont/uéte
le lendemain matin, je sais que le docto.u i3ou-dreau demanda les clei's pour l'ouvrir- rassis
tai al'enquête comme médecin

; j'exauiin.ii' d'a-bord la boite: elle était en bois brut, non blan-
chi; elle mesurait trois pieds ot demi de Ion
gueur, environ un pied de hi.f,- nr, ot neufnou
ces de haut. A l'ouverture d., l, boiti-, je Itou-
vai les restes <run cadavi'o piesiiu'â l'état de
squelette. Je trouvai un vêtement qùo je l'econnus être un corps de flanelle du pays tout ini.pregne des liquides du corps, Vo. vêtemenl était '

vieux, troué, et déchiré en plusieurs nndroi'ts- iJo trouvai une paire de bas do laiue rai.iéeé;!
avec do 1 étoile du pays

;
jo l.ouvai encore doux

jbouts d une cravate do laine t)'i(!o(éo ,lo lis lavoren ma présence le corps de lianoile
'

„ar I

François Poitras, et j'ai pu me c-onvaincioquo sa
icouleur prunitive devait être blanche. '

i

Je trouvai en dernier |ieu, deux petits liu.ros
'

de coton et une bambi ,le luêi.ie tissu d'un vu-'ddo long sur <lcux pouces, le large. Jo lis lavor
ces linges en ma présence et les !,'a,r<lai on ma
possession juwiu'au preniici' jour do la < 'onr ( Vi
minolle lorsque je les ai délivrés avec les eheveux et la barbe <,ue j'av.ùs trouvés .aussi da.u.
la ooito.- Les petits liiigos mont i)aru être irès
propres au pansement de blessures aux doigta'

et le plus grand morceau au pansement d'une
blessure soit au bras.à l'avant-bras ou à la main
Los cheveux étaient châtains et la barbe roussâ-
tro.

J'examinai ensuite les os du squelette : il res-
tait encore quelques lambeaux de parties mol-
les sur quelques-uns do ces os qui étaient pèle
mêle dans la boîto.

L'apparence générale do ces os démontrait
qu'ils appartenaient à un adulte. Après les
avoir examinés minutieusement, jo ne pus
découvrir sur ces os aucune trace dé violence
,J'ai remarqué qu'il manquait trois dents à là
mâchoire inférieure

;
ces trois dents étaient la

première incisive gaucho et la première et
seconde incisives droites, ce qui formait une
prvcho, à la partie antérieure de la mâchoire
inférieure. Les autres dents étaient dans l'état
le plus sam

; â part ces trois dents, il n'en man
quait qu'une, la dernière molaire droite qui avait
otc extraite et dont l'alvéole était oblitéré, tandis
quo les alvéoles des trois dents dont j'ai parlé
n'étaient pas fermés: ce qui démontrait une
extraction- récente et simultanée de ces trois
dents, Moit pou de temps avant la mort, soit
après. Vu l'état sain des autres dents, jo ne
puis (uoire, pour cette raison ot celles «me je
viens de mentionner, <(u'ollos aient été oxtrài
tes pour cause do carie. Les incisives se carient
bien 2)lus difficilement fine les molaires et il
n est pas probable que trois dents incisives voi
sines aient été extraites pour cause do aarie ot
pres(]u'en même temps, lorsque toutes les au
très dents étaient bien saines.

Jo procédai à l'identification du cadavre • je
plaçai les os comme ils sont placés du vivant
d une porsonno. Le squelette ainsi formé
mesurait 5 pieds et doux pouces do sorte
qu en faisant les allouaiiccs nécessaires, la por
sonne dev.ait mesurer de son vivant 5 pieds et
trois pouces -L'apparence générale do ces os
indiquait qu'ils appartenaient â im adulte • les
sutures des os du crâno étaient visibles, cepon-
Uant elles étaient assez ossifiées pour nue la
séparation n'on fut pas facile. Les dents de
sagesse étaient présent.s, oxceplé celle dont
j'ai parlé.

—Les éinlnences ot les saillies dos os, s.ans
être fortement prononcéos, l'étaient i)lus qu'el
les ne le sont génér, cinent chcii la femme. Les
os n avaient pas ce poli et cetto forme arrondie
qui existe l.ans les os du sexe féminin. Lo b.as
sin était dans .ses diamètres latéraux pins étroit

,
<iu il no l est chez la femme et plus long «laiis

:

sou diamètre vertical
; les liions étaient moins

I

évases (pie cliiîz la femme, les fosses ili.a(,uos
letauint moms vastes

; les trochanters moins
j

«"loigue,. l un (le l'autre
; enfin l'apparence gênéîmlodu b.assin démontrait qu'il appartenlut âune persoi.->A ,\n sexe masculin. Les os étaient

tbmme'"'"'^ '''•' '''"''" 1"" «^ux do In

Je remar((uai r,ue la inàchoiro inférieure était
plus courte,,ue la supérieure d'environ undenu
pouc,>_

: 1 angle ,lo la mâchoire inférieure étantplus droit ,,u'a l'ordin ,iro
; les indontations des

molaires corre.spondai, ut ot celles des inoisives
et

,

(w canines ne correspondaient pas en raisonde I anomalio dont je viens de parler.
bes cheveux, la barl.i et les linges me servi-

J-ent aussi à l'iUcnti/icoUon.

|non,
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CONCLUSIONS.

De ces données je conclus :

lo. Quo le défunt mesurait, de son vivant 5
[)ieds et 3 pouces, à l'état nu, et qu'avec ses
retomMits, ses bottes, il pouvait pârAÎIre me
lurer 5 pieds et 4 i\ 5 pouces

;

2o. Quo la charpente do l'individu était erêle
t pou développée

;

3o. Quo c'était un adulte de 20 à 25 ans •

4o. Qu'il ujipartonait au soxomasculûi-
'

5o. Qu'il avait la barbo blonde rousse
"

les
ihovoux châtains ot conséquommont le teint
»lond ot les yeux bleus ou gris

;

Co. (iuil avait la boucho renfoncée donnant
le expression pou connnune à sa figure •

7o. Qu'api-ès la description donnée devant
itte Cour lie la personne do ,1. B. Ouollet sur-
lut par lo père du défunt ; après avoir entendu

,js témoignages dos enfants Poih-as qui disent
|ue (Juellet avait les doigts ot lo poignet do la
lam droite enveloppés avec des hnges do coton
«mblables a ceux que j'ai trouvés avec lo squo-
tto: cetto description correspondant on tous

•oints .aux conclusions quo je viens do faire
» suis tl'opinion quo lo squelette soumis à mon
:amen est bien celui do Jean-Baptiste Ouollet
(M. lu'onotto s oppose à ces conclusions • la
lur explique à l'avocat do la défense, que le

[evoir du médecin est de conclure lorsqu'il est
*ipelo â agir comme expert.)

.^Question: (par M. Cimon.)—Un cadavre en-
ferre sous los circonstances (juo vous connais-

iz, d'après les témoins, peut il se corserver
lepuis lo mois do soptombro jusqu'à la fin de
un, et oi! Liite se décomposer en 22 jours pour

'%^^ '^

J^
'"''''' °" '^ ^ ^^^ trouvé par Germain Ga-

lion, lors do l'onquête du commandant Têtu ?
:Ahépoiise.~^'iù entonéu tous les témoignages
«Il ont rapport à la découverte et â l'inhuma-Wn du cadavre ot tout co qui concorno l'en-
«roit où lo cadavre a été inhumé, ain^i quo le
temps <iu'il est demeuré on terre, ot je suis d'o-
f^ion (lu'un cadavre déposé immédiatement
^res la mort de l'individu, avant quo la dé-
composition ait ou lo temps do s'établir, placé^ns le sable à la fin do septembre, après les
trandes chaleurs (jui cessent vers le 15 du mois
Uout dans lo bas du lleuve.et à la température
»u élevée qui doit exister à cette saison sur le
>rd do la mer, aux Tsles do Mai, co cadavre ne

|IOuvait so ilécomposer beaucoup l'automne
1

àirant la mi novembre, époque du commenco-
ment do l'hiver dans lo bas du ileuvo.

Alors la putrofaction arrête complètement
pour no rocommencor «pi'au printemps.

•

;
D'après lo témoigim.i.'o do Goimain G.asnona y avait encore .lo hy „cigo trois ou .juatrô

tours avant la docouvoi to qu'il lit, du cadavre •

évidemment, la décomposition n'avait drt fairo
que i.oii do i)rogrè8 depuis la mi novembre
'Los deux (fagnon qui virent lo cadavre vers

toSt. I lorro 10 27 do juin 1S68, «lisent que leWdavro ,.tait ,^crmdl lors.ju'ils lo virent alors.
Uepondaut ils ont remarqué que la peau du
Oadavro .'tait rougo, ,,u'il s'e.vlialait du c<m.s
une odeur c.adavi>ri(iuo ot dos gaz lors.iu'ils lo
comprimaient.

Ces témoignages .lonnont l'idéo .l'im ccm
mencmeiit do putréfaction. I,a rougeur .lo la
*>eau qu ils ont remarquée sur le bras et lo flanc
iroits (seules parties du corps examinées par

eux), cette rougeur qu'ils ont décrite comme
peau vermeille no peut être un signe d'absencede décomposition

; au contraire elle indique un
état de putréfaction un peu avanc). Cette peaurouge n est pas l'épideme, car celui-ci n'est ia-mais rouge après la more

; c'est plutôt lo dermomis à nu par la décomposition cadavérique de l'o-pidermo et qui subit apr^s la disparition de celui-
ci des changements de couleur, devenant d'àbord verdatre, puis rouge et ensuite violet. La
présence des gaz et de l'odeur cadavériqu» ainsique la couleur rougo do la peau, prouvant
1 existence do la putréfaction, la rigidité que lesGagnon ont observé au bras droit no peut être
considérée comme vigidHé cadavcrique : cette
rigidité cadavérique cessant à l'établissement
de la putréfaction. Cotte rigidité du bras droitdu cadavre devait plutôt dépendre d'une ankvlosedu coude, ou do toute autre ri-idité par
mhrmitef existant du vivant do l'individu '

La aidavro d'après ces circonstances pouvaitdonc avoir ete déposé dans lo sable vois la findo septembre et avoir été retrouvé d.ans l'état
décrit par les Gagnon, vers la fin de juin

Il me reste maintenant à diro si un cadavre
avec un commencement de putréfaction tel ..ue
décrit par les Gagnon, peut so décomposer en

1

22 jours, pour venir à l'état où co cadavre se

'ÎStî^'''*
^"^ l'onquête du commandant

Jo remarque d'abord que par lo témoignage
do Germain Gagnon, sa première visite a ou lieu
vers la fin de juin

;
que les vingt-deux jours quiont SUIVI cotto visite so trouvent être danslo

mois de juillet, le mois le plus chaud de l'annéo •

que le cadavre n'était que légèrement couvert
do sablo, sans vêtements et sans oorcuoil •

.lu'il
était a la lisière du bois, à un endroit exposé
au soleil. Sous ces circonstances, jo crois .juo lo

r

l

cadavre déjà en décomposition à la fin dô iuina du venir dans l'état où Germ.ain (iagnon l'a
trouve, vingt deux jours après, lors de l'enquêtedu commandant Têtu.

^

Question: Qu'y avait-il de particulier dans les

flandl^r
^°"*' ^'^^^ remarqués au corps do

Réponse: Ces trous m'ont paru bion ordinai
res ot produits soit par l'usure ou i)ar les ver-
Il y avait sur le côté du corps <lo nan.iUo une
dechiruro a laquelle jo no puis .loiiuer aucune
importance sans d'autros faits qui viondraionf !
laijpui.

Tramquestkmné 2>ar M. Frenetie.

Je ne suis débarqué aux Isles de Mai nue
cotte fois, mais je suis passé vis avis ces Ilesune fois sans débar(|uer. J'ai demeuré â Ma'
tane sur la rive 8ud du 8t. Laurent à 50 lieues

"

d ICI. Mes données sur la température, je les o'i
lirises à Matano, au Sud, «lui doit étro plus fii
voriseo quo los Isles de Mai; ces Islos étant
quelques lieues plus b.is ot au Noi.l. Jo no suis
rest.^ <jue quelques heures aux Isles .lo Mai lo
dl août dornier, et trois ou .juatro jours .lans le
voisinage de ces Isles. Jo n'ai pas fait moimémo l'exhumation, mais ollo a été faiLo en ma
présence. Je n'ai pas fait creusor ailleurs nué
la ou .«tilt le oadavro. ,Vn\ tonte dt-.io faire moi-
momoîivec un l>âton pointu, mais lo sol était
dur a une vingtaine de pieds on arrière ot tout
a.itour de la fosse.
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Question : Où sont les ossements du cadavre

supposé être celui do Ouellet ?

Réponse ' Ces OBsemonts sont , maintenant
dans uno grange appartenant aux frères Coutu-
rier : je les ai mis là moi-même lorsque je de-
meurais dans leur maison, et à mon départ de
chez eux, je leur ai demandé la permission do
les laisser là pour quejquo temps, jusqu'à ce
que les parents de Ouolïet vinssent les réclamer.

Question : Quand vous avez laissé les os,

étaler^ ils dans une boîte ou dans un quart ?

Béponse Je les ai ôtcs de la boîte pour les
déposer avec de la chaux dans un baril.

Question : N'osfc-il pas vrai que vous les avez
déposés dans une batterie dont la porte était
ouverte, et que les chiens les ont rongés et en
ont enlevé une partie ?

Remise : Il n'est pas à ma connaissance que
les chiens aient rongé les os et on aient enlevé
uno partie

;
je no crois pas que cola ait eu lieu,

du moins pondant qu'ils étaient en ma posses-
sion. No pouvant convenablement introduire
ces matières en décomposition danb ma maison,
j'ai déposé le baril contenant les ossements dans
une grange dont la porto fermait. Un chien no
pouvait cas, sans l'aide d'une personne mali-
cieuse, faire sortir les os du baril (un baril de 3
minots,) car les ossements no remplissaient quo
le tiers do ce baril. Il aurait été impossible à
un chien d'atteindre ces os qui d'ailleurs étaient
couverts de chaux.

Question: Depuis combien do temps avez-
vous laissé la maison des frères Couturier, ot où
avo^' vous laissé le squelette ?

/;
,
onse : J'ai laissé la maison des frères Cou-

turioi- dans la dernière semaine d'Avril, le sque-
lette se trouvait alors dans le hangard qui for-
mait à clef, et j'ai tout lieu do croiro qu'il y est
encore.

Çmcs/îom; N'est- il pas vrai quo dans lo cours
de l'automne dernier vous avez été informé, :',

plusieurs reprises, que ce hangard était ouvert,
que les enfants jouaient avec les os et que
les chiens traînaient et rongeaient ces osse-
ments?
Réponse : l'ai été informé par les propriétai-

res du hangard, les frères Couturier, quo le '

hangard où se trouvaient les ossements avait
été enlevé par le Docteur Laterrièro qui l'avait
acheté. Les frères Couturier me dirent alors
avoir momentanément déposé le baril conte-
nant les os sous un appentis qu'ils mo désignè-
rent. Jome rendis immédiatement à cet en-
droit ot ijortai moi-même le baril dans lo han-
gard où il est maintenant. Torsonne no m'a
averti que les enfants et les chiens profanaient
les ossements

;
mais j'ai été informé à plusieurs

reprises que des personnes malicieuses ot mal-
intentionnées à mon égard, ontr'autres M. l'a
vocat Frcnette, faisaient courir les bruits que
les chiens dévoraient ces os. Je me fais fort do
produire, sous cinq minutes, ces ossements
complets à la cour, si la défense croit en .avoir
besom, ou si la cour l'ordonne (1),

(l) En juRticf! pour l<i Dr. Hnraol et poiir^ïsmï-
ror l(î public sur ci'ttt; in-étuniluu piofaufttioii, nous
publions ci-do8sou8 un certificat do Ju.in f iluvsos-

Question : Où avez-vous mis le norps de fla-

nelle, les bas ot les bouts de cravato (jue vous
avez trouvés dans la boîte ?

Réponse : Je les ai mis dans lo baril avec les
ossements.

Question: Etes vous positif à d' '^ que les lin
ges trouvés dans la boîte soient lU coton ?

Réponse: Ils m'ont toujours paru être do
coton, mais je conviens que la toile ou le shir
ting imprégné do gommo et enterré pendant
quel?]|ue temps pourrait prendre la même appa
rence.

Question: Ces linges so trouvaient-ils pèle
mêle avec les ossements ?

Réponse: Oui.
Question : N'est-il pas vrai que les dents ont

pu disparaître à l'enquête du commandant
Têtu?

Réponse: Cela est très possible, si (juelque
personne eut voulu les enlever.

Question : Les notes dont vous vous êteâ servi
en cour, les avez-vous écrites aux Cailles Rou
ges?
Réponse : J'ai pris d'abord des notes au cra

yon sur lo couvercle do la boîte, ot je les ai co
piées immédiatement après en encre à la mai
son. Ija copie que j'en ai prise alors avant d'en
tendre les témoignages est celle dont je me sui;
servi ici pour aider à mi mémoire.

Question: Voulez vous me dire quelles sont
les allouances quo vous avez faites pour ari'iver

à dire que le squelette avait 5 j>ieds et 4 à ,*)

pouces ?

Réponse : J'ait fait uno allouance d'un pouce
pour les parties molles qui étaient disparues.
Co pouce est toujours alloué pour tenir compte
des cartilages qui so trouvent dans les jointures
d'un corps non décomposé et des parties molle.'!
qui se trouvent sous la pfanto des pieds etsur 1p
sommet de la tête.

Question : N'cst-il pas vrai (|ue les cheveux ot
la barbe étant mêlés à la pourriture du cadavre,
leur couleur ait pu être altérée ?

Réponse : Non. Do tous les tissus, les che
yeux et la barbe sont ceux qui résistent le plut^

à la décomposition, ils conservent leur couleur
I

pendant un grand nombre d'années, sans au-
cune altération.

Question : Quand un cadavre n'est recouvert
quo d'un pouce à un pouce et demi de sable,
combien de temps, après lo dégel, la décompo
sition commence telle à s'établir?

Réponse : Cola dépend du plus on moin.s

11' <\m appaitii'ut à nn( profor- :g

tômo Ouollct, il! pèro du défunt, qui oxouiiro lo
docteur de teut blâme, et qui piouvi; jxmr une
autii» jiersonne un peu {.lus du nuilice et do mau-
vais sentimonts que l'on doit s'attoudre i\ rencon-

trer chez un luii

sion libér.ilo.

Voici doue ce certificat ;

Jo certifie, par ces présentes, que le Dr. Itamel
m'a délivré les restes de uion fils, ,). IJ. Ouellet e<

(lue les ossements sout complets et bien eou.scrvés.
Je certifie de plus <pu' \o. Dr. Hamel m'a sollicité
de les faire examiner [«r le médecin di' nia paroisM
M. le Dr 'i'éfu, ((ui se trouve nmintc^nanl, ii hx Mul
baie, mais que je n'ai |>as Jugé uécissfiiie rb I,

faire, les ayant examinés moi inêmt» et les aymit
trouvés i\ mn projnv satisfaction.

sa

JkaN (-'IU!V.''S0ST0MP. OlIRI.r.IÎT

Témoins- \f'-DEMKrLE,J. P.

J <iKl)li(iK DuJÎKRdKI!.

JWiUbaie, 25 juin IRfitt.
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toR, qiio lo Dr. IlaiTKîl
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erand degré de chaleur pendant les jours qui
fcuivent le dégel

; conséquemmont jo no saurais
brecjsor

; cependant je crois (luo la décomposi-
lion devait dans co cas s'établir dans la première
pemaine.
Question : N'ostil pas vrai que si le cadavre eut

Été dégelé depuis huit à dix jours, la couleur
taontionnée par les Gaunon n'eiU pas été celle
fle la peau surtout s'il fut venu de fortes cha-
leurs ?

Réponse : La couleur de la peau après dix
ours de chaleur aurait pu être comme l'ont
flécrit les Gagnon, c'est à dire rouge. •

f (Question : N'estil pas vrai (juo les régions du
'thorax et du ventre devaient avoir une cou
feur toute diiierente do celle que les Gagnon
iont mentionnée ?

}: Réponse: Les témoins Gagnon disent n'avoir
Vu que le bras et une^artio du cor^is, c'est-à
dire le côté depuis l'épaule jus(iu'/t la hanche,
:^no partie do la poitrine au dessus du sein. Ils^e parlent pas du milieu du ventre. L'abdomen
'ni'un cadavre en décomposition devient verdâ-

tre, etles Gagnon, s'ils eussent examiné le ven-
Ije l'auraient trouvé de cet couleui . Quant à la
région thoracique elle ne prend pas la même
icjnto que l'abdomen; elle suit les mêmes
.transformations que le reste du corps, d'abord
jaunâtre, puis d'un jaune vert, ensuite la peau
sulni un changement : l'épiderme, s'enlève et
4o derme, seconde couche do la peau, apparaît
jrougo et ensuite violet.

I Les Gaguon ont vu cotto couleur rouge.
Question : Dans le cas que j'ai mentionné tan-

tôt, supposant (juo la décomposition ait com-
Jpieucé l'automne précédent, la chair aurait elle

fu s'enlever avec le doigt ou avec un objet ?

liépomc : Jja chair no se serait pas enlevée
avec le doigt. L'épiderme seul, dans ce cas ci
aurait pu s'enlever, s'il n'avait pas déjà disparu
par le travail de la décomposition.

'

Question . Dans quelle période part l'opider-
œo?
Réponse: Cela dépend entièrement du decrô

do temjHJraturo.

Question : Quand l'épiderme est parti par la
décomposition, le dorme cstil d'un rouge ordi-
inaire à la peau.

Répomc: La couleur rouge dont les Gagnon'
Enient n'est pas la couleur ordinaire do la peau,

'îiillouis le cadavre avant sa décomposition no
devient jamais rouge; ce n'est (ju'après l'enlè-
vement de l'épidormo (juo se produit cette cou-
Jour.

Question: N'est-il pas vrai quolorsfiu'uncorps
a conservé sa couleur vcrtneilk, la .Ircomposi-

.^tion n'est p.is encore commencée ?

!| Réponse: Quand les Gagnon ont (.'niployé ce
:i|uot, ils n'ont pas voulu dire (juc la <l.'-fiomposi-
>#tionu était pas commencée, puiwju'ils donnent
•^^les signes les plus évidcjils do la putr.'laction. U
jHigmhcation du mot venncu est lougc,

,
Question: N'est-il pas vrai qu'à la campagne

;;le mot vermeil signifie au état diî fraîcheur, de
|consorvation ?

' Réponse : Je l'ai toujours entendu i>rononcer
'comme synonime de rouce.

Question: N'est-il pas vrai <iue quand un
^
Jiomme, dans la position de < fagnon, emploie le|mot vermeil, ou doit lui donner le sens que les

gens de sa classe ot de son instruction ont cou-
tume de lui donner?

Réjjoiwie : Dans une convorsatioii ordinaire, ie
verrais par le sens général de co que dirait unhomme do la classe do Gagnon, co qu'il entend
par le mot ecrmeil. En prenant le sens généralde son témoignage, je vois qu'il désigne par comot la couleur rouge de la peau, puisqu'il ditun-memo que le mdawe avait commencé à chauf^

gnon ait voulu dire que le corps était frais et non
décompose. Mais alora cola serait en contradio-
tionavec les signes do la décomposition qu'il a
décrits lui-même. Il a bien pu ne pas voir c^
signes de putréfaction, mais tels qu'il les a dé-
crits, il est impossible à un médecin de no paa
voir que la putréfaction était commencée.
[M. Frenette pose encore une autre questionqui a rapport au moi vermeil. Le témoin déclareno pjis comprendre cette question. M. Frenette

apostrophe le tômoin et lui dit des 'm^TTo
t<'moin deniande protection à la cour et dit .,„eles avocats do la défense s'étaient vantés à nlu-
siours reprisea, depuis quelques jours qu'ils mo-^steraient le témoin : " Us ont tenu leur Z-mosse. M. Frenette, continuant à insulter letomom, celm-ci soit de la boîte. M. Cimondemande protection pour le témom etsenlaintde
la manière dont M. Frenette a traité le Dr Hamel, et du peu d'égards qu'ont montré les avo-cats de la défense envers les témoins de la cou-ronne, on général,j

"

La Cour promet au témoin sa protection, etougago M. Frenette à se servir d'un autre ikS

Question: Voulez-vous dire quelle partie dutémoignage do Gagnon vous porte à di^e guo lecorps était en décomposition ?
^

Réponse: C'est cét'to partie du témoignage
)rtau dégagement des gaz, à l'S-
eriniiA f>f. à li nn. .!«.,.. i

qm a rapport™ „.^.^.__, „^ ^ vodeur cadavérique ot à la couleur rouie du cada
vre, les signes aont infaillibles.

Q^ti<»i
: N'estil point vrai qu'en appuyantfortement sur un cadavre, Fair Comprimé peStfau-o entendre un gémissement s^s que ildécomposition soit commencée ?

Ré^ome- Il peut Bofiùi'o qu'on comprimimt

f.«LiT^f""
cadavre non décomposé, il sefasse entendre un bruit mais alors il nes'échan

»'S.in^"''^'^^^*^^^-^^^-^'«P-
Question

: N'est-il point'vrai que si le «wlavroout ou une blessure au côté gaucho, les Gagnon
l'auraient vue ?

"''«uon

Réponse : Ils ne pouvaient manquer do le

iSuiè.'*''''"''"'''"'
«0 côté, s'il y avait ou mo

Question: N'estil point vrai que co coros
ijno^^ioisia neige partie, a dû dâ^elerrapifo'

Réponse: Sans aucun douto.Tant que laneicou^a l.as oto partie cotte neige devait iiécoSSment empocher la décomposition, .luelme fatl'épaisseur du sable, mais ensuite '

il puSiôtion a du se faire rapidement, pai-co que L
quo a„ns L Lcno argnouso, et surtout dans cecas, vu la logèro couche do sablo ,jui recouvraiï

iuSr
'""'"' '''^'"'''"' '•" vétemonts et de col
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Question : Lors do l'examen dca os,vous n'avez

tiouvé aucune fracture do ces ob ?

liéponsc : Après les avoir soigneusement oxa
minés, je n'ai trouvô aucune trace do fracture

et aucune marcjuc do violence.

Réexaminé par M. Cimon.

Une personne peut mourir par violence sans
(|u'il y ait des traces sur les os.

Los genres do mort qui ne produiraient
uuciuio trace de violence sur les ossements
seraient par la strangulation avec une corde
suspendue ou par le» mains autour du cou, ou
on mettant le genou siu- la poitrine et la main
sur la bouche

;
par le poison

;
par la blessure

d'une aimo tranchante, soit à la gorge, au côté

droit comme au côté gaucho, à l'abdomen, ou
par une blessure faite à un tronc artériel ou vei

noux. Les blessures par armes à feu dans une
partie vitale, excepti^ à la tcto, peuvent pro-

duire la mort sans laisser de traces sur les os.

[Le témoin sort de la boîto après y avoir été

environ quatre hem-es.]

Douleur Edouard Zéphirln Ihudreau.

Je suis médecin, j'ai entendu le témoignage
lionne par le Dr. Hamol. -Je corrobore en entier

tout ce qu'il a dit concernant l'état du cadavre
trouvé aux Tsles do Mai et la manière dont ce

cadavre, est décomposé.

Transqucstionné par M. Frenette.

Il no s'exhale pas toujours une odeur cada-

vérique immédiatement après la mort. La dif-

férence de température avance ou retarde le

commencement de la putréfaction.

Un cadavre exposé au soleil peut prendre
cette odeur cadavérique on quatre jours.

Dans le sens général le mot vermeil veut dire

sain. Je uo connais pas le sens intime du mot
vermeil. Un c;idavre ne peut pas être vermeil.

Si je rencontrais une persormo qui dirait qu'un
cadavre est vomieil, je croirais qu'elle no sait

ce qu'elle dit.

Question. Vn cadftvro qu'une personne étran-

gère à la médocino, désignerait comme étant

vermeil, peut il être jugé par un médecin com-
vne étant décomposé ?

Le témoin.—Je- n'ai jamais entendu dire par

une personne do la campagne qu'un cadavre

était vermeil.

Qiieaiion.—f^i un cadavre était enterré l'au-

tomne à la lin do septembre, que sa décompo-
sition serait counacncée avant l'hiver, serait-il

on giaudo décomposition le printemps et l'o-

deur cadavéri(iuo serait-elle forte?

Le témoin.—Un cadavre enterré sous ces cir-

constances devait être avancé fortement en pu-

tréfaction.

[M. Frenetto peso la mémo question sur lo

mot vermeil qu'il a posée au docleur Ifamel. Le
témoin dit ne pas comprendre lo sens do cette

(jucslion et refuse d'y répondn!.]

^\u bout do (juatix) jours do dégel la putréfac-

tion devait se faire sentir si le travail de la dé-

conipositioji cul commencé dans l'automne.

L'addomen est le premier emlroit à montrer dos

signes de putrél'action, et c'est l'endroit oii la

peau devient vcrdûtro. Les côtés do l'abdomen

ne deviennent pas vordâUes. Ils suivent les

fieutêtre oommonc6 quand le cadavre paraît

rais aux yeux des poraonnes ordinaires liOS si-

gnes certains de la putréfiiction sont : l'odeur

cadavérique, la couleur rougo do la surface, l'af-

faissement des yeux, la flaccidité des muscles.

Tja couleur rouge d'un cadavre est la consé

quonco do l'enlèvement do l'épidcrmo. Jo no
peux pas préciser la durée do la couleur rou

ge. Tja décomposition, depuis la fin do septembre
jusqu'à la mi novembre, a pu être lento. L'épi

derme n'a dû partir qu'au printemps. La for

mentiition vient dans la première périoile de la

putréfaction. Oetto fermentation a eu lieu Van
Umine.

[Le témoin est alors examiné sur d'autres su

jets.]

Los trtaccs (jui se forment sur le sable là où

monte la mer ilisparaissent après (|uelquo

temps. Mais si c'est un endroit où la mer no
monte pohU, les traces feront visibles long

temps.
J'ai reçu des infoiniations sur ce que I<"it/back

avait à dire.commej'en ai reçu pour d'autres. Ces
informations m'ont été données devant plusieurs

pevsormes. C'était, jo crois, chez le seigneur

Fraser. J'avais pris des notes sur ce (ju'il avait

à dire. Je no mo rappelle pas si je l'ai fait do
mander. Il est venu mo trouver ot j'ai pris en
note ce (ju'il avait à dire. Jo n'ai pas demandé
Fitzback pour paraître à l'enciuête (juo j'.'ii faite

aux Cailles Itouges, parcequejo croyais pouvoir
m'en passer. Je ne mo rappelle p.'is avoir vu
M. Grant, mais je me rappelle bien avoir vu Ma
dame Grant. Notre conversation a été short and
sweet.

[La couronne déclare son en(iuêto close.

Sur apiilication do M. I<"renette, la cour s'a

journo à 3i heures p. m. pour attendre le Dr.

Latorrièro avec lequel M. Frenette désire s'en

tronir avant d'adresser les Jurés.]

sur

La

Huitième journée.

22 juin I86y.

La Cour s'ajourne jusqu'à I heure p.

nouvelle demande de M. Frenetto, le J

torrière n'étant pas encore arrivé.

A une heure p. m., M. l'^rcnette un des avo
cats do la défense, adresse alors les Jurés. Voici

la substance de son discours :

DISCOUIIS DE M. FRENEITE.

qu'il plaise à la OOUB,

Messieurs les Jurés,

La cause que vous êtes appelés àjuger ostde
lii plus haute importance par la nature du cri

mo imputé à l'accusé et par la nature du châti

ment «pie la loi iullige à celui <jur est trouve
coupable ilo meurtre.

Le verdict (juo vous allozbioutùt rendre peut
être terrible dans ses conséquences si, par un
manque d'attention à la partie de la prouve, ou
pour toute autre raison, vous vous laissiez indui
ro on erreur. Quelle serait grande et.allligeanto

la responsiibililé que vous assumeriez si vous
alliez condamner un innocent 1 Itéllécliissons un
instant. Messieurs les Juro.s, aux conséquencoa
funestes qui découloiit, u' un verdict de culpabi-

1
mêmes prooédés de putréfaction que les autres lité,et nous examinerons ensemble si la preuve

endroits du corps Un dogrô do formoutation fournie par Ui couromio contre l'accusé Eugèno
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Poitraa est suffisante pour l'amener à une con-
damnation. Si par votre verdict. Messieurs,
vous déclarez qu'Eugène Poitras est coupable
du crime dont on l'accuse, le Juge, obligé de
faire exécuter Li loi, fixera à un terme assez rap-
proche, l'époque à laquelle l'accu.sé devra termi-
ner ses jours. Vous aurez lo spectacle tout-à fait
nouveau, mais aussi déshonorant pour ce comté
d un gibet construit pour la pondaison d'un de

nrS'>'SS.f:&âe=^= ^?-^^^^^^^à mort, il périra sur l'échafaud, et cela, par l'ef-
fet de votre verdict.
Ces réflexions doivent suffire, MM. les Jurés

pour vous rappeler que pour en venir à. une dé-
cision aussi terrible, il faut que la preuve de la
culpabilité de Poitras apparaisse à vos veux
évidente et indubitable.
Examinons donc la prouve qui vient de se

terminer. Il y a deux genres de preuve : la
preuve directe et la preuve de circonstances.
La preuve directe est la plus forte

; elle est for-
mée des témoignages de personnes (jui ont vu
commettre le crime. La preuve de circonstan-
ces est une preuve toujours remplie do doutes :

dans cette preuve, les témoins peuvent être in-

doute de navigateurs qui emploient toujours le

[

cri " Halloo." Ce cri n'est pas celui <l'uno per-
sonne qu'on assaasine. Les témoins ont dit que
les cris ne 80 faisaient entendre que toutes les
5 ou 10 minutes, ce qui rend impossible l'idéo
que ces cris sont ceux d'une victime.

Il n'a été trouvé auouno trace de violence
sur les OH. Le témoir Germain Gagnon dit qu'il
y avait une coupure ^ans la chemise et dans lo

dus par la Couronne, le Dr. Hamel,dit qu'il n'y
avait pas de blessure au côté gauche, ce qui dé-
truit cette partie du témoignage de Germain
Gagnon, et ôte l'idée qu'une arme tranchante a
ete employée.
Dans tous les cas, MM. lesjurés, cette preuve

est toutà-fait faible et ne peut servir contre
1 accuse. Si néanmoins, vous avez un doute
vous devez en donner lo bénéfice à l'accusé et
vous rappeler la sagesse de la maxime, qu'il
vaut mieux absoudre dix coupables que de con-
damner un innocent.

2o. ,S7 Oitellei a été tué, Va- til été dans l'an-
to»»iel8fi7? La preuve delà Couronne mémo
vous dit clairement que si Ouellet a été tué il

#i.,;»„ „« „ — -™.w.x^o ijvjuvoiiu uuo m- vous au Clairement nue si Ouellet n. ^tÂ tr

pris par d'autres, des choses qui, au bout de
quelque temps, leur paraissent comme si elles
étaient arrivées : et cela surtout, quam' la date
au crime imputé esta une période éloignée.

L'accusation qui pèse sur Eugèno Poitras
comporte que le crime dont il est accusé a été
commis depuis près de daux ans. Après que la
nouvelle d'un crime s'est répandue,les moindres
faits grossissent et viennent s'accumuler contre
celui sur lequel s'élèvent des soupçons, tant la
nature humaine est portée à interpréter défa-
Torablement les actions do chaque individu.
L impression créée en dehors de la cour est ordi-

I
nairoment contre l'accusé, et si celui-ci a d'à-

S; Tance quelques ennemis, ceux-ci font valoir à
«on désavantage les faits les plus ordinaires et
les plus innocents ot les font servir à augmen-
ter les charges qui pèsent déjà sur lui.—L'hiver
dernier, dans le mois do décembre, au dernier

,
.terme de la Cour Criminelle, les témoins de la
Couronne sont déjà venus dans ce comté. Ils
étaient nombreux. Ils ont répandu alors un
fort préjugé contre lo prisonnier. Jo vous con-
jure, MM. les Jurés, ot c'est votre devoir de lo
faire, de laisser tout préjugé do côté et do rejeter
comme no servant de rien tout ce que vous avez
appris avant do prêter votre serment. Vous de-
vez être convaincus avant do rendre votre ver-
dict

;
et le résumé des témoignages vous convain-

cra, MM. les Jurés, de l'innocence l'accusé.
Pour l'examen de la preuve je ferai la division

•uivanto:
lo. Ouellet at il été tué î

20. Si Ouellet a été tué, l'a t il étô dans l'au-
tomne 1867?

So. Ouellet atil été tué par Poitras ?

.

4o. Le cadavre trouvé aux Isles do Mai est il
le cadavre do Ouellet ?

lo. Ouellet ai-il été tué? Sar ce point la Cou-
ronne a produit uno preuve tout-à-fait indi-
recb& et sans aucune valeur. Joseph Dugas et
^io.iiâParent parient dos cris qu'ils ont entendus
dans la brume. On ne doit attacher aucune
unportanco à ces cris qui provenaient aana

---
r,v »""^""<"u, ji »o serais

décompose avant l'hiver et les Gagnon n'au-
raient pu le trouver frais et vermeil au prin-
temps suivant. Un des Gagnon a dit que lo
cadavre qu'il a trouvé avait les chairs fermes
qu'il était vermeil ot que la peau ne s'enlevait
pas. Le Dr, Ilamel aditqu'un cadavre enterré
a la fin do septembre aurait un commencement
de décomposition avant l'hiver. Eh bien ! si le
cadavre trouvé par les Gagnon était frais et ver-
meil, au dire du médecin de la Couronne, cà ne
pouvait être celui de Ouellet enterré le 26 sep-
tembre précédent. Un des témoins dit qu^l
y avait rigidité dans le bras du cadavre.—Il sera
prouvé par le Dr. Laterrièro qui sera entendu
pour la défense, que dès le moment que la
décomposition commence, la rigidité cesse. Or
puisque le cadavre était rigide, donc il ne pou-
vait avoir été enterré l'automne précédent et
devait avoir été déposé depuis peu de temps.
De plus les témoignages des docteurs Ilamel

et Boudreau doivent vous faire croire que le
çadevro n'a pas été enterré l'automne, ù cou
leur rougo et vermeille indique que le cadavro
n était pas décomposé. Que doit-on ontendro
par cadavre vermeil, si co n'est que le cadavro
venait d'êtro enterré ?

Un témoin, M. Rivcrin, a donné l'état do la
température des Isles de Mai ot do ses envi-
rons. 11 dit que c'est le même climat qu'ici,
alors les déductions faites par le Dr. Hamel pour
ce qui concerne la décomposition du cadavre
commencée l'automne sont correctes. Il est
facile de concevoir qu'à la Malbaie, ifti cadavro
enterre au mois do septembre commencerait à
se décomposer avant les froids.

Il est bien dit par Germain Gagnon qu'il pou
vait y avoir de la noige trois ou quatrejouri au
paravant

; mais si la température est aux Isles
de Mai comme ici, Germain Gagnon a fait uno
fausse appréciation. Gagnon a passé par les Is-
les do Mai ISjoura avant la découynrte du ca-
davre: il dit qu'il y avait beaucoup do neige
Mais il est mcontestoble que dans les endrwtâ
ou laneigQ so conserve tard dans lo mois do
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juin, elle disparaît rapidômotit. Il est «loue

probable que la neigo a disparu dans la promioro

quinziiiiio dejuin,et que lo cadavre a resté décou-

vert et exposé aux rayona du soleil jus(iu'à l'ar-

rivée des Ciagnon. Les médecins de la couronne

disent que le cadavre trouvé par les Gagnon

vers la St Pierre, eut été plus décomposé, si la

neigo eut fondu vers lo 13 ou lo 11 juin.

Il est doue probable que lo cadavre n'a cto

enterré que dans los derniers jours du mois de

juin.-—Une autre raison qui nous porterait a

"iidopter cette idée, c'est que les «agnon ont re-

marqué (lue le sable avait été remué, et «lu'il

est incontestable (ju'une fouille faite l'automne

uo laisse pas do traces au i)riutomps cjuand le sa-

ble a été lavé par los pluies et par Ins eaux du dé-

gel.
—

'l'ouM CCS liiits rao font conclure (juo le ca-

davre avait et»'; enterré dci)uis(|U((l(iues,iour.s seu-

lement, et je crois que vous no devez entretenir

aucun doute à ce sujet. Cependant, si vous n'ê-

tes pas, comme moi, convaincus de ce fait et que

vous conserviez un doute ; je réclamo,le bénélice

do ce doute on faveur do i'accusé.

3o. Ouellet<il'-lU-lt-(H6par PoUras? La prou

vo, confuse sur les deux premiers points, l'est

encore plus sur celui-ci. Los témoins qui ont

parlé des cris sont los seuls qui peuvent fournir

à la couronne une supposition qu'une lutte a

eu lieu sur le fleuve dans le milieu do la nuit

et que dans cette lutte, Poitras a assassiné ( »uel

lot. Ces témoins disent avoir entendu un bruit

pendant la nuit. Ce bruit, d'après l'un des té

moins, avait ressemblé A, ur" '<*" ''"' «^^ '*''''^'

faite entre deux personnes

trouvé que ce bruit ressemblait au bruit que

ferait une rame ou un Imleslroii en tombant sur

le carreau de la bergrt. Admettant pour un ins-

tant la première vorriion, supposons qu'il y a

dans l'intérieur du bois pour y cacher la prouve

do son crime au lieu de l'ontener sur le rivage,

exposé aux regards des passants.

Quelques personnes ont remarqué à son arri-

vée aux Cailles Itougcs que Poitras avait la fl-

eure changée et quil avait plus do contraction

des muscles de sa ligure qu'à l'ordinaire. Vous no

devez MM. les jurés, n'attacher à cette remar-

Que aucune imporUnco. Poitras avait passe

iMusiours heures expose au froid d'une journeo

du septembre, et le froid et la fatigue ont dû

le faire paraître pfde et vhanijê.

11 n'a été trouvé d'ailleurs aucune trace do

violence. Il a été question par un témoin d'uno

déchirure à la chemise, mais cette déchirure est

s-ns imr)Oitnnce avec l'absence uo traces do

sang sur les vêtements tle Uuelkt, sur son ca-

davre ou dans la berge do l'oiLras.

Ia possession do certain.^ habits par Poitras a

été imputée comme une grande preuve do sa

culpabilité. Quels sont les ollbts produits par

la couronne comme appaiten.ant fl < »uollet et

trouvés en la possession do Poitras ? Ces eflots

Hont- une chemise; un soiUlmeat; un capot

ciré un razoir, un livre de prières et une slrap

à razoir Personne n'a pu idontilier la chemise

co-rcetement. Le père du défunt, dont le témoi-

cna<'e ne peut être mis en iloute, n a pa» voulu

identilier lo soathwe.H et il a dit que tous ces cha-

peaux se ressemblent. Un autre témoin. Peter

Maloney, (luijn'a vu ce aoutkwesl qu'une fois et

nui est étranger i\ «Juellet, ne craint pas do ro-

bruit, d'après l'un <les te-
^»^««t^;'^°^o,con^,e l'ayantVu à Quel-

le ,\ une utte qui se serait ^« "^'^^Xeï MM. les Jurés, mettre un grand
,onnes.L autre lemom a ^t;^^°^"^^^^^^^^

do ce témoin. Locapotci-
ressemblait au bruit que

^5"^^^« ^.JF Jj^^^jj.^. ^.^ personne. Quant au ra-

zoir au livre do prières et à la ^ilrajje, lo pero

<• ou' 11 va do.î. n. Oucllot ne mcnlionno pas ces effets

- L- ,
,

- -..^ /'
.,;f ,..,« pommo.avant appartenus à son fils. On ne doit

eu lutte entre deux hommes, il no s'ensii t pas ^"'"'^^?, ^y'^^p ,^^^ «ue Quollet eut un razoir et

do là que cette lutte a ou heu entre r->tras e
| PJ^^ ^

/""^^^ sa po session : quel besoin pou-
Ouolletotquoccm-cias,,cx;onibosouslescoups nof;^l'°

^J /^^j
.^ ne so faisait pas la

de l'accusé. D'ailleurs,!' interprétation ditrérenlo

donnée au même fait par doux témoins doit

vous mettre sur vos gardes, MM. les Jurés, et

vous placer dans l'impossibilité do décider

quelle interprétation dcrs témoins est la meil-

leure. Ces témoins vous ont dit avoir entendu

ce bruit entre l'Islo aux OEufs et les Mes à Ca-

ribou : ils étaient alors à 4 lieues du large.

vait-il en avoir,

^'

Le livre do prières a été identifié par la pctito

fille de l'accusé. Cet onfimt a aussi reconnu d'au

trcs effets que son père avait rapportés du Nord,

au retour do son voyage avec Ouellet. Une au

tre enfant de Poitras est venue témoigner à peu

près de la mémo manière. Vous avez dû consi-

ribou: ils étaient a ors a 4 ligues au
^7^^; ^;:;'^;;tëmô ^es avec défiance. Ces en-

Poul^quoi alors, si roellomcnt Poitras eut t o
J,^'«J,^f

^P"^^^^^^^^^^ eomme si Poitras était

Ouellet ne s'est-il pas rendu au point le^ plus

rapproché pour y enterrer lo cadavre, plutôt que

de so rendre à luio diziiino de lieues plus loin,

au risque d'être découvert pendant le trajet.

L'accusé Poitras est intelligent, et s'il eut

commis le crime dont on l'accuse, il lui aurait

semblé bien plus facile de so rendre au point

lopins rapproché, ou plutôt, s'il eût commis

un crime sur le fleuve, comme il est allègue,

un instant de réflexion lui aurait indique le

tombeau tout ouvert sous les pieds et il aurait

plongé lo cadavro do sa victime dans un abîrne

profond et discret. 11 lui eût été facile d'empêcher

la flottaison du cadavro en mettant autour de lui

une des grosses pierres qui forment lo lest de

toutes les embarcations. Il no so serait pas

rendu aux Iles de Mai à grande peine, pour y

creuser avec difficulté une fosse compromet-

tante. Du moins s'il eût creusé cetto fosse, il

l'eût faite assez profonde pour que lo cadavro

ne fut pas presque découvert, ot il eut pénètre

fants no vienne"nt pas comme si Poitras était

leur père, et comme s'il était accusé do meur.

tre et exposé à perdre la vie par lo témoigna-

ge qu'ils rendent contre lui. Ils savent quoleur

pèro s'il est trouvé coupable, sera exUo ou

pendu ;
quo leur témoignage est contre leur

pèro ;
que oe témoignage peut contribuer à lo

faire mettre à mort, et ils viennent, teto hauto,

parler pendant une heure, ils vont au devant

des questions, et ils répondent l'œd soc, d uno

manière assurée, suivie et précise.

II y a certainement, MM les Jurés, quelque

chose de surprenant, d'effrayant même, de von

la conduite des enfants de Poitras dans cotte

affaire. Cette conduite diffère tellement ilo

celle tenue ordinairement par des enfants en

pareille circonstance, qu'il est facile de voir

qu'ils sont venus réciter une leçon apprise da

vancc. Cela seul doit voua faim rejeter CQ U

moignago, quand bien môme on n'y remarque

rait pas des contradictions nombreuses que ona

l
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cun doB enfants a faites avec lui-mômo ot avec
ce que l'autre enfant avait dit.

Il n'a pas été remarqué do taches de sang sur
les liabits do Poitras. Il n'y on avait pas davanta-
ge sua ceux do Ouollot. Mais, dira ton, pour-
quoi laver les effets do OuoUot, à son arrivée 7

La réponse est focilo : si Poitras eut eu i\ laver
des luirdoH ensanglantées qui venaient do Ouel-
let, il aurait lavé seulement les hardos que celui-
ci avait sur lui lors du crimo. Poitras n'avait
pas besoin de laver los autres, si c'était seule
ment pour faire disparaître dos traces do sang,
ot s'il ne les lavait que pour des causes ordinal-
roa, il devait nécessairement les mettre indis-
tinctement dans la cuve.

,

Les effets que Poitras a tirés do son coffio à
Gon arrivée du Nord, peuvent bien n'ôtre pas
ceux do (^uellot. Il est en preuve que des Amé-
ricains ont pasaé, quelques jours auparavant,
quelque temps chez Poitras, et au dire du petit
gar<;on do Poitras, ils ont laissé chez l'accusé
des hardcs que l'enfant no peut préciser. Poi-
tras a bien pu mettre les effets des américains
dans son coffre avant do los laver. Quoi do plus
naturel que do laver ainsi des hanlos venant de
voyageurs. Ce fait seul est suffisant pour faire
entrer un doute dans vos esprits. D'ailleurs si
ces bardes étaient celles de .Toan- Baptiste Ouel-
Ict, son père les aurait facilement identifiées.
Quant à celles qui n'ont pas été apportées ici,
on doit avoir un doute raisonnable qu'elles n'ap-
partenaient jpas à OuoUot, puisqu'on a néglige
do les produire en preuve.
Supposons même que les bardes en question

soient celles de Ouellet, il no s'ensuit pas que
Poitras a dû assassiner celui ci pour s'en empa-
rer. Poitras devait faire une berge pour (^uollet
ot il a pu recevoir en avance de l'argent ot des
vêtements. 11 est prouvé que la bcrgo do Ouel-
lot éUiit vieille ot qu'il en avait besoin d'une
autre. Poitras n'aurait-il pas encore caché, s'il
eût été coupablo, los effets qu'il avait enlevés à
Ouollot. Le premier soin d'un homme coupablo
d'un crime est de faire disparaîtio aussitôt la
preuve de son crime. Poitras n'a pas tenu cette
conduite, il no pouvait lo faire puisqu'il so sen-
tait protégé par son innocence.

Los enfants do Poitras ont donné une liste dos
ell'ots rapportés par leur pùro. Ces effets corres-
l)ondent ex.actement avec ceux (|ue le p^re do
Ouollot a dit être possédés par son fils, lors de
son départ do la llivière-Ouello. Cola s'explique
facilement. liOa autres témoins de Ste. Anne
ont eu l'hiver dornior, lors du dernier terme do
la Cour C'riminelle, le nombre des effets tels
que ('its par le pèro Ouellet. Los enfants ont
appris cola par ces témoins, ils no lo savaient
I);irt eiidécembro dernier, ot conséquommcnt ils

ne furent pas assipinés .alors. Os n'étaient pas
.sufriaammont instruits.

_
Uno autre preuve que Poitras avait la cons-

cience tranquille, c'est qu'il traverse un compa-
gnon dans sa borge, lorsqu'il revient du Nord. I

Wilbrod TiT-mblay, dans une ti'avorso de trente
Houes avec l'accusé aurait pu remarquer quel-
ques traces du crimo, si un meurtre avait été
commis à bord de sa berge. Poitras no craint
pas ccttg investigation, il n'y pense même pas

;

il 110 peut peiisoi Jicaoîier'uu crime qu'il n'a
pas commis.

4o, La cv,dmx Irouvù «iw kka (.h Mai csl-U ce-

lui de Ouellet? La Couronne s'oat offorcéo do
prouver l'aflirmatif, par la couleur dos che-
veux ot do la barbe, parce que la mâchoire in-

férieure du canavre examiné était plus courto
quo la supérieure, ot par lo fait riuo des Ungos
ont été trouvés aux doigts et au poignet do la
personne trouvée aux Islos do Mai. Ija Cou-
ronne a comparé ces signes do ressemblance A
pareils signes quo devait avoir <^)uellet de son
vivant, ot elle a conclu que lo cadavre trouvé
.aux Isles do Mai est bien celui do Ouellet.
Mais il n'y a pas qu'une seule poraonno dont

la mâchoire inférieure soit plus courto que la

supérieure. J'ai connu moi-même, et plusieurs
d'entre vous. Messieurs, ont pu lo remarquer
comme moi, un hommo do Ste Agnès qui lui

aussi avait la mâchoire inférieure plus courto
que l'autre. Par cotte anomalie seule, on no
I)Out donc reconnaître quo le cadavre est celui
de Ouollot.

Les cheveux et la barbe do la couleur décrite,
sont d'une apparence vue chez i>lusiours person-
nes. Cette prouvo est donc loin d'ètro con-
cluante.

La prouvo concernant los linges n'a pas ét6
faite do manière â identifier le cadavre. La pe-
tite fillo dit avoir enveloppé lo poignet droit
et les doigts de la main droite. Les deux Ga-
gnon mentionnent n'avoir vu que lo bras gau-
che et que les linges étaient au poignet de cq
bras et .aux doigts de la main gauche: ce qui
forme uno preuve contradictoire amenée par la
couronne ellemêmo. La petite fille prétend
avoir attaché les doigts avec du fil noir ; co fil n'a
pas dû se corrompre : il aurait dû se trouver avec
les linges et il n'est pas produit. Personne n'a
juré positivement que los linges sont les mêmes
mis par la petite fille aux doigts et au poi- •

gnet do Ouollot. La petite fille seule lo prouve
;

j'o le répète, son témoignage doit être pris avec
défiance : elle a .appris ce faitcommoles autres
depuis le dornior terme de la (Jour Criminollo
de co District. Les linges étaient blancs quand
la petite fillo les a appliqués, ils sont mainte-
nant noirs. Comment pout-ello les reconnaî-
tre ? Co n'est pas sans doute par la couleur

;

ces linges n'ont pas do marques particulières
;

leur longueur no peut être un signe certain de
leur identification.

Lo Dr. Ilamol a produit ces linges. Il dit los
avoir trouvés avec les ossements du cadavre,
qu'il les a fait laver ot qu'il en a pris soin jus-
qu'à leur production eu cotte Cour.

Hector TTuot dit les reconnaître pour les
avoir vus lors de l'enquête ot qu'il ne los a pas
vus depuis. Eh bien ! Messieurs les J urés, il

sera prouvé par un témoin que Hector Iluot a
montré dos linges à .son arrivée et qu'il a dit
que c'étaient les linges qui enveloppaient les
doigts et lo poignet de Ouellet. Lit prouvo de
cola par ce témoin devra être suffisante pour
vous empêcher de croire que les linges ont tou-
jours été en possession du Dr, llamol. Et si ce
fait est prouvé, .si les linges no sont pas identi-
fiés, cela é(juivaut à. uno absence com2)lète de
l'identification du cadavrO. •

.le m.ainti. ns donc (juo rien dans la preuve
fournie par la (.'oiironno no fait voir quo lo ca-
davre trouvé aux Isles drt Mai est bien celui do
.Jeaii-Paptiste Ouellet, cl si vous conservez un
Uouto sw ce poiûl ou sut' im ilcs quatre pointa
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aue jô viens do considérer avec vous, vous
evez prononcer qu'Eugène Poitras est inno-

cent du crime dont il est accusé.
Et quel motif aurait eu l'accusé do commet-

tre ce crime atroce ? Il faut toujours un motif
puissant pour engager un homme à détruire
son semblable. Il est prouvé par les témoigna-
ges do la Com-onne que Poitriis et Ouellet
étaient on bons termes, qu'ils étaient dans un
état do parfaite intelligence. Poitrps offre à
Ouellet à partager avec lui le fruit do ses dé-
couvertes

; il lui offre sa berge pour rompLiccr
. celle de Ouellet qui était vieille et peu solide.
On ne peut donc supposer un instant que Poi-
tras fut animé d'un sentiment do vengeance
ou de haine contre Ouellet.
Ce no peut être non plus l'appât du gain.

Ouellet a dit chez Poitras n'avoir presque rien
gagné dans son été, ot il devait alors avoir dé-
pensé le peu d'argent qu'il avait pu retirer
Joseph Maloney dit cependant que Ouellet lui
dit avoir dix huit à vingt louis, mais cette
preuve est détruite par lo rapport dos paroles
de Ouellet à d'autres personnes. Poitras, d'ail-
leurs, de l'aveu de sa petite fîllo, était hospita-
lier, et il n'est pas vraisemblable qu'il aurait
commis un meurtre pour une quinzaine de
piastres, quand il recevait chez lui des voyageurs
qui hii confiaient des sommes d'argent considé-
rables, que ces voyageurs passaient la nuit chez
lui, et, comme le dit la fille de Poitras, qu'ils
s en retournaient satisfaits de l'hospitalité que
1 accusé leur avait donnée. Poitras n'avait
donc aucun motif do commettre ce meurtre et
il n'a pu le commettre sans motif.

'

^
Une certaine animosité remarquée parmi les

témoins de la Couronne, parents do Poitras
donne une forte idée qu'une conspiration a été
trameo contre l'accusé pour l'amener à une
condamnation. Cette animosité, les parents
seuls do l'accusé en ont fait prouve. Les autres
temoms, étrangers à Poitras,ont tous donné des
réponses favorables à l'accusé quand la vérité
les portait à le faire ; les parents eux ne vou-
laient rien admettre "

"
"

cette animosité

gne.^ Cette lettre, d'après M. Lamontagne, a été
laissée chez lui, il ne sait comment. Il suppose
que c est Poitras qui l'a déposée chez lui.-L accuse a ete chez M. Lamontagne lo iour quo
ce monsieur a trouvé la lettre, et ce fait joint à
la ressemblance qu'il a trouvée entre l'écriture
de cette lettre et l'écriture do Poitras, lui a fait
dire que la lettre venait de Poitras. La lettreen question était signée " J. Ouellet" et parlaitdune berge laissée par lui à l'Anse à Jean.
(M. l'omettefait passer aux Jurés lespapiers filéspar M. Lamoniagne.) Lorsqu'on confronte la
cttro avec les billets, l'on voit que l'écriture do
la ottre n est pas du tout semblable à celle dos
billets de Poitras. Le témoin Lamontagne a
eito des mots ou la ressemblance d'après lui
otait plus frappante, et dans ces mots mémo se
trouvent de grandes différences et dans l'écri-
ture et dans l'orthographe des mots. L'écrituro
do la lettre est longue hachée; l'écrituro des
oillets est fine et régulière.
Quant au fusil, il n'est pas nécessaire d'en

parler, cette arnoe acte laissée au Sud par Ouol-
lot,ot elle ne peut servir à prouver la culpabilité
de laccuso.
Les réponses qu'a données Poitras à ceux qui

I intorrogeaient sur son voyage au Nord aveo
Ouellet ont dû être données pour se débarrasser
des curieux. 11 a pu dire des choses banales àceux qui l'interrogeaient; mais sa conduite
seulo doit être appréciée et sa conduite voua
donne une preuve do son innocence. Après sa li-

?î^ff
*.'°"' lorsqu'il a été arrêté la première fois,

II était tacilo a Poitras do se sauver aux Etats-
Unis II a passé par la Rivière-du-Loup, il pou-
vait facilement alors gagner la frontière quin est qu à quelques lieues do cet endroit; au
lieu do cela, il continuo son chemin chez lui à
piod ot il dit à un témoin qu'il s'attend à être
aiTcto do nouveau. Son avocat lui avait dit les
risques qui accompagnent toujours un procès.
1 oitras savait tout cela et il ne s'est pas enfui •

H se sentait fort do son innocence.

oeltreen fiveur dolWa'sé"S <.ù dS„tSî?'n -î'„ll? n"'''
"'?* P"? '^'

-- — —" •- "• e^titiiii iiLJiuuro
de contradictions des témoins avec eux-mêmes
et avec les autres témoins.

^
Vous avez vu, MM. les Jurés, ces témoins

jurer, après 18 mois, sur des petits faits telsque la couleur des vêtements, la couleur des
cheveux etc. S'ils les avaient réellement ob-
serves, ils se seraient sans doute accordés surm couleur; c'est ce qui n'a pas ou lieu, ot ce-
pendant chacun d'eux jurait positivement. Le
petit garçon ne se rappelle pas les faits les plus
frappants. Il ne peut dire si ri.) U maison de
son père, l'on peut apercevoir d'autres mai-
sons

;
il ne se rappelle aucune chose impor-

*^.?*®' ™^'.3 U se rappelle parfaitement quels
eUets Ouellet avait il y a deux ans lorsqu'il a
ete chez son père, et les faits et les gestes do
Ouellet en cette occasion. 11 n'avait évidem-
ment pas plus d'intérêt à remarquer les cfiets
cle Ouellet que ceux des américains

; il ne peut
se souvenir quels effets ceux-ci ont laissés, mais
Il 80 rappelle après doux ans tout co qui con-
cerno Ouellet

viendra quelque jour plein do vie et de santé.
Un autro point sur lequel je veux attirer vo-

tre attention, c'est que Poitras est pauvre, etque ftiuto do moyens, il n'a pu faire venir d'unegrande 'bstrnce les témoins dont il avait besoinpour so défendre. Au dernier terme, il fut lilôun affidayit <ie l'accusé alléguant qu'il .^ivait qua-
tre témoins a faire entendre si son procès était
remis. Durant l'intervallo entre les deux ter-
mes, nous avons fait des démarches auprès du
gouvernement, demandant à co que les frais deces témoins fussent payés parla couronne. Nos
tentatives ont été sans succès. Il nous a donc
ete impossible de nous procurer ces témoins oui

iwTw 1»:?7« l/'PParition momentanée do
.S \T'^"'^-

ï^^ffiJ'ivit donné pur l'accusé
contient les noms de ceux qui ont vu (Juellot.
ot co fuit doit vous démontrer quo Ouellet n'estpas mort puisqu'il est revenu à Sto Anne des
JVlonts. Lo gouvernement est certainement bià-mable do no pas avoir fourni à l'accusé lesmoyens nocess&ires usa défense, et l'uK«enco

pn>uvé ho^de -a::ut« ^ït^Soii' :^:!l
\
t^^"^^ ^*-' -us mettre un dout^ danl.

P«rl«. e,t 1. lettre produit, par M, LumontH- 1 /. preuve qui a «té faite par la cuurotth« ..:

»IJ
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que .je viens d'examiné! n'est Qu'une nretivo rïn i a^^* ,v ..• j
circonstances. Aucun fait importantnWou S'eS'fi^J^':-/^ "'«» ^' ^ 9«'°° ^ea
vé directement. Pour que la preuve de cirn^na. î?®!^! „/°'^^"î^^'*'t beaucoup à cefui-ci que

5w

beaucoup
„. .^u„^ m a (jjij n\xQ celaient ipsImgesqm enveloppaient les doigts de OueUet!

Transquestionné par M. Oimon.
Je n'ai fait que jeter un coup d'oeil sur lesmgos que Huot m'a montrés. Il es^resté dansla gazette qui enveloppait ces linges un mo"ceau do corps do flanelle.

Enquête Médico-légale dô la Défense.
Le Dr. I)-ançois Xavier LaTernère.~Jo suiamédecm

; J'ai entendu le témoignage doM Riverm «concernant la température des Isli deMai, et ailleurs sur la côte Nord. D'apçès cettitempérature, la décomposition d'un cadavre dépose dans le sable aux Isles do Mai à la fin doseptembre a du commencer avant la mi-novom
bro. A cette époque il devait y avoir un com-mencement de décomposition assez avancé. A
Snni ^'^ÎTo ^° pnntcmps suivant, les Gagnonn ont pas dû trouver le cadavre à l'état qu'il l'ont
décrit. La décomposition alors devait être trèsavancée. Pour diro ces choses, je m'appuie tou-
jours sur les données de la température par M
Itiverin. Le cadavre tel que dépeint par les Oa'gnon devait être là depuis peu. II n'avait paspasse rhiver sous la neige. Dans ce cas ils au-
lait cte vert et le cadavre aurait exhalé une

— —-- ""i'"» '«Mil» u OBI prou
vé directement. Pour que la preuve de circona lî'nn r»,I'^V"i"~""î^""'' "*"*"*^""P a celui-ci que
tances soit admissible,ïl fautWlTeSrrna IliS^eT'nT^"^^^^^^ ?^> ^î* ^^^ c'étaient^
ture a vous convaincre que l'accusô est coupa-
ble. Apres l'examen do cette preuve, je suis
persuadé quo vous ne pouvez avoir dans votre
âme aucune conviction que Poitraa est coupa-
ble du crime dont il est accusé.
(M. Frenette parle encore contre la preuve

do circonstances. II cite des cas de jugements
erronés qui avaient été basés par des preuves de
présomption. 11 raconte le fameux procès de
Lesurques et un autre cas arrivés en France )Que d'autres cas no pourrais-jo pas citer où la
prouve do circonstances a été la cause de la con-
damnation d'un innocent I Prenez donc gardeMM. les Jures, de tomber dane uno semblable
faute, et rappellezvous qu'U vaut mieux ab-
soudre dix coupables que de condamner un
seul innocent.

Témoins de la défense.

Elie Angers, père. Luo Tremblay.
Clavis Couturier. Joseph Bouchard.
Hildebert Girard. Pitre Dallaire.
Vve Dechèno. David Dosbiens.

Témoin Médico-Légal de la Défense :

Dr. F. X. Laterrière. .„.„ .,„ ,^,, «, ,« «^«avre aurait exhalé uneMie Angers, père. Je connais l'accusé Eugène '°''*® ^^^^r. En règle générale la rigidité dû
Poitras. Je 1 ai connu en 1863, et il m'a paru P™'*^ aussitôt après la putréfaction. Je corrobon garçon. Je l'ai souvent vu passer en berge ^°''° ^^ déposition du Dr. Ilamol on ce qui conrtans le temps de la picote, et je l'ai souvent r®.'™ ^^ décomposition du cadavre iusqu'à larencontre après ce temps. Ma connaissance avec r^'"^^'<'»i'^''^- Les appréciations du Dr Hamellui a dure environ un mois et demi. J'ai' de- * accordent avec les effets do la température dnmeure près de lui pondant quatre mois et do- r®*^

*^"^''°'* donnés par M. Riverin. Jo nensnmi a la Riviero Sto Marguerite. quo c'est à cotte époque que la geléeaurait arrê-
TransqiiesUonné par M. Cimon.

té la putréfaction. Un corps dSgelé se corrompt

Marcrunrif.a.mnia io iin .^.1;c ^:» u i ,
tiu ,^jiiui.u.- -... garçon .»„„.„ ^^o

Marguente.mais je ne puis dire quelle est sa ré-
putation générale avant ce temps que je l'ai vu
et rencontré, ni après.

Nedvièmb Journée.

23 juin, 1869.
Hildebert Girard. Jo connais l'accusé i)our

1 avoir vu en cour. Je ne lui suis pas parent
J étais présent quand Hector IFuot, un des té-
moins do la couronna, a rendu son témoignage
J ai vu Huot à son arrivée à la Malbaio aveo le
prisonnier. C'ct^iit la deuxième fois quo le pri-
sonnier a été a irétiî. J'ai conduit comme char-
retier Huot chez son gendre Joseph Dufour
l ondant le trajet on a parlé do l'idontilication
du cadavre do J. B. Ouellet. Huot m'a dit qu'il
serait identifié par les linges trouvés sur lo ca-
davre. 11 m'a montré dos linges en coton. Ces

' linges étaient déchirés, noirs et tachés. \]n do ces
linges avait environ douze pouces do long sur un
pouce ou un pouce et demi de largo. Un autre

. avait, quatre h cinq pouec» do long et le troisiè-

j
ine était taponné et non déroulé. J'oxamino loa
llmgOB (lUi mo sont montrés, et ouivant ma con-
lBGJ«iioe, il» ionli A pou pvoij sonJbUblo» ^ ooiix

(Le témoin est alors oxaminô sur d'autres
sujets.)

J'ai toujours résidé à la campagne. Sur un
sablo do grève pur, on no peut voir un fouillis
après les pluies et la fonte des neiges. Si dans
co sablo il y a des herbes, cola est différent.

Transquestionné par M. Cimon.

Quand l'épiderme est parti, lo cadavre pré-
sente uno couleur rougo foncé. Alors c'est un
signe de putréfaction commencée. Quand la
putréfaction est commencée, il n'y a pas de rigi-
dite. Si cotto rigidité existo en'mômo temps que
la couleur rouge, alors on doit supposer qu'il y
avait ankiloso. Le cad.ivro d'uno personne as-
sassméo avec oflusion do sang se conserve mieux
qu'autremont-

L'onquête de la défense est déclarée close par
M. Freuotto. La Défonso déclare ne pas vou-
loir faire paraître les autres témoins qu'elle •»

assignes pour prouver lo bon caractère do l'-ic
cusô.

M. Cùuon demandosi la défonso so désiste <Ui
temoijînago do M. Anp^ors qui a témoigné en fa-
veur do la bonne conduite do Vaoouaé.
La cour observe ijuo cti tOmoi^na/io eut «aiw
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I (

kaportance et de nulle valeur, et l'enquêto est

déclaréo close do part et d'autre.

DISCOUES DE M. CIMON.

Nous regrettons do no pouvoir donner ici

qu'un résumé du discours de M. Cimon. Co dis-

coura plein do logique, do faits concluants et

et de raisonnements solides, fait beaucoup d'im-

pression sur lo public. Les Jurés écoutont avec

une attention très marquée.

S'il plaît à la cour.

Messieurs les Jurés,

Los faits sur lesquels vous devez baser votro

verdict vous ont été soumis, tant de la part de
la Couronne, que de la part de la Défense. Vous
avez devant vous la prouve qui doit vous faire

déclarer si l'accusé Enjçèno l'oitras est coupable
du niourti'o de Joan-ï5aptisto Ouellet, ou s'il

est innocent de co crime. Il est maintenant de
mon devoir de faire un résumé do cette preuve
ot de répondre aux objections soulevées pju*

les savants Procureurs de la défense.

Avant d'entrer dans l'argumentation des té-

1

moignages, vous me permetti-ez. Messieurs Iop i

.Turés, de louer la manière habile avec laq- ^ile

mes savants confrères ouc tâché, dan? If. cours
de ce procès, do vous faire voir l'Inr.cjo.ice du
prisonnier. Ils ont empîoy.' tous les moyens
pour diminuer la force do la preuve de la Cou-
ronne. Ils se sont eiforcés de faire naître dans
vos esprits une forte sympathie en faveur de
l'accusé. Ils en ont appelé aux sentiments de
pitié que vous pourriez entretenir pour le pri-

sonnier, mais qu'en votro qualité do Jurés vous
ne pouvez avoir pour lo criminel.

Des émotions sympathiques et favorables à
l'accusé ont pu se glisser dans votro cœur, mais
lo devoir que vous avez à remplir, le serment
que vous avez prêté vous commandent de résis-

ter à toutes ces émotions, à toutes ces sympa-
thies. Je le répète, la preuve, et la preuve seule
doit vous influencer ; c'est par elle que vous
devez former votre verdict, ot si seule la prouve
a guidé votre décision, il vous restera. Messieurs
les Jurés, la satisfaction d'avoir rempli votre
devoir, quelque soit le jugement ijue vous por-
tiez.

C'est donc avec la conviction que vous no
serez mus par aucune influence incompatible
avec votro devoir de Jurés que j'en viens à l'ar-

gumentation des fait? de la civuse.

Ladéfen'jo a prétondu qu'une conspiration
avait été ourdie contto la vie de l'accusé.

Quelle preuve a été donnée do ces faits?—TTno
simple supi)osiLion.—Quel intérêt peuvent avoir
les t<''nioin.s de la Couronne, en venant dé[)08oi

des faits «jui pi is séparément ne iiouvent ]ins

établir la culpabilité d'Eugène l'oitras?— Quel
intérêt j)eut avoir l'avocat de bi Couronne t;i co i

n'est celui do n^nplir un pénible dcn-oir. en
[

désignant le cou))able à la vengeance de la loi ?
'

- L'intérêt dos téniejns et de l'avocat de la!

Couronne est le même (|ue celui ijui doit voiis|

guider, MessiiMus les Juréti, duns l'exécution
|

de la pénible tilelio <|ui vous est. imposée de,
faire i>unir le coiq 'iMe si ron iiuioeeneo n'isi

,

jias éirildlo.
j

11 a aussi été allégué par la défcnro que l'oi
|

tias, étant dépourvu de moyens pécuniaires,
'

u'ttvuil l'U se prociucv Uc^ lémuiii.- qui «vuaicul
I

prouvé son innocence. Mais la défense peut-
elle se prévaloir do cette excuse, quand elle
n'a pas fait preuve d'avoir pria les moyens né-
cessaires pour assigner ses témoins ?

Cette malheureuse affaire est connue dans
I
tout lo pays. Si (Juellet eut été vu quelque

j

part, ceux qui en auraient eu connaissance on
{auraient parlé, et la nouvello du retour de
vJuellet so serait ^iropagée avec plus do rapidité
encore quo la nouvelle de sa disparition et l'ac-
cusation portée contre Eugène l'oitras.

Une soûle ijersonno qui aurait ainsi vu Ouel-
let, venant témoigner en cette conr, était suffi-

sante pour anéantir l'accusation portée contro
le lîrisonnier. Peut-ou croire raisonnablement
que sur un certain nombre do personnes, il ne
s'est pas trouvé un homme do bien pour faire
quelques sacrifices, pour sauver son frère inno-
cemment persécuté et menacé d'une mort igno-
minieuse et eruelle? Xon, Messieurs les Jurés,
cola est impossible ! S'il so fut trouvée uno
seule personne qui aurait vu Ouellet après la
date de raccusation, la défense n'en aurait-ello
pas été I..f->i'mée et no pouvait-elle lias faire
'.(jnir cette perbonne

?

Pourquoi ces fmoins no sont-ils donc paa
venus? En voici i . niison, Messieurs les Jurés:
le père do la victime de Poitras, lo père do
Jëan-Raptiste Ouellet a fait des recherches mul-
tipliées pour trouver les traces de son fils. Il

est facile d'imaginer la peine qu'a dû se donner
ce respectable vieillard pour retrouver son en-
fimt et le ramener dans lo sein de sa famille
éplorée. Pourquoi les témoins, qui, d'après la
défense, ont vu Ouellet, no sont-ils pas venus
donner des nouvelles à co père infortuné que
son fils vivait encore? \'ous l'.avez compris,
Messieurs les Jurés, c'est que ces personnes
n'existent pas. D'ailleurs, existeraientolles,
ces faits ne sont aucunement on prouve et voua
ne devez pas vous en occuper.
Tout on répondant aux autres objections do

la défense, voyons à {)résent par l'appréciation
de.s témoignages, si l'itmocenco de Poitras a
été établie, ou bien, si vous devez déclarer l'ac-

cusé coupable du meurtre do Jean-Baptisto
Ouellet.

Pour mettre plus de clarté dans mon exposé,
jo m'apjiliijuorai ;i vous démontrer :

lo. (^ue .'eau-Baptiste Ouellet est mort otcst
bien la personne dont le cadavre a été trouvé
aux Isles de Mai.

•2o. (luQ Jeanr.aptiste Ouellet a éti'; iissassiné
et (jue l'auteur de co crime no peut être d'au-
tre f]ue l'accusé Eugène l'oitras. lo. JeanBap
ti'ilc OitiJkt is/il mort tt rsl-il ht personne dont le

cathinr u r/é Innirr au.r, hiat de Mai ?

Les différents témoins qui ont connu Ouellet,
entr'autrcs Jean Clnysostomo Ouellet, le père
du défunt, décrivent celui ci comme étant âgé
d'environ vingt-cinq jms. D'après eux, il mesu
iiit environ cinq pieds et six pouces ; il était
grêle et peu développé

; il avait le teint blond,
les cheveux eluitnins, la biube rousse et les
yeux bleus. ( tuellet avait uno figure d'appa
reneo ;.ou_ ordinriin) }vn- le l'ùt ((U'il avait la
mâchoire int'''rieure plus courte que la mâchoire
supérieure. In aceiileut qui lui était arrivé peu
do temps rivant sa mort avait enisé unerigidiU')
.lant' lartieulatinn de son bras droit.

l^gs blcs.îjurc': ui.'.;i <\ov^\^ cl au poiguol avaient
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été pansées, avant son d'-part de l'Anse à Jean
avec dos hnges de coton. ' ois sont les indicesqm devaient amener l'id< Lificalion do DuoHofc
81 le cadavre trouvé aux l^los de Mai correspon-
dait en tous points à cette description
Les premiers témoins qui ont vu lo cadavre

sont Germain et Agapit Gagnon. C'était vers la
fin do ,mn 1868. lisent remarqué, lors diccttepremière visite une rigidité au l.r.;«droit etdes

&'Znrr'''-°^*f'^~^"l'"=«"^tdumême
fcon V^

%'^''''' '^•'""^ '"'^''"t- f'^rmainGagnon, lors d'une enquête fait sur lo cadavrepar le commandant Têtu, reconnut les mêmesImges qui adhéraient encore aux doigts et aupoignet. Ces hnges avaient été appliqués parun des enfants de Poitras qui los'^a identifiés
depuis qu'ils sont produits devant cotte cour
(xermain Gagnon a aussi reconnu ces lincoslpour les mômes qu'il avait vus sur le cadavre >

dans ses deux visites. Le Dr. IFanicl, qui assis- 1

taitlecoroner dans son enquête, a triuvô ces'hnges parmi les ossements et les a conservés
jusqu au moment qu'il les a produits on Cour. Lo

^?Sl1' 'f'?"!
'• aété examiné par loDr. Ilamel,

était a l'elat de squelette. Il est difficile pou-un homme étranger à l'étude do la médecinede ci-oiro qu'avec les seuls ossements d'un cada-
vre on peut parvenir à faire l'identificationd un individu d'une matière certaine et incon-
testable.^ Cependant le Dr. Ifamel vous adémontre que par le secours de H science il est
possible de vaincre cette difliculté. Vous avezdu comprendre par les explications qu'il vous adonnées par quels procédés il en est venu à la
description qu',1 a faite de rindividn. Ce quidonne p us de force au témoignage du Dr.uamel, c est que ces conclusion.^ ont ét<> faites
lors de 1 examen du cadavre et avant d'entendre

wlT'n '^n'?"^'''"^,
'=^'Jes«'ipl'ionde Jean-Bap. sto (.)uellet. La description donnée ainsi

par le medecm coirespond exactement avec
celle donnée par les témoins qui ont décrit lapersonne du défunt.
La défense pour diminuer l'eff.H do cotto

preuves esteftorœeenpronantchacundes traitsdo la description à démontrer que le cadavre ne
devait pas être celui do Jean Baptiste Cuellet
parceque chacun de ses traits n'étaient pas pro-
pres au défunt, et pouvaient apparten r à plu-
sieurs individus. Il est bien vrai l Mossieuri les
Jures, que chaque tiait d'une personne peut
bien correspondre avec lo mémo trait d'une
autre, mais lorsque tous ces traits sont réuni»
1 s torment un ensemble qui n'appartient qu'ilun seul individu. Seraitil possible, messieurs
les jures, do supposer que deux individus
auraient le même âge, la même taille, la mémo
corpulence, le même teint, la même couleur de
la bai-beet des cheveux, la mémo conformation
(te la machoiro ? Peut-on supposer un instant
qu a part cette ressemblance, ces deux person-
neo auraient dos blessures aux doigts et au poi-
gnet, et que ces blessures auraient été pansées
nyoo des linges do ménici (espèce et do mémo
aimensions, que toutes deux auraient ou une
rigidité au même bras et ù la même articula-
tion / La réponse à toutes ces quostiona est
évidente

: vous avez conipiÎM. M'^ssî^m--- lo-
Jures qu'une telle ressemblance est impossible,
et le lut-elle, lo fait do la disparition do Ouollet
resterait à être oxplic}Uô.
Ilaétô allégué aussi par la défouso quo l'état

•
.^ ,-;-"- -, widiquait que

I

cadavre avait eto déposé récemment, c'est-A-
dire dans le printemps 1868, et que ce ne pou-
vait être lo cadavre de Jean-Baptisto Ouellet
tue en septembre I8G7, ot enterré dans le mô-me temps aux Isles de Mai par Eugène Poitras.
Voyons donc comment Germain et Agapit

(Tagnon découvrirent l'état du cadavre lorsqu'ils
l'ont trouvé dans le mois de juin 1868. D'après
f.ermam Gagnon la peau du cadavre était cer'-
meiUe, le corps n'était pas en décomposition, ni
semblait commencer à se décomposer • dos gan
s'en échappaient

;
le brasqu'il a remuéétait rai-

de. Pour une personne ordinaire, un corps n'est
en décomposition quo lorsque les chairs so dé-
tachent. Mais aux yeux d'une personne expéri-
mentée, certains signes donnés par Germain

I

Gagnon indiquent quo la décomï)osition était
commencée. C'est aussi co qui a été prouvé par

j

Agapit (lagnon lorsqu'il dit: " La peau (jue j'ai
vue était rouge, lo corps sentait un peu, il s'en
échappait des gaz "

; on sait que lorsque ça com-
mence a chaulier la peau devient plus rou^o.
Evidemment aux yeux d'Agapit Gagnon, la dé-
composition était cominena^o et les ténioinna-
ges dea médecins, tant du c(>té de la couro'iuio
que du côté de la défense, établissciit aussi co
fait. La couleur rouge de la poau,l'échappement
des gaz ont été considérés par les médecins

I

comme étant des signes certains d'une putréfao-
tion avancée. Cette couleur rouge dp la peau
d'un cadavre est l'indice que l'épidermo est
parti et suppose toujours putréfaction. La putré-
faction indique ensuite le relâchement des mus-
cles. La <léfense,exploitant certaines expressions
des témoignages des (Jagnon, a cru prouver
que lo corps n'était nullemontdécomposé parco
quo ces témoins ont dit quo la couleur de la
peauétait rougo vermoilloetqu'ily avait rigi-
dité d'un bras. Jo vous ai déjà expliqué quela
couleur rouge de la peau indi(iuait putréfaction.
II a ét<» prouvé, môme par le té;uoin médico-
logal do la défenso,que la couleur d'un c„adavro
no peut-être rouge sans qu'il y ait décomposi-
tion avancée. (Juant au mot venncH employé
par les Gagnon, il ne peut avoir d'autre signili
cation que la rougeur de la peau observée par
eux. Le mot vermeil estsynoninie de rouge ; *le.s

gens de la campagne, quand ils so servent do
co qualificatif, veulent toujours dé.signer la cou-
leur rouge

;
par exemple, ils disent d'une per-

sonne, qu'elle a les Lcvcs bien vermeille.^.

_
La rigidité du bras, décrite par les témoins

Gagnon, devrait prouver que le cadavre avait
été enterré récemment, si cette rigidité était co
que les médecins appellent la rh/idité cadnvi'-
riqne. Mais les médecins, entendus do part et
d'autre, ont prouvé que la rigidité cadavériquo
ne peut accompagner les signes do putivfaction
dont parlent les Gagnon, et do plus que si la
rigidité «l'un membre existe en mémo temp.<i
nue les signes do la putréfaction, ce membre
devait être afî'ecté avant la mort, d'uno anky-
lose ou rigidité do la .jointure. Vous vous rap-
pelez. Mesaieura les J-.v.vh, ."ju'i! a été prou-yô
que, do fait, Ouellet avait, do son vivant, uno
rigidité au bras droit, et c'est un dos moyen qui
servait à l'idontification do Joan-Baptiato Uuol-
lot.



— 40—
L'état avancé de la décomposition établi par

tous ces témoins prouve que le corps avait dû
être déposé à une date antérieure au printemps

1867. Il est vrai que le cadavre n'a été trouvé

qu'une journée ou deux avant la St, Pierre, et

que, d'après les lois de température qui nous
régissent, la putréfaction aurait dû progresser

rapidement si le cadavre eut été enterré huit ou
dix jours avant l'arrivée des Gagnon. Mais il faut

tenir compte de la différence de climat qu'il y a

entre la Malbaie et les Isles de Mai. La témoin

Germain Gagnon dit avoir passé environ quinze

jours avant la St. Pierre à cet endroit, et qu'il

s'y trouvait encore une quantité de neige assez

considérable qu'il suppose que cette neige n'a

dû disparaître complètomrnt que trois ou qua-

trejours avant la découverte qu'il a faite du ca-

davre. Le docteur Hamel qui a résidé plusieurs

années à Matane, juge de la température des

Isles de Mai parce qu'il a observé pendant son

séjour dans le bas du fleuve du côté Sud. D'a-

près lui, les Isles de Mai se trouvent plusieurs

lieues en bas de Matane et bien plus au Nord.

De sorte que la température, aux Isles de Mai,

doit être bien plus rigoureuse qu'à Matane et

que cette paroisse est bien moins favorisée sans

le rapport de la température que le comté de
Charlevoix.

D'après toutes ces raisons, l'on doit conclure

que le cadavre de Jean-Baptiate Ouellet a pu
être déposé le printemps, et en prenant les

données du Dr. Hamel l'on ne peut avoir le
être déposé le printemps, et en prenant
données du Dr. Hamel l'on ne peut avoii _.

moindre doute que ce cadavre a dû être enter

ré aux Isles de Mai dans l'automne 1867, plu-

eieurs semaines avant la saison de l'hiver.

Le cadavre trouvé par les témoins Gagnon à

la fin de juin 1868, a été identifié par Germain
Gagnon lors de l'enquête du commandant Têtu.

Ija putréfaction était alors très avancée. Les

restes de Ouellet furent alors mis dans une
boîte par ordre du commandant Têtu et furent

enterrés au même endroit. Une croix noire fut

placée sur la fosse. Plus tard, lors de l'enquête

du coroner, le même Germain Gagnon condui-

sit le Dr. Ilamol à cet endroit et identifia le

cadavre de Jean-Baptiste Ouellet ainsi que la

boîte qui le contenait.

Vous devez donc Messieurs les Jurés, en venir

aux mêmes conclusions qui ont été faites par

le Dr. Hamel et que je fai8;moimêmo,savoir : que

Jean-Bapiisie Ouellet est mort et est bien la per-

acmne dont le cadavre a été trouvé aux Isles de

Mai.
2o Jean-Bapiiite Ouellet a-til été assassitiê et

Tauteur de ce crime est-il Eugène Poitrasf

Les témoignages que voas avez entendus,

Messieurs les Jurés, vous ont démontré, que

Jean Baptiste Ouellet, arrêta accidentellement

à rAnse-à-Jean, où demeurait l'accusé, Eugène
Poitras. Il devait continuer sa route jusqu'à la

Rivière-Ouelle, lieu do sa résidence, ot il en

avait manifesté l'intention à la famille Maloney,

& son départ de la Rivière-à-la-Marte. A l'Anse-

à-Joan, il fit la connaissance du prisonnier.

Poitras lui fit la proposition de so rendre avec

lui dans les montagnes au ruisseau de l'Anse au

Caator pouv exploiter, disait-il, uno mino d'ùr

qui s'y trouvait. Sur le refus de Ouellet qui

voyait l'impossibilité d'exploiter cette mine à

deux hommes, Poitras lui fit l'offre de partager

avec lui un coffre-fort qu'il disait avoii- trouvé

dans un endroit désert, sur la rive-nord du St.

Laurent, et il proposa à Ouellet de traverser

aveo lui pour aller s'en emparer immédiate-

ment. Ouellet objecta sous prétexte qu'il serait

retardé par ce voyage et que sa berge étant

vieille et peu solide, elle serait peu convenable

pour se rendre à la Rivière-Ouelle dans la saison

de l'automne. Là-dessus Poitras offrit à Ouel-

let de lui donner sa propre berge s'il voulait

faire le voyage du nord aveo lui. Ouellet con-

sentit à cet arrangement et partit aveo Poitras

dans l'espoir d'acquérir une somme considéra-

ble en peu de temps. Tous ces faits ont eto

prouvés par Arthur et Léocadie Poitras, les en-

fants du prisonnier, et par d'autres témoins qui

ont eu connaissance du départ.

Quelque temps avant le départ de Poitras

avec Ouellet pour le nord, le témoin Marcel

Leclerc était convenu avec l'accusé d'aller faire

un voyage à Moisio où il devait passer quelques

jours pour visiter cet endroit et ses environs. Le-

clerc se rendit un jour chez Poitras et lui parla

du voyage projeté entr'eux. L'accuse lui dit

qu'il devait traverser avec Ouellet à Moisio, mais

qu'il n'y resterait quetrèspeu de temps. Marcel

Leclerc trouvant le voyage trop court pour lui

permettre de visiter les localités, renonça à le

faire, mais il fit promettre à Poitras de lui rap-

porter des nouvelles de Moisic. Le matin Poitras

et Ouellet partirent donc ensemble et sans au-

tres compagnons pour se rendre au nord.Le vent

d'abord favorable cessa vers le milieu de l'aprèa

midi, et une brume épaisse s'établit sur le fieu-

ve. Deux autres berges, dont l'une montée par

Joseph Dugas et l'autre par Alexis Parent par-

tirent, le même matin, pour se rendre aux Cail-

les Rouges, sur la rive Nord du St. Laurent.

D'après la course que ces deux berges ont suivie,

et d'après les admissions que l'accusé fit plus

tard, ces berges on dit se rencontrer dans la

brume avec celle de Poitras. Le témoin Alexis

Parent dit avoir entendu vers onze heures du

soir des cris à environ dix-huit à vingt arpents

dos berges montées par lui et Joseph Dugas.

Ces cris avaient l'air comme venant de person-

nes en peine et s'alFaiblissaient par degrés. Il so

fit entendre ensuite un bruit sourd qu'un autre

témoin, Joseph Dugas, a décrit comme ressem-

blant à celui causé par une lutte entre deux

personnes. Dugas et Parent ont répondu à ces

cris par d'autres, mais ils no reçurent pas de ré-

Eonse à leurs appels. Le lendemain matin la

rume se dissipa, et les témoins Dugas et Pa-

rent purent se convaincre que le bruit et les

cris qu'ils avaient entendus n'avaient pu venir

de terre puisqu'ils s'en trouvaientéloignés d'en-

viron quatre à cinq lieues.

Ces deux personnes so rendaient aux Cailles

Rouges où l'accusé Poitras arriva seul le lende-

main. Us ont remarqué tous doux que la figu-

re de Poitras était pâle, inquiète ot changée, et

ils lui en firent la remarque.

Les témoins Parent et Dugas s'informèrent

de Poitras pour savoir ce qu'il était venu faire

au nord. L'accusé dit à Joseph Dugas qu'il

avait traversé un homme qui se rendait à Moi-

Hic ot qu'il l'avait mis à ^-ord d'îînft be.rge qui

allait à cet endroit. Dana une autre circonstan-

ce il dit à Alexis Paront qu'il avait déposé à la

Grosse Roche, près des Isles de Mai, un homme
qu'il avait traversé du sud pour aller faire la
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»p=l^;ra•Y«,^~^^

ce jeune homme était peu ntelligent Pf nn-nse rendrait bientôt à îfoisic
'•""^^"' ^^ '1» ''

deuv nJ^-""^"^''
^^«««ie^rs les Jurés, que lesdeux premières personnes à qui Poitràa mrl«

te'
' p"rS' -r^^'^^"^,

"^'^ versions diftSles. fins tard, il en parla avec d'autres nArBonnes, et continue à se contredire.
^

Il dit à Damase Fitzback qu'il a mis ()nf.\]M aboi-d d'une berge conduite par un rommé Bhn
bSoSr/T* '' *^«'-^« de' BŒ:rd'\"t
La^T ^'*^^»°J^ reconnaît celle il'un individu de ce nom et qu , d'après les téinÂ;«noLque vous avez entendus, Zl noyé S"Sauparavant avec un nommé pJtvin qui TaTcpmpagnait; àj. B. Dugas, il dit que OudLts'est noyé avec Blanchard et Potvin.Td'autï*
personnes entr'autres à Marcel Lëclerc Su
f pi^tend avoir conduit Ouellet à Mois c et

iLTZ ^T^' ^ '*^^°" ^« t™i« louis pa moi?
que ce Marcel Leclerc est la même personne Àlaquelle Poitras, avant son départ afec oSelîefavait promis de lui donner derinfo^^matiôns iu^Mmsic. Il dit donc à Leclerc qu'il s'est renïn
à Moisic avec Ouellet, que celui-ci y est résStet 11 donne selon sa promesse, des^ détails surMoisic qu'il vient de visiter. 11 décrit à lederc
1 établissement de Moisic, lui parle d'un chc "inde fer qui s'y trouve, et de gros marteaux q"iont attire son attention. Vous avez dû remàr

»«1W*^ ?®^ conversations qu'ils ont eues

^l^Vff-"" fa"« toujours il a cLné destap
1porte différents ae la manière dont il avait di^.pose de Ouellet, et cela toujours dans le bu d'é-
'

loigner les soupçons.

mét^i^rJT '^"''"^ '^"'' " ^^'^'-'^l'^ diversprétextes pour expliquer comment il était venuen possession des effets de Ouellet et d'une somme d'argentqu'il avaitacquise tout-à-cS pS-tras, ce fait a été prouvé, >oi tras était pauvre

peu dardent. Apres son voyage avec Ouelletd fit pusieurs achats au comptant et donna à
entendrequ'ilétaitenmesurededisposerd'une
son. 8 assez considérable. Pour expliquer donc

(i p'°°*^ "''?'' «"8"^ '^"'t Pi'^stres auxCai les Rouges en travaillant à la goélette de MAntoine Riverin. M. Riverin a dit .levant vous'
Me88ieur8lesJui*s,riueloin d'avoir donné S
1 argent a Poitras, celui-ci a acheté pour de l'ar-
gent à son magasin et que même il a parlé d'a-
cheter des provisions d'hiver au comptant. Dans

n,?! A"*'n
^"«9»«t«nce. il dit devant ses enfantsquç Ouellet lui a donné huit piastres et des Imr-

(ies pour lui construire une berge. A une autre
persomie enfin qui a été entendue devant cette
cour, Poitras a dit avoir reçu cet argent de Ouel-
iet, en paiement de son transport au Nord.
Ces contradictions. Messieurs les Jurés, sont
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Kîûn™.. ...gniticativea vt no sont pas le propre

îil^^r",?"^,? '^"' "'" ""*'"" '"t^rêt à cacher

n«ff" A B ?-.'"®"l'^'
comment Ouellet pouvait

-

U offrir & Poitras de l'argjiH pour sa traversée

au Nord, quand il n'a fait ce voyage qu'à fa sol
i citation de Poitras qui lui promeWt. avant ledépart, des avantages, .si Ouellet "ou ait rai

ÎZZT'' ^^^^ "'««tP'^ProUble, etce quiest encore moms et que la défense ne pouPriipas expliquer, c'est fe fait que Ouellet amaitdonne en paiement d'une be^-e tous les h«h1lement. qu'il possédait, surtoS^à la ven?e de 'arigoureuse saison de l'hiver
Ce fait devra vous paraître très convainquantMessieurs les Jurés, et vous en avez euTpreuvela plus complète par plusieurs ténioins et enpaiticuher par Joseph Maloney, vîS Malo

Ouellet apasséquelques .jours avec eux et Ue !ntremarque plusieurs effets que celui-ci possédaUQuel ne fut pas leur éton^ment lor^Ss îi:

Iv^i.T''^'
<î"®lq"es jours après, accoutré

reconnurent comme appartenant à oSle?
siem's S!f

"'«"'^S^^ «euls devraient suffire. Mes-sieurs les Jures pour vous convaincre que Poi-tras a rapporté les bardes de Ouellet; mais vousayez eu une occasion d'entendre une preuJebien plus forte encore. Je veux parler de ^a

FaS!*"'
'""' ' ''^ ''""'•^^ ^'' lesenfan?s de

La défense a tenté de diminuer la force de lapreuve écrasante donnée par ces deux enfantscontre leur malheureux père. Voyant la Snchiso avec laquelle ils ont rendu leur témoTgnage et la crainte que ces enfants aïaienïïè
violer la sainteté du serment, la défense a vouluprétendre que la conduite de ces témoins n'était pas naturelle, qu'ils venaient, mus par dessui timents ignobles de haine con re leu^r Jôreréciter leur eçon rjui avait pu leur avoir étéapprise. La défense a considéré impossXquades enfante vinssent rendre un témoignage contreun pere, sachant que chacune de l?irf pa?"les accusatrices poussait leur père vers iSa-faud ou e pénitencier. La défense, en avançât
cela n'était pas sincère. Vous même, MeSSÏ
les Jures, avez entendu ces témoignageSS
pouvez prononcer si les insinuations de la ïéfense doivent être admises. Vous ave* dû enentendant parler ces enfants, juger si cetteleçon leur avait été apprise par des personne!
malicieuses ou s'ils venaient.' tous deux. WeHreg|^t sans doute, raconter des faits qulaï^nîdu frapper leur jeune imagination. Tous deux

^:t^' ""T'^'^' ^'''' «^ '«« lames qu'ïversées Leocadie Po.tras, en regardant l'accuséont du vous convaincre des efforU qu'ils oat dûfaire pour dire la vérité.
^ ^"

D'ailleuns, il n'y a pas une partie de leur té-moignage qui ne soit corrobwée par d'autretémoins. Ôes enfants, vous n'en doute, pTMessieurs les Jurés, ont dit la vérité. E? cffiveri^, venant de la bouche de l'enfant contre
"

le pero. acquiert plus d^ *'"•'»- «n- -« f--f
."^

Il est prév MesSeurs lesTurlîpa'r u' \^!^.
1 entant doit être porté à cacher la vérité pSfavoriser un père ou une mère, accusé ffcnme capital, et dans ces cas la loi permet à l"

c
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Couronne de poser des questions directes aux

enfanU, ce qui n'est pas permis pour d'autres

témoins. Il est impossible de croire que deux

enfants soient assez dénaturés et imbus, des

l'âge le plus tendre, des principes les plus per-

vers pour venir rendre un témoignage contre

un père innocent et l'envoyer de gaité de cœur

à rlchafaud. Lo témoignage d'un enfant quand

il s'agit de la vie de son père ne peut être mis

en doute que lorsque l'enfant vient témoigner

dans le but d'éloigner de lui un châtiment ter-

rible, et .jamais on ne peut excuser la véracité

de son témoignage quand cet enfant vient té-

moigner contre l'auteur de ses jours.—Cela ar-

rive rarement, Messieurs les Jurés, mais quand

deux enfants, comme ceux de Poitras, viennent

donner ainsi qu'ils l'ont fait un témô)gnage

contre leur père, la preuve est bien p'us ïoK'

et n'admet plus aucun doute.

Les enfants de l'accusé vous disent que lev

père au retour de son vovage avec Ouellet, a

rapporté tous les habillements de celui-ci, et

d'autres effets que Ouellet possédait. Remar-

quons bien l'énumération que faitLéocadie Poi-

tras des effets qu'a rapportés son père pour

comparer ces effets avec la description qu en a

donnée le père du défunt. Léocadie Poitras dit

donc que son père a rapporté dans son coffre à

lui qu'il avait apporté vide au Nord : 5 capots,

dontdeux noirs, un gris et deux capots cires,

2 paires de culottes, dont une de drap noir

cordé, une autre paire d'étoffe grise ;
trois pai-

res de bottes: une paire de grandes bottes,

une paires de bottes fines et une paire à double

semelle ; 3 coiffures ; un chapeau ciré (south-

west,) une casquette de drap noir et un casque

de mouton ; une paire de caleçons ;
deux che

mises de flanelle carreautée rouge et noire.

Arthur Poitras, l'autre enfant de l'accusé,

n'énumère pas les effets aussi bien, mais ceux

qu'il décrit corroborent le témoignage de sa

sœur.
.

.

Ces enfants ont reconnu, à première vue, les

effets qu'ils avaient vus à Ouellet, et leur père

ne leur<5ache pas qu'en effet il a eu ces effets

de Ouellet, pour lui construire une berge.

Le père du défunt, le témoin .TeanChrysostô-

me Ouellet, dont vous avez dû remarquer l'hon-

nêteté et la franchise, dit qu'à son départ do la

RivièreOuolle, le printemps précédent, son Hls

avait une paire de culotte de drap cordé, une

autre de drap noir, et une troisième d'étoffe

grise ; une paire do culotte de toile cirée
;
5

capots, dont deux d'étoffe noire, un d'étoffe

grise et deux capots cirés ; 3 coiffures : un cas-

que de mouton, une casquette de drap, et un

sonthioest
;
quatre chemises de flanelle, dont

deux carreautôes rouge et noir; 3 paires de

bottes, une paire de iine, une paire à double

semelle et une paire de grandes bottes ;
un

corps de flanelle rouge et un autre de laine du

pays ; deux vestes, etc.
^

D'après ces témoignages. Messieurs les Jures,

vous deve? vous convaincre que Poitras a rap-

porté du Nord tous les habillements de Ouel-

let, et que celui-ci ne pouvait pas, comme l'a

insinué ladéfouMcî, se départir de ton^ sra vête-

ments â l'approche do l'hiver, et cela dans le

but de se faire construire une berge qu'il n'est

jamais venu réclamer.

Mais Poitras ne s' est pas borné aux bardes seu-

lement de Ouellet,il arapporté chez lui le porte-

monnaie de Ouellet avec de l'argent, son ra.

zoir sa strape à razoir, son livre de prières, sa.

corne à poudre,quatre cols de papier et d'autres

effets. Poitras a dit à ses enfants que ces objets

venaient de Ouellet, et les enfants ont reconnu

chacun de ces effets. En un mot, Ouellet a ete

dépouillé complètement,et il l'a été de la main

de l'accusé Eugène Poitras.

Examinons maintenant la conduite do 1 ac-

cusé â son arrivée chez lui, de retour de son

voyage au Nord. Il arrive avant le jour avec

Wilbrod Tremblay. Le matin, il attend que

celui-ci soit parti et il fait venir une cuve. Il

ouvre son coffre qui était fermé à. clef. C est ce

même coffre qu'il avait apporté vide, lorsqu il

partit avec Ouellet. De ce coffre il tira tous les

- emor.f:, 0.^ Ouellet et les fait tremper plu

-

^ jours. Eniin un dimanche matin, il se

vis-à-vis une fenêtre *t ordonna à Léoca-

sa tille, de se poser en vedette dans l'autre,

avec l'injonction do l'avertir si elle voit venir

quelqu'un, puis il se met en devoir de aver les

hardes de Ouellet, après avoir refuse 1 oflre de

Léocadie de faire ce lavage, comme elle avait

l'habitude de ftiire les autres. Plus tard, Poi

tras, avec une audace que l'on rencontre sou-

vent chez les grands criminels, endosse la dé-

pouille de sa victime et ordonne à ses enfants

de dire que ces vêtements venaient des améri-

cains qui avaient logé là quelque temps aupa-

ravant.
Pourquoi ces précautions, ces mensonges si

Poitras eût réellement eu les hardes de Ouellet

erpalemenUë son travail ? Il est facile devoir

par là l'intérêt qu'avait l'accusé à cacher d ou

provenaient ces effets.

Appuyé sur ces mensonges et entouré des -

précautions qu'il a prises, Poitras est à 1 abn

des soupçons pendant plusieurs mois. Vers le

printemps suivant, le père du défunt se rend a

Ste. Anne des Monts et fait connaître a Peter .

Maloney, le parent de l'accusé, les soupçon*

qu'il entretient contre Poitras. Maloney, espé-

rant que son parent pourra expliquer la dispa-

rition de Ouellet, fait dire à son beau-frère, Poi

tras quelle accusation est portée contre lui.

C'est alors que pour donner le change à l'opi;

nion publique et fuire dissiper les soupçons qui

commencent à peser sur lui, il écrit a M. Uieo-

dore Lamontagne, marchand de Ste. Anne, dos

Monts, une lettre que ce'monsieur a produite

en cour et que vous avez eu l'occasion d'exami-

ner. Cette lettre était signée " J. »)uellet" na-

vhiaicur, et elle Rvait rapport à la berge que

ouellet avait laissée chez, Poitras, a l'Anse a

Jean. Naturellement cette lettre était calculée

pour faire croire et l'aire dire à M. Lamontagne

que Ouellet existait encore, puisqu'il avait reçu

une lettre de lui. Mais, malgré ce calcul qui

prouve la sagacité de Poitras, M. Lamontagne

a constaté que cette lettre venait de Poitras. II

a reconnu l'écriture de l'accusé, même avant

d'ouvrir la lettre, et il en a fait la remarque a

1 son commis. La lettre comme l'adresse étaient

de Poitras, un peu contrefaite, mais néanmoins

!
roconnaissable sous plusieurs rapporta.

La défense a prouvé que Poitras est un hom-

me intelligent, je l'admets. La lettre écrite à

M. Lamontagne est une preuve de son intelli-

geuco dont il a donné plusieurs autres preuves



— 48—

nb« ' ^^ ""^ ^"^''"'''' ^t «»e a dû vous faire voV

mandations àsamlTLSe.t\t^ToÏÏ
e de se parjurer ensuite, s'il n'était pas coupabJe? Aucun, sans doute

; mais en f-iisan( roL ,«

«°f
r"da*ions, il savait' que si sa il e" coutLîtses mauvais conseils et venait cô f .-«Hini i

preuve d'autres témoins, ouSe gïS ^ stlenco sur ses actes, jamais son crimTne seri tprouve et que l'impunité lui serait^^ûL"

esprit, Mes;ieu;s7ês;S.p'^arcoq^^^^^
«uraient donné une description .ompleTed^^^^vêtements et des autres effets de OuSfet et aue

qui s étaient passées a la même époque ou'ikavaient vu ces effets. Cola est trèsSe à cornprçndre et le simple énoncé des faits prouveque les enfants non-seulement ont pu m^a "oncore qu'ils ont dû se rappeller. (Quelle™ pas"oplusieurs jours chez Poitras, les enfarr e

ri.,
«

.
"" auime aiscret, plutôt ouade parcourir avec ce cadavre une longue distance

Sot nr.

««t«"«r P«" profondément ru^endroit ou les passants pouvaient le découvrir?La défense a déclaré la chose impossible.et eî ea conclu que Poitras n'était pas la personne ouiaval enterré Ouellet aux Isles de Ma" apS

Pourquoi Poitras n'at'il pas préféré l'enterm,.aux Isles de Mai? En le jint^dans la mer cJcadavre pouvait revenir peut-être à laTurfeceet indiquer qu'un crime avait été comS etPoitras n'avait d'autre explication à dotïïrAue
celle que Ouellet s'était noyé par accidentel!
était bien p us rationnel et plus digne de l'in elligence de l'accusé, de penser qu'on l'entei-rant

b Sadtre^d'''"'
'' 'T' '''''^'' «" ^^-"vïï

Les*^„'r/.^l.^^?"af.f^^^/"«"'-'r^ les sauva.La défense a voulu VeundouteTns v Zt^'T ^'^'^^"^'^^ ^^ ce mem-tT; TesTuvà
prts, Messieurs les ;LiS,p"rcequ:w^^^ '' «' 1« iv'^
iraient donné uha flA«r.r^t;„„\" '^i?."'^?^» " était pas découvert, avant sa décoinnn<.;f;^„

n'7*„-7
""'!"'="'«'"•' ««a isies, ec si le cadavren était pas découvert, avant sa décomposition

complète, qu'il y aurait impossibilité dSconstater son crime ou d'identifier sa victimeMais 11 y a une autre raison. Messieurs les Jurés'qui expliquerait l'inhumation du cadavre daïï
1 endroit le moins favorable: c'est cette raSqui fait dire au criminel après la découveS de

cela .' 11 eut eto plus simple d'agir ainsi et eni "r"*""'" j"«ia uaoz jrouraf3. lo^ o,ir.info i„ f.«on«t . x f— •-"•^.u v»a,jju nuiai, et en

'. ,.' •' "'"" »i^^ii ijL»ur ir
imagination et exciter leur mémoire à en gar-der le souvenir. Mais leur père revient quelques

da^nT''' ^
• *^f

""'' 1"^ ^^« enfant^Sii
daient, ne revient pas. Poitras montre les effets

3e 0„«?fT*f ,1"' ^'' ^-«connaissent comme ceuxde Ouellet et les remarquent davantage. Ces effets «lepuis ce temps sont restés à leur domicile
etleshardesontété portées par leur père et

tZ/-f-T •?'/'. "-"P^''l"« «uffisammenT cornment il était facile aux enfants de se rappellerla couleur et a description de chacun dScei
effets II serait plutôt tonnant qu'ils en eus!bent perdu le souvenir.

1«i«ft?/^ Vt ^:?'''^i
*'' '•'^PPO''t« «lu Nord tousles efiets et hardes de son compagnon de vova-ge doit faire voir. Messieurs les Jurés, le motifqui a pu engager Eugène Poitras à assassiner lemalheureux Ouellet. L'amour du gain a htsouvent commettre les crimes les plus atroces

et parfoiai pour des sommes insigniliantes. Maisdans ce Civs-ci le montant que Ouellet devait
avoir en sa possession peut être considéré com-me une grosse somme pour un homme sans

.
.—-j--—"M"' >a»i' "«giiger a i assassm an

criminel, le point leplustimple qui doiïïraener le châtiment de son crimi eS cela? il f™ufcreconnaître le doigt de la Providence qui ohUgtainsi le meurtrier à commettre une négligencequi lui sera fatale.
"«fe"gence

On a dit
: Poitras, après son élargissement sur

teuv^irT''*'°°' ''"^'* qu'il «erait arrSéde nouveau, et son procureur l'avait averti desrisques d'un procès criminel
; il était facile àlaccusé de s'enfuir vers les 'Etats-Unil mai!fort de son innocence, il n'a pas craint de seprésenter pour son procès.

J'admets, Messieurs les Jurés, que l'innocentdans la plupart des cas, plutôt qîle de sWu"ra
1 étranger et compromettre sa réputation para suite, préfère attendre hardiment l'accusa

tion pour la repousser en se lavant du criequ on lui impute. Mais je sais encore que le cTminel intelligent [et la défense a trouvé nJePoi ras le a,tj, s'applique à contrefaire la Tndu te de l'innocent, et principalement quan^ ilal assurance qu'il no sera ni exilé m «i
v> ^. uooo owiiuuo pour un homme siina uaîo r.^„^. i -

j^ufjua. mais ii

moyens comme l'était Poitras. J.BteDm^asd t né^l "o? f,

'^"^ ':''

"?r^ Providence quia fai
•lue Poitras. .après sa première anestatloif1 ,[ S on âue oeH

"'^ -" ^'''^'^
^"i

''"'"^"^ ^ ''°n-
avoue niio.( )rion«( ..„..;* ,i;„ i„..:

.

'.
'

.

'' viciion, que cette mémo Providence enpliaîna
10 COUnahlo. nnralu^o =„=

i^uaiil»

' ; '«,,* 1'"'""*^™ arrestation, lui a viVtinn «m« ^^h
'—--i-^' «"icuo uuon-

avoue que,( )ucllet avait dix louis en argei t o \TlZ\Xt 1™'™° I^-'o^idence enchaîne
HephMaonoy raj.portc dans son témoip. '?o lo^

et lui
que

( )uollot lui a .lit avoir dixhuit à vingt K'is i

t Cnii llTr W^T''"*^^ ""?' arrestation une
eu s,a possession. Voilà (,ui est suffisant avci; los

motif Lugeiie Poitras avait d'assassiner ,) B
v>ticlict.

a ne mo resta i)lus. Messieurs les Jurés, nu'à
lépondro a deux ou trois objections do ciicons-
tJMicos.eoulevées par 1» défense. Pourquoi, a

,,.,, '.. ., .,• —I'-" ^1"' • <.Huiii-i;no ue se sauver
l^lle lait naître dans resi)rit du coupable l'idéeque son orimo ne sera pas découvert, afin «ue!o eiaumontqu-olle léienc àTassass a luiSapplique et quil rende compte à la sociéïé dusang (pi il a versé.
La défense a encore voulu, Messieurs, lesJures, vous iipUoyer sur le sorj. d© Poitras qui
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serait envcy/ à l'échafaud, si vous rendiez un

tJiSict contre lui. Je dois vous due, Messieurs

les Jurés, que quelque soit le châtiment nui

deVr» ètie infligé au meurtrier, le .lury nedoit

pas s'en occuper. Son unique aftaire e^t de

déclarer, d'après la preuve, sans affection, si

l'accusé est coupable ou non. Et pourquoi par-

ler de pitié en faveur du meurtrier qui a lon-

Buement prémédité son crime qui a verse le

Sing innocent dans le but d'enlever a la vie

time le peu qu'elle avait acquis par son travail

et son économie f Si vous deviez être influence

par cf sentiment, est-ce que la vue du père de

f» victime qui ept venu témoigner en cette

Cour, est-ce que l'idée des pleurs que la faniille

du défunt a dû verser, du chagrin qu elle doit

encore ressentir.estce que les angoisses qu a cia

éprouver la victime de Poitras, sous ses étrein-

tes meurtrières, et le peu do temps qua eu

J B. Ouellet de se préparer a la mort, est-ce

nue toutes ces considérations no pourraient pas

aussi exciter votre pitié.—Mais non, je le répète

la pitié ne doit pas intervenir dans votre déci-

sion ni en faveur de l'accusé, ni contre lui.

Voilà, Messieurs les Jurés, les points les plus

sailUnts de la preuve qui a été produite devant

Vbus. Il a été prouvé que, préméditant un

crime atroce contre Ouellet, Poitras l'a entraîne

au Nord, qu'il l'a assassiné, qu'il l'a enterre aux

iBles de Mai, et qu'il est revenu chez lui avec le

prix de son crime : l'argent et les effets de sa

victime. Pans les témoignages que vous ayez

entendus, personne n'est venu jurer qu ils

avaient vu Poitras aux prises avec Ouellet, et

lui porter le coup fatal, et cependant. Messieurs

les Jurés, je crois que vous devez être convain-

cus de la culpabilité de l'accusé. Vous avez eu

occasion déjuger par vous même, dans le cours

de ce procès, de la valeur d'une preuve de cir-

constances, lorsque cette preuve est complète.

Vous avez dû vous convaincre que la preuve de

présomption offre beaucoup plus de sûretés

âans certains cas que la preuve d'/ecte. Vous

devezavoir la certitude de la culpabilité de

Poitras par toutes les circonstances dont vous

ave* la preuve et qui se rattachent au meurtre

oui a été commis. Votre conviction doit être

plus fort© que si un ou deux individus étaient

venus iurer avoir vu porter le coup fatal, parce

nue dans ce dernier cas, ces témoins auraient

pu être intéressés pai- vengeance, par haine, ou
r"*" , , _. :f:i'_Ai à affïror Knr lin innO-

nable l'innocent, au contraire ,
je dois être l6

Sîemiei à proclamer son innocence lorsqu'au-

Sn? pieuse ne s'élève contre lui. En ma qualité

de représentant du ministère public, je ne dow

pas craTndre non plus de désigner comme oou-

Sble cTlui dont la culpabilité a été établie par

K preuve aussi forte que celle qui pesé sur

l'accusé Poitras. _
Je conclus donc que vous devez trouver Eu-

gène Poitras coupable du meurtre de Jean-Bap-

tiste Ouellet.

tre mier«6»p» p«m Yn"6"""«~t t .

par quelqu'autre intérêt, à attirer sur un inno
par queiau nuire muciviu, «- -«•'" — , ^

,

centle châtiment de la loi ; mais dans le cas que

vous êtes appelés à iuger, vous ne pouvez sup-

poser que près de vingt-cinq témoins auraient

SerinSèrèts ou des motifs de vengeance contre

EuBène Poitras, etque chacun deux serait venu

ici jouer un rôle pour amener la condamnation

dp cet homme, s' il eût été innocent.

Ma tâche est mainienant reniplie. Cette ta-

che a été bien pénible pour moi.. Messieurs es

Jurés, puisque mon devoir m'a force de faire

n,J;S,îclu^.ons contre l'accusé Si dans le cours

de ce procès et après l'audition des témoi-

gnages, îl m'eût semblé que la preuve eut eta-

^i rinnoccnce de Vrio^.»«^ ou mcMim s. des

doutes se fussent élevés sur la «»lP" "1'^.^^,
,^^

Poitras. alors j'aurais été heureux. Messieurs

les .Turés, de discontinuer la preuve contre 1 ac

""moo devoir b'teBt pas de faire trouver cou-

DlXIÈMB JOURNÉB.

Jeudi, 24 juin.

Bien avant dix heures, la foule se presse dans

l'enceinte de la Cour pour entendre 1 adresse

du président du tribunal et connaître le verdict

des Jurés. l.'opinion publique est que les Jures

rendront un verdict de culpabilité, et que la

charge du Juge sera contre l'accuse. ^

Son Honneur le Juge Boy fait son entrée, au

milieu du silence le plus imposant, et les Jures

ayant été appelés, le prisonnier est amené à la

L'honorable Juge, dans un discours fort re-

marquable, présente les laits aux Jures d une

manière claire et facile à saisir. J^ faible ana-

lyse que nous donnons de ce discours nous porte

à regretter de no pouvoir publier la charge du

Juge au complet.

Messicuri les Jurés,

Avant de discuter le mérite de la cause, je

dois, connaissant les préjugés qui existent con-

tre les preuves circonstancielles, dire quelques

mots sur la preuve en général. Deux sortes de

preuves sont admises au criminel comme au

civil : la preuve directe et la preuve par pré-

somption. La preuve directe est celle qui vient

de témoins oculaires ; de personnes qui ont vu

commettre le crime
;
qui ont vu, dans un caa

de meurtre, par exemple, l'assassin porter le

coup fatal à sa victime. La preuve de circons-

tances donne connaissance de tous les faits qui

se rattachent à l'accusation, et fournit une pré-

somption que le crime a été commis. Quand,

par l'enchaîhement des circonstances qui sont

rapportées et par la force des présomptions les

Jurés sont convaincus, hors de doute, de la

culpabilité de l'accusé, ils failUraient à leur

devoir, manqueraient à leur serment, en ne

rapportant pas un verdict de culpabilité, par la

seule raison qu'il n"y aurait pas de preuve di-

recte

D'un autre coté, lorsqu'un jugement doit

être basé sur la preuve circonstancielle, 1 on

doit porter une attention particulière a tous les

faits prouvés, afin de s'assurer si tous ces faits

s'enchaînent et ont du rapport entre eux, ou

bien s'ils laissent voir des lacunes ou des con-

tradictions sérieuses.

Vous êtes. Messieurs les Jurés, les seuls Juges

des faits prouvés. Vous avez entendu les té-

moins déposer ; vous avez pu apprécier la ma-

nipie dont chacun d'eux a fait sa déposition.

Vous avez distingué .sall.^ doute si quelques ya-

liationri dans les témoignages de oertams

témoins provenaient d un défaut de mémoire,

ou .si ces variations étaient laites par mauvaise

foi, p^ nvncuue cc»ntre le prisormier, par motiii
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çhez l'accusé, Eugène Poitras. "Ouellet dou

« lanf n„„ii :
P "r ^ en apercevo r en nar
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lant. Ouellet pouvait avoir ''5 à ''fi a p •

T «. V' •
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du cadavre en question : ce sont les linges qui
enveloppaient les doigts et les bras de .1. B.
Ouellet. Arthur Poitras dit :

" Mascour a ciiph-

'%lnppé les doùjln de Onellet avec du coton et du
" fil noir ; ensuite Ouellet, avec son couteau
" s'est coupé au poignet, mil sœur lui a cnvo-
" loppé le poignet avec une lisière de mouchoir
" blanc." Léocadie Poitras, lille do l'accusô, dit :

" Ouellet s'est coupé chez nous, avec son cou-
" tenu, le poignet et aussi deux doigts ; le linge
"•qui m'est montré, c'est à dire le linge du poi-
" gnet. est le mémo que j'ai appli(iué. Quant
" aux linges des doigts, si ce ne sont pas ceux-
" ci, ce sont de semblables."
Germain (jagnon vous a dit :

" Je suis re-
" tourné aux Islos do Mai pour montrer au
" commandant Tôtu le cadavre que j'avais
" trouvé. .l'ai retrouvé aux Islos de Mai le catla-

' vi'e à la même place. J'ai remarqué un liiig<i

" autour du bras et deux linges aux doigts.
" Ceti linges étaient de colon. Nous avons
" trouvé la barbe et les cheveux. La barbe était
" rousse ; les cheveux bruns, joliment blonds.
" J'examine les linges produits,ce sont le mêmes
"linges, joxamine les cheveux et la barbe, ce
" sont bien de j)areils (]ue j'ai vus sur le cada-
" vre ; ils sont de mémo couleur."

t Agapit Gagnon dit :
" Le corps avait un

" linge au bras et deux linges aux doigts. JiO
" linge se trouvait sur le poignet. Il y avait un
" de ces linges qui avait de la gomme."
François Poitras dit : "J'ai vu .1. Pi. Ouellet

" chez Poitras, j'ai pu très V)ien voir qu'il iivait
" les doigts de la main droite enveloppés avec
'• des linges de coton, .le vois les lingos pro-
" duits et je nio lappelle que ce sont les linges
" que j'ai moimêmo lavés et qui se trouvaient
" dans la boite contenant le cadavre.

Le Dr. llamel indentilie les linges produits
et trouvés avec le cadavre, il dit :

'' Je trouvai
" en dernier lieu, deux petits linges en coton et
*' une bande de coton d'un pied de long sur
" deux pouces de large. .le lis laver ces linges
" et les gardai en ma possession jusqu'au pre-
'' mier jourdo la. conr, lorscjueje les ai délivrés
" avec les cheveux et la baihe <|ue j'avais aussi
" trouvés dans la boii. qui contenait le cada
" vre. JiCs i)ctits ling' m'ont i)aru très-propres
" au pansement d'uii' blessure aux doigts, et
" la bande au pansoni :it d'une blessure soit au
" bras, à l'avant bi'as on à la main.

François Poitras prouve iivoir lavé les linges
produits, Hector iluol dit les avoir fait sécher,
et tous deux les identilient.

Voilà, donc un indice (|tii, joint à cou.v: déjà,

mentioiuiés. devia vous .lider à. détnder si viiii-

ment le cadavre trouvé est celui de J. B. Ouel-
let.

A présent, la défense soulève une difliculté

et protend que le cadavie, tel (|uo trouvé piu*

les (îagnon, l'avant veille de la St. l'ii^re [le 'Il

juin 1HG81. ne i)out pas être celui di' Ouellet
enterré viu.-; la lin de septembre KSCiT

;
parce

que si le culivre eût été iuliumé vi'rs c(Ute
é|)O()U0, il ne iioiiv.iit, le 27 jnin,êtr(Ml;uis félMt
décrit, par les (i:i;;ui)ii. ('e.t \'i un<> i|ue.stiou de
médecine légale, el. sm- c.> point tini.s niédeeiiis

ont été enteu'lu.s ; messieurs les docteurs
llamel, lioudrc.iu et l.it<Hiière.

Vou:; avo2 pu juger quo cc-i témoins no ;e

ccnti'ediïent pa;.:, M. lo X)r. Latcrriéro, appelé

par la défense pour dire quo lo cadavre n'aurait

pu être dans l'éU^t où il a été trouvé par les

Gagnon, le 27 juin 1868, prend pour base la

températiu'o telle quo décrite par le témoin
Uiverin. Voyons donc lo témoignage do M.
Kiverin sur le(iuel se base le témoignage du
Dr. Laterrière :

'• lîn ortobre, les gelées ne tien-
" nent pas toujours .jusqu'au printemps ; il y
" vient rarement des journées chaudes, l/au-
tourne 1S()7 n'a jias été plus beau quo celui de
" l'an dernier. La neige fond en Irds plus tard
"qu'ici : quelque fois peu do chojo-. quelque
" fois (juinzo jours de différence."

Le Docteur Latoi'rièie ajoute encore. "J'élaia
" jirésent quand J[. liivcrin .i donné son ténioi-
" gnage. D'après l;i temiiératuro décrite parM-
" lUveiin, suivant moi, il était impossible qu'un
" cadavre put se conserver, sans un commence-
" ment assez avancé do décomposition, depuis
" la lin de sojjtembro à la rai-novembre, je cor-
" roboi'e donc cette partie du témoignage du
" Dr. llamel. A l'époque où les Gagnon ont
'' trouvé le cadavre, vers la St. Pierre 1868, ils

" n'auraient pas <lù trouver lo corps dans l'état
" où ils disent l'avoir trouvé. Suivant moi, il

" fallait que le cadavre fut là depuis peu ; il

"no pouvait pas y avoir passé l'hiver. LesGa-
" gnon auraient dû trouver sur le corps des ta-

" ches livid(^s noiiâtres, et la peau du ventre
" verdâtre, d'un noir sombre et l'odeur aurait
" dû être de beaucoui) iilus forte. •

JI. le Dr. llamel n';i jam.iis résidé nixx Isles

de Mai, ni dans les eavu'ons, il n'y ;iété qu'une
seule fois au moi^d'iioût, l'an dernier, il dit ne
pouvoir assurer p.ir ses observations person-
nell(>s sur les li(Hix, (|uellfi est la température
des Isles de mai ; niai.s il a procédé itar compa-
raison et .aussi il s'est, appuyé sur les témoi-
gnages des témoins Gagnon. Le Dr. Hamel
vou» dit donc, ".l'ai demeuré à Matano sur la
" rive sud du St. Laur<]nt. Matane n'est qu'à
" '10 lieues do la M-ilbaif', tandis que les Isles de
" Mai sont au nord et à 60 lieues de la Malbaie.
" t'onséqu<>mïiient M;itaiic iloit être plus favo-
" risé quo les Islos do Mni on raison de sa posi-
" tion au sud du (louve. Sur cesdonnées, ets'ap-
" puyant sur lo tiynoignago do Germain Ga-
" gnon, il dit (|u'un cadavro ({ui n'a pas eu le
" temps de .'(^ décomposer avant d'avoir été
" jilacé dans le sable, à la lin do septembre,
" après les grandes chaleurs île l'été, surtout
" aux Isles do r^Iai, sur le bord do la mer où la
" tempéiature commeiiee à b.'iisscr de boime
"heure; (|u'un (uliv résous ces circonstances ne
" jiourrait s. (léconqioser lapidoment. Cepen-
" dant, il doit so l'aire un (îommencement do
" putréfaction jusqu'à l;i mi-novembre. Alors
" la saison d(! l'hiver cotnraençant diuis ces
" endroits là la déc(imi)ositions'.arrête pour ne
" recommencior qu'au printemps. D'après le

"témoignage de Gernru'n Gagnon," continue
" lo Or. Ih'inel '• la ni:i;,'e n'a disparu f[Ue trois
" ou c)ii,iti<! j(ju.s av.'iMt. la découverte qu'il lit

" <Iu c.idavi-e, lo LiT-liiin. donc ladécomposi-
" tion n'.iviiit pu .-e ntablir d.ans lo cadavre do-
"puis 11- (Minmeiiceinenl, ilo l'hiver, et la dé-
" conqio.-iliou telle (|ni> di'ciito par les Gagnon
" e.orr(>«pond à cjb^ nM,,> devrait avoir un cada-
" vre entené uix Isles do Mai, sous les circons-
" t:uii'i;s dont j'ai parlé."

Lq Dr. Boudrcuu déclare qu'après avoir en-
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«MerazoirdeOuellet; une hache; deux vestes

•'de drap; une brosse à toilette pour les che-

" veux une paire de caleçons ; deux cheraises
;

" une pnire de bas ; une paire de grandes bottes;

" une paire de bottes fines ; une boite de noir à

•'souliers; un couteau à gaine, un bout de

•' haus^ère avec son grapin. Mon P^'^e "«" "̂^^^'^

«'aueOuellet lui avait donne ceseftetsen paie-

"ment pour une berge qu'il devait faire pour

" Uuellet.
" Eh! bien, Messieurs les Jures, com

parezmaintenant ces diverses listes, et dites s a

S'y a pas là quelque mystère. Tout cela vous

donnent illa conviction que le prisonnier est

coupable ? Si c'est le cas, dites-le ;
«'"on dec a-

rez l'accusé non coupable et rendez luila liberté.

Je dois vous le répéter en finissant : la preu-

ve n'est pas directe : elle se compose d une

masse de faits prouvés par un grand nombre

de témoins. Hi les faits prouves reunis vous

donnent la conviction que laccuse est coupable,

vous ne devez pas avoir d'hésitation par cela

seul que la preuve n'est pas directe; maisdans

tout votre délibéré, souvenez vous que vous

avez à décider de la vie de l'accuse. Je ne vous

dis pas^cela pour que vous décidiez en sa faveur,

ievoufledis pour vous rappeler la grande et

terrible responsabilité ciui pèse sur vous. Vous

avez à décider entre la société entière et 1 ac-

cusé à la barre. Faites votre devoir bravement,

coûte que coûte. Si vous ne pouvez écarter de

vous la conviction que l'accusé est coupable du

meurtre qu'on lui impute, dites le sans crainte.

Si. au contraire, vous avez un doute raisonnable

à ce sujet, ce doute doit être en faveur de 1 ac-

cusé que vous devez alois déclarer non coupa- ">"•

ble

Je ne vous ai répété que les parties les plus

essentielles du long témoignage qui a ete donne,

mais si quelques-uns d'entre vous sont en doute

sur quelque point de la preuve, je serai toujours

prêt à lui communiquer mes notes. Les dis-

cours du Procureur de la Couronne et de celui

" au Nord avec lui pour lever un coffre fort. Ç»

" coûtait à Ouellet d'y aller, mais à force de lu»

" narler mon père est venu à bout de le resou-

" Sre Mon père a dit qu'il avaitdéjà été dessus

"ce coffre fort et que le coffre- fort remuait.

" uuellet a objecté que ça le retarderait et que

•' sa berge n'était pas bonne ;
mon père lui dit

" ou'il lui donnerait la sienne , et qu il lui don-

nerait la moitié de l'argent". Quellesdeductiona

pouvez vous, Messieurs les Jures, tirer de ces

âemàndes réitérées de Poitras pour emmener

Ouellet au Nord ? Quels desseins avait Poitras

en faisant à Ouellet ces contes de mine d'or et

de trésor ?-Je vous laisse à le dire.

Pendant tout le temps que Son Honneur le

Juge prononce sa charge aux Jurés, le prison-

nier est calme en apparence. Sa figure ne tra-

hit aucune émotion et il parait attendre le ver-

dict du Jury avec une indifférence que 1 audi-

toire est loin de partager. Après l'adresse du

Juge, les Jurés se retirent pour quelques minu-

tes et reviennent en Cour. En les voyant entrer,

il est facile à chacun de lire sur leur fig"'e quelle

sera leur décision. Sur la demande du Greffier

s'ils trouvaient le prisonnier Eugène Poitras

coupable on non coupable, les J"res par leur

président qu'ils venaient de se choisir, décla-

rent le prisonnier Eugène Poitras

Cotipable.

Le prisonnier ne paraît pas plus ému. Il sort

de la cour, les bras croisés, la tête haute et le

pas ferme et assuré. La cour s'ajourne au lea-

demain pour prononcer la sentence du prison-

Onzième Journée.

Vendredi, 25 juin.

L'enceinte est encore plus encombrée que la

veille. A dix heures le Juge prend son siège.

Le prisonnier est amené à la barre. Il entre

de la Défense qui se sont suivis de si près, doi- ^® P7,7""'J'ènce du plus grand sang-froid, et

vent vous avoir réuni tous les témoignages en avec lapP^^^^^^^^^
^^^^^ ^^^^

mémoire.et cela dans toutes ses particularités ;jett^un
10^^^^^^ prisonnier les lignes qui

je vous laisse le tout à décider, persuade que greffier nt
^

aiors^^ ^P.^^^^
^^^^ ^^^^ ,^ ^

vous rendrez justice.
. -, " vé coupable, par un jury de votre pays, du

En dernier lieu, s'il y a eu meurtre, y a-t-il ^« ^""t*
, ' r ^ t,-^.:„*„ r%.,oiiof . «. vous

eu préméditation ? Pour répondre à cette ques-

tion, vous vous rappelerez ce narre si naît des

deux enfants de l'accusé, surtout celui d Ar-

thur Poitras, le petit garçon, âgé de douze ans
;

récit répété par sa sœur Léocadie. " Mon père

•' a parlé à Ouellet d'un voyage au Nord. Mon
" père a commencé à le débaucher pour 1 ame-

" fier au Ruisseau de l'Anse au Castor. Papal

" lui avait dit qu'il y avait là une mine d'or et

"il voulait l'amener pour aveindre de 1 or.

"Ouellet a refusé d'y aller. Mon père lui a

•' parlé d'aller au Nord pour aller lever un cot-

" fre-fort ;
qu'il lui donnerait la moitié de 1 ar-

" gent qu'il y avait dedans. Uuellet a dit que

" ÇA le retarderait pour monter et que sa bergo

" n'était pas bien bonne. Mon père a dit. Je te

" fcanm [donnerai] la mienne. I^ocadie Poitras

" dit : Papa a demandé à Ouellet s'il voulait

" venir avec lui au Ruisseau au Castor pour une

" mine. Ouellet a refusé disant que deux hom-
" mes u'élaient pas capables d'avoir une n^!"f •

" Papa parlait d'une mine d'or. Sur le refus de

" Ouellet, mon pèro lui a alors propose d aller

" meurtre de Jean-Baptiste Ouellet; si vous

" avez quelque chose à dire pourquoi sentence

" de mort ne devrait pas être prononcée contre

"vous, dites le et vous serez écoute. Le pr

-

sonnie;, après un moment d'hésitation, dt

d'une voix calme :
" J'ai it vans dire que je ne

neaï avec la plus grande émotion,

prononça sur lui la sentence de mort. L auai-

ioire est très impressionné. Pendant que sa

sentence est prononcée, Poitras 9ft>ent debout

et droit; il regarde constamment le Juge ;
son

regard est hébété ; sa tête reste penchée sur le

côté droit; sa figure est impassible • mais Ion

voit aux mouvements de sa gorge et de sa po -

trine que sa respiration est haletante, et (ju il

frit des efforts énergiques pour ne pas laisser

apercevoir son émotion. ^

Voici la sentence prononcée par le Juge :

Enqène Poitras.—Youh avez hier entendu

prononcer par douze de vos concitoyens un mot

qui a'dû vous faire tressaillir: le terrible moi

de coupable. Oui, hier, après un procès de plus

i
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